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Introduction 
 
[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǾƛǎŜ Ł ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ǊǳōǊƛǉǳŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ 
cahier technique P3.2018.1.1 et P3.2019.1 
 
tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ bƻǊƳŜ b9h5Ŝ{, vous pouvez poser toutes vos 
questions à notre équipe support directement sur la base de connaissances de DSN-info en cliquant 
ici. 
 
 
 

Légende 
 

Légende : 
Emplacement de la modification dans le cahier technique 

 

 

 

 
 
 

Elément supprimé en rouge                        Elément ajouté en vert 
 
XX. Υ ƴǳƳŞǊƻ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

 
 
 
 
 

 
 
  

Avant Après 
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Modifications apportées dans la partie introductive 
 

1. Introduction  

Avant Après 

La loi de simplification du 22 mars 2012 a instauré la 
Déclaration Sociale Nominative, qui remplace la plupart 
des déclarations sociales à la charge des employeurs. La 
5{b ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 5{b ŀƭƛƳŜƴǘŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ 
communiquées par les employeurs. A ce titre, la norme 
b9h5Ŝ{ όbƻǊƳŜ ŘΩ9ŎƘŀƴƎŜǎ hǇǘƛƳƛǎŞŜ ŘŜǎ 5ƻƴƴŞŜǎ 
Sociales) issue des travaux sur la DSN traduit la 
simplification des formalités sociales par : 

¶ [Ŝ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ 
message des données couvrant plusieurs 
déclarations sociales 

¶ La suppression de près de trois quarts des 
données sur la base du cumul de ce qui était 
demandé dans les formalités remplacées 

! ƴƻǘŜǊ Υ [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊǳōǊƛǉǳŜǎ  ζ 
Effectif moyen de l'entreprise au 31 décembre - 
S21.G00.06.009 » et « Effectif de fin de période déclarée 
de l'établissement - S21.G00.11.008 seront précisées 
chaque année. 

La norme NEODeS, décrite par le présent document, 
ŘŞŦƛƴƛǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳŜǎǎŀƎŜǎ ǇǊŞǾǳǎ ŜƴǘǊŜ les 
employeurs, la sphère sociale et les administrations 
dans le cadre du système DSN. 

Les autres aspects du système DSN (description du 
périmètre, procédures de traitement, modalités de 
stockage, modalités de restitution, etc.) sont décrits 
dans la note de description fonctionnelle du système 
DSN complétée de fiches questions/réponses. 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ 
« dsn-info.fr ». 

La loi de simplification du 22 mars 2012 a instauré la 
Déclaration Sociale Nominative, qui remplace la plupart 
des déclarations sociales à la charge des employeurs. La 
5{b ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 5{b ŀƭƛƳŜƴǘŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ 
communiquées par les employeurs. A ce titre, la norme 
b9h5Ŝ{ όbƻǊƳŜ ŘΩ9ŎƘŀƴƎŜǎ hǇǘƛƳƛǎée des Données 
Sociales) issue des travaux sur la DSN traduit la 
simplification des formalités sociales par : 

¶ [Ŝ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ 
message des données couvrant plusieurs 
déclarations sociales 

¶ La suppression de près de trois quarts des 
données sur la base du cumul de ce qui était 
demandé dans les formalités remplacées 

! ƴƻǘŜǊ Υ [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊǳōǊƛǉǳŜǎ  ζ 
Effectif moyen de l'entreprise au 31 décembre - 
S21.G00.06.009 » et « Effectif de fin de période déclarée 
de l'établissement - S21.G00.11.008 seront précisées 
chaque année. 

La norme NEODeS, décrite par le présent document, 
ŘŞŦƛƴƛǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳŜǎǎŀƎŜǎ ǇǊŞǾǳǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 
employeurs, la sphère sociale et les administrations 
dans le cadre du système DSN. 

Les autres aspects du système DSN (description du 
périmètre, procédures de traitement, modalités de 
stockage, modalités de restitution, etc.) sont décrits 
dans la note de description fonctionnelle du système 
DSN complétée de fiches questions/réponses. 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ 
« dsn-info.fr ». 

 

Ce cahier technique porte, vis-à-vis de la version de 
généralisation, les éléments nécessaires à la prise en 
compte des spécificités de la Fonction Publique en 
5{bΣ ƭŀ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řǳ C/¢¦ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛǾŀǘƛƻƴ Řǳ 
Prélèvement à la source (selon des conditions restant à 
définir). 
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2. Avant propos  

Avant Après 

La norme NEODeS résulte de travaux de simplification 
et de rationalisation des déclarations sociales que 
remplace la DSN.  
A noter cependant que certaines données contenues 
dans ce cahier technique ne sont pas dans le périmètre 
DSN au sens strict. 

1. Soit ces données sont utilisées pour des 

formalités appartenant au champ social mais ne 

sont pas issues de la paie ou des systèmes RH 

(1) ; 

2. {ƻƛǘ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎƻƴǘ ǾŞƘƛŎǳƭŞŜǎ ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

ŦƻǊƳŀƭƛǘŞǎ ƴΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ǉŀǎ ŀǳ ŎƘŀƳǇ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ 

ne sont également pas issues de la paie ou des 

systèmes RH mais sont expressément visées par 

la loi de simplification (2).  

La norme NEODeS par nature ne doit contenir que des 
données issues de la paie et des systèmes RH. 
Toutefois, afin de permettre le remplacement complet 
de certaines déclarations dans un souci de simplification 
pour les entreprises, les pouvoirs publics ont convenu 
ŘΩŀŘƳŜǘǘǊŜΣ de façon provisoire et temporaire, la 
ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ  Ǿƛŀ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ 5{b Ŝǘ ŘΩŜƴ 
porter les modalités déclaratives dans la norme 
NEODeS.  
Concernant la catégorie (1), les organismes qui 
ŘŜƳŀƴŘŜƴǘ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŀǳǊƻƴǘ ŘƻƴŎ Ł ƳŜƴŜǊ ŘΩƛŎƛ ƭŀ Ŧƛƴ 
du projet DSN les travaux de simplification et de 
Ǌŀǘƛƻƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇŀǊǾŜƴƛǊ Υ ǎƻƛǘ Ł 
ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƻƴƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ǎƻƛǘ Ł 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘƻƴƴŞŜ Ǉƭǳǎ 
« naturelle η ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 
Concernant la catégorie (2), la déclaration de ces 
données via DSN ne constitue en rien une obligation 
mais une possibilité qui est offerte au déclarant. Ce 
ŘŜǊƴƛŜǊ ǊŜǎǘŜ ƭƛōǊŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ƳƻŘŀƭƛǘŞ 
déclarative pour ces données. En effet, aucune analyse 
ŘŜ ƴƻǊƳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŀ ŞǘŞ Ƴenée sur ces données, elles 
sont directement issues de la forme actuelle de 
collecte via la DADS-¦ ƻǳ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ό5!{нύΦ 
Par commodité, ces données sont regroupées dans la 
structure « S89 ςVéhicule technique ». 
 
Par ailleurs, il est également apparu que certaines 
données décrivent des situations de calcul de la paie ou 
des situations de travail identiques à travers des 

La norme NEODeS résulte de travaux de simplification 
et de rationalisation des déclarations sociales que 
remplace la DSN.  
A noter cependant que certaines données contenues 
dans ce cahier technique ne sont pas dans le périmètre 
DSN au sens strict. 

1. Soit ces données sont utilisées pour des 

formalités appartenant au champ social mais ne 

sont pas issues de la paie ou des systèmes RH 

(1) ; 

2. {ƻƛǘ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎƻƴǘ ǾŞƘƛŎǳƭŞŜǎ ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

ŦƻǊƳŀƭƛǘŞǎ ƴΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ǉŀǎ ŀǳ ŎƘŀƳǇ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ 

ne sont également pas issues de la paie ou des 

systèmes RH mais sont expressément visées par 

la loi de simplification (2).  

La norme NEODeS par nature ne doit contenir que des 
données issues de la paie et des systèmes RH. 
Toutefois, afin de permettre le remplacement complet 
de certaines déclarations dans un souci de simplification 
pour les entreprises, les pouvoirs publics ont convenu 
ŘΩŀŘƳŜǘǘǊŜΣ de façon provisoire et temporaire, la 
ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ  Ǿƛŀ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ 5{b Ŝǘ ŘΩŜƴ 
porter les modalités déclaratives dans la norme 
NEODeS.  
Concernant la catégorie (1), les organismes qui 
ŘŜƳŀƴŘŜƴǘ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŀǳǊƻƴǘ ŘƻƴŎ Ł ƳŜƴŜǊ ŘΩƛŎƛ ƭŀ Ŧƛƴ 
du projet DSN les travaux de simplification et de 
Ǌŀǘƛƻƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇŀǊǾŜƴƛǊ Υ ǎƻƛǘ Ł 
ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƻƴƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ǎƻƛǘ à 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘƻƴƴŞŜ Ǉƭǳǎ 
« naturelle η ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 
Concernant la catégorie (2), la déclaration de ces 
données via DSN ne constitue en rien une obligation 
mais une possibilité qui est offerte au déclarant. Ce 
dernier reste ƭƛōǊŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ƳƻŘŀƭƛǘŞ 
déclarative pour ces données. En effet, aucune analyse 
ŘŜ ƴƻǊƳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΣ ŜƭƭŜǎ 
sont directement issues de la forme actuelle de 
collecte via la DADS-¦ ƻǳ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ό5!{нύΦ 
Par commodité, ces données sont regroupées dans la 
structure « S89 ςVéhicule technique ». 
 
Par ailleurs, il est également apparu que certaines 
données décrivent des situations de calcul de la paie ou 
des situations de travail identiques à travers des 
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modalités déclaratives différentes. Il en est ainsi 
notamment de la codification des cotisations, des 
exonérations et réductions de cotisations sociales ou 
encore de la codification des métiers et activités des 
ǎŀƭŀǊƛŞǎΦ /Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƻƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
travaux de simplification.  
Les données actuellement identifiées comme devant 
ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊe sont listées, 
non limitativement, au point 6. Pistes de simplification 
des données sociales du présent document. Elles 
ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƴƻǊƳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾǳŜ 
de parvenir à des référentiels structurés de manière 
homogène et non par compilation de modalités 
diverses. 
 
Il convient de noter également que certaines données 
présentes dans le présent cahier technique  ne sont 
finalement pas à alimenter car la substitution de 
certaines procédures initialement prévue pour janvier 
2017 n'est plus prise en compte pour le moment (c'est 
le cas pour exemple des procédures relatives à la CI-
BTP. Voir le détail de ces données en partie "6. PISTES 
DE SIMPLIFICATION DES DONNEES SOCIALES"). 
 
Ainsi, le cahier technique de la phase de généralisation 
ne saurait constituer un aboutissement des travaux de 
rationalisation et de simplification des données sociales. 
Le constat de la généralisation et de la stabilisation de 
ƭŀ 5{b ƳŀǊǉǳŜǊŀ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŞǘŀǇŜ ŘŜ 
simplification administrative. Cette étape devra 
mener, sans modification structurelle ou conceptuelle 
de la norme, à recentrer  strictement celle-ci sur les 
ŘƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ǇŀƛŜ Ŝǘ wI ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ 
mais également à une complète normalisation de 
transmission et de valorisation des données sociales. 
 
[ŀ ƴƻǊƳŜ b9h5Ŝ{ ƴΩŜǎǘ ǉǳΩǳƴŜ ƴƻǊƳŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 
permettant la collecte simplifiée et automatisée de 
données administratives, transmises ensuite via le 
dispositif DSN. 
Cette collecte automatisée de données ne constitue pas 
une source de droit et ƴΩŜȄƻƴŝǊŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
vérification et/ou de validation individuelle mise à la 
charge des déclarants, par la législation. 
Le respect de la norme NEODeS et son application 
ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ƴƛ ƴŜ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŜƴǘΣ  ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƻǳ 
les assurés sociaǳȄΣ ƭΩŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳ 
ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎΦ 
 

modalités déclaratives différentes. Il en est ainsi 
notamment de la codification des cotisations, des 
exonérations et réductions de cotisations sociales ou 
encore de la codification des métiers et activités des 
ǎŀƭŀǊƛŞǎΦ /Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƻƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
travaux de simplification.  
Les données actuellement identifiées comme devant 
ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜ ǎƻƴǘ ƭƛǎǘŞŜǎΣ 
non limitativement, au point 6. Pistes de simplification 
des données sociales du présent document. Elles 
ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōjet de travaux de normalisation en vue 
de parvenir à des référentiels structurés de manière 
homogène et non par compilation de modalités 
diverses. 
 
Ainsi, ce cahier technique ne saurait constituer un 
aboutissement des travaux de rationalisation et de 
simplification des données sociales.  
 
[ŀ ƴƻǊƳŜ b9h5Ŝ{ ƴΩŜǎǘ ǉǳΩǳƴŜ ƴƻǊƳŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 
permettant la collecte simplifiée et automatisée de 
données administratives, transmises ensuite via le 
dispositif DSN. 
Cette collecte automatisée de données ne constitue pas 
une ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘ Ŝǘ ƴΩŜȄƻƴŝǊŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
vérification et/ou de validation individuelle mise à la 
charge des déclarants, par la législation. 
Le respect de la norme NEODeS et son application 
ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ƴƛ ƴŜ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŜƴǘΣ  ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ou 
ƭŜǎ ŀǎǎǳǊŞǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ƭΩŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳ 
ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎΦ 
 
Par ailleurs, la norme est désormais en place depuis 
ƭΩŀƴƴŞŜ нлмоΦ [Ŝ ǾƻŎŀōǳƭŀƛǊŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞ ǊŞsulte des 
travaux menés sur le champ du secteur privé. Dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ CƻƴŎǘƛƻƴ 
publique, la DSN étant un « modèle » et non le strict 
reflet du vocabulaire législatif exact, il a été admis de 
conserver les appellations ǘŜƭƭŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞƧŁ 
portées en norme. Néanmoins, une « traduction » de 
ces termes est opérée dans le cadre de son usage au 
niveau du secteur public. 
tƻǳǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƻƴ ƴŜ ǇŀǊƭŜ Ǉŀǎ ŘŜ ζ ǎŀƭŀǊƛŞ η Ƴŀƛǎ ŘΩζ 
agent », pas de « contrat de travail » mais de « relation 
employeur ». Ces éléments seront indiqués en amont 
de chaque objet concerné mais non reportés sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊǳōǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭƛōŜƭƭŞǎ ŘΩƻōƧŜǘǎΦ [Ŝ ƭŜŎǘŜǳǊ 
du secteur public devra donc « interpréter » ces 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŀǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎ. 
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3. 1.1 Objet de la norme  

Avant Après 

b9h5Ŝ{Σ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƴƻǊƳŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎΣ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł 
permettre les échanges dématérialisés de données 
sociales. Elle définit ainsi les éléments suivants : 

¶ Les points de dépôt des messages à destination 
de la sphère sociale 

¶ Les formats informatiques des valeurs 
échangées 

¶ Les structures des messages 

¶ Les modalités de valorisation de chaque 
rubrique 

¶ Les contrôles appliqués aux messages et aux 

ǾŀƭŜǳǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ŎƻƴǘƛŜƴƴŜƴǘ 

La norme définit par ailleurs les articulations entre 
ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƳŜǎǎŀƎŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜƭŀǘŞ Řŀƴǎ 
plusieurs messages. 
En revanche, certains aspects ne sont pas traités par la 
norme, notamment les aspects cinématiques. 
Ces aspects sont présentés sur http://www.dsn-info.fr. 
 

b9h5Ŝ{Σ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƴƻǊƳŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎΣ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł 
permettre les échanges dématérialisés de données 
sociales. Elle définit ainsi les éléments suivants : 

¶ Les points de dépôt des messages à destination 
de la sphère sociale (au sens large incluant les 
ŦƻǊƳŀƭƛǘŞǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
la Fonction publique) 

¶ Les formats informatiques des valeurs 
échangées 

¶ Les structures des messages 

¶ Les modalités de valorisation de chaque 
rubrique 

¶ Les contrôles appliqués aux messages et aux 

vaƭŜǳǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ŎƻƴǘƛŜƴƴŜƴǘ 

La norme définit par ailleurs les articulations entre 
ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƳŜǎǎŀƎŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜƭŀǘŞ Řŀƴǎ 
plusieurs messages. 
En revanche, certains aspects ne sont pas traités par la 
norme, notamment les aspects cinématiques. 
Ces aspects sont présentés sur http://www.dsn-info.fr. 
 

 

4. 1.4 La réception de données par le système DSN 

Avant Après 

[Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ 5{b ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŘŞǇƾǘ ŘŜǎ 
ƳŜǎǎŀƎŜǎ ƘŞōŜǊƎŞǎ ƭΩǳƴ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ 
par le régime agricole. 
5ŜǳȄ ǇƻǊǘŀƛƭǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŘŞǇƾǘ ǎƻƴǘ 
disponibles, le portail msa.fr uniquement pour les 
entreprises du régime agricole et le portail net-
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦŦǊ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ 

Le système DSN met Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŘŞǇƾǘ ŘŜǎ 
ƳŜǎǎŀƎŜǎ ƘŞōŜǊƎŞǎ ƭΩǳƴ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ 
par le régime agricole. 
5ŜǳȄ ǇƻǊǘŀƛƭǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŘŞǇƾǘ ǎƻƴǘ 
disponibles, le portail msa.fr uniquement pour les 
entreprises du régime agricole et le portail net-
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦŦǊ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ entreprises et 
administrations. 
Pour les organismes relevant de la sphère publique, les 
dépôts sont toujours effectués sur net-entreprises.fr. 

 

5. 1.4.1.3 Les expatriés, détachés, frontaliers, non résidents 

Avant Après 

En phase 3, ƭŜǎ ƴƻǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇŀǘǊƛŞǎΣ ŘŞǘŀŎƘŞǎΣ ŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊǎΣ 
non résidents sont exprimées via deux rubriques selon 
la source juridique : 

- ζ ¢ǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ŀǳ ǎŜƴǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ 

En phase 3, pour les entreprises relevant du secteur 
privé, ƭŜǎ ƴƻǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇŀǘǊiés, détachés, frontaliers, non 
résidents sont exprimées via deux rubriques selon la 
source juridique : 
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Sécurité Sociale » (S21.G00.40.024) permettant 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ les salariés détachés, expatriés et 
frontaliers. 

- « Statut à l'étranger au sens fiscal » 
ό{нмΦDллΦолΦннύ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ 
résidents et non résidents. 

Par ailleurs, une troisième rubrique porte le choix de 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ό{ŀƭŀƛǊŜ ǊŞŜƭ ƻǳ {ŀƭŀƛǊe de comparaison) 
sur le montant déclaré : 

- « Type de rémunération soumise à contributions 
Assurance chômage pour expatriés » (S21.G00.11.009) 
au sein du bloc « Etablissement » 
Ce choix peut correspondre à la rémunération 
réellement versée ou à une équivalence déterminée par 
l'employeur en vue d'ajuster les cotisations et 
indemnisations au salaire que l'intéressé aurait perçu s'il 
avait travaillé en France, sachant que le choix de 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ 
salariés. La valeur déclarée au titre du salaire brut 
ǎƻǳƳƛǎ Ł ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŘΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ ŎƘƾƳŀƎŜ όōƭƻŎ 
S21.G00.51) devra être conforme au choix de 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ǊǳōǊƛǉǳŜ {нмΦDллΦммΦллфΦ 

- ζ ¢ǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ŀǳ ǎŜƴǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ 
Sécurité Sociale » (S21.G00.40.024) permettant 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŘŞǘŀŎƘŞǎΣ ŜȄǇŀǘǊƛŞǎ Ŝǘ 
frontaliers. 

- « Statut à l'étranger au sens fiscal » 
ό{нмΦDллΦолΦннύ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ 
résidents et non résidents. 

Par ailleurs, une troisième rubrique porte le choix de 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ό{ŀƭŀƛǊŜ ǊŞŜƭ ƻǳ {ŀƭŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴύ 
sur le montant déclaré : 

- « Type de rémunération soumise à contributions 
Assurance chômage pour expatriés » 
(S21.G00.11.009) au sein du bloc 
« Etablissement » 
Ce choix peut correspondre à la rémunération 
réellement versée ou à une équivalence 
déterminée par l'employeur en vue d'ajuster les 
cotisations et indemnisations au salaire que 
l'intéressé aurait perçu s'il avait travaillé en 
CǊŀƴŎŜΣ ǎŀŎƘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
est applicable à l'ensemble de ses salariés. La 
valeur déclarée au titre du salaire brut soumis à 
conǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŘΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ ŎƘƾƳŀƎŜ όōƭƻŎ 
S21.G00.51) devra être conforme au choix de 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ǊǳōǊƛǉǳŜ 
S21.G00.11.009. 

 

6. 1.4.3.4 Annulation et remplacement de signalements 

Avant Après 

Dans le cas où la déclaration de signalement 
événementiel de type « normal » contiendrait des 
ŀƴƻƳŀƭƛŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŜǊǊŜǳǊǎΣ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ǇŜǳǘ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 
cause les données déjà transmises par le renvoi d'une 
ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǎƻƛǘ ŘΩŀƴƴǳƭŜǊ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ soit 
ŘΩŞŎǊŀǎŜǊ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ Ŝƴ ƭŀ ǊŜƳǇƭŀœŀƴǘ 
par une autre.   

Il est possible :  

-  D'annuler un signalement événementiel déjà 
ŞƳƛǎΣ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ Τ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ 
ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ǇŜǳǘ ŀƭƻǊǎ ǊŞŞƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ 
signalement mais dans ce cas de figure si tous 
les éléments sont connus au moment de 
ƭΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ ǇŀǊ ζ 
annule et remplace intégral ». Attention : la 
fonction « annule » est interdite pour une DSN 
mensuelle  

Dans le cas où la déclaration de signalement 
événementiel de type « normal » contiendrait des 
anomalies ou des erreuǊǎΣ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ǇŜǳǘ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 
cause les données déjà transmises par le renvoi d'une 
ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǎƻƛǘ ŘΩŀƴƴǳƭŜǊ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ 
όŘŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ Cƛƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ 
travail uniquement), ǎƻƛǘ ŘΩŞŎǊŀǎŜǊ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ 
précédente en la remplaçant par une autre.   

Il est possible :  

-  D'annuler un signalement Fin de contrat de 
travail uniquement ŘŞƧŁ ŞƳƛǎΣ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ 
ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ Τ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ǇŜǳǘ ŀƭƻǊǎ 
réémettre un nouveau signalement mais dans 
ce cas de figure si tous les éléments sont connus 
ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ 
procéder prioritairement par « annule et 
remplace intégral ».  
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-  D'annuler et remplacer un signalement 
événementiel en un seul message et non en 
ŘŜǳȄ ƳŜǎǎŀƎŜǎ ŘƛǎǎƻŎƛŞǎΣ ƭΩǳƴ ŀƴƴǳƭŀƴǘ Ŝǘ 
ƭΩŀǳǘǊŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ  

Le signalement « Annule » comme le signalement « 
Annule et remplace intégral » font référence à 
ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ Řǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ŜƴǾƻƛ ǾŀƭƛŘŞ ǇŀǊ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ 
dépôt (cf. rubrique S20.G00.05.006), relative au même 
fait générateur (événement pour un signalement).  

Par ailleurs, le ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ζ 
annule et remplace intégral » ou « annule » doit porter 
sur le même salarié (NIR ou NIA identique ς 
S21.G00.30.001 si présent ou NTT identique - 
S21.G00.30.020) que celui figurant dans le signalement 
annulé.  

Un message d'annulation de signalement porte les 
mêmes informations que le signalement à annuler, à 
l'exception du type de déclaration (S20.G00.05.002) qui 
doit alors porter la valeur « 04 - déclaration annule » et 
l'identifiant de la déclaration annulée ou remplacée 
(S20.G00.05.006) qui porte l'identifiant unique du 
signalement à annuler.  

Ainsi, les informations relatives à l'entreprise, à 
l'établissement, au salarié, au contrat de travail, à 
l'évènement signalé (arrêt de travail ou fin de contrat) 
et à la prévoyance, portées par le signalement à annuler 
doivent également figurer dans le message 
d'annulation.  

/ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ 
date limite à son envoi (envoi de la déclaration « annule 
et remplace intégral » dès que nécessaire).  

/ƘŀǉǳŜ ŜƴǾƻƛ ŘΩǳƴ ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƴǳƳŞǊƻǘŞ Řŀƴǎ 
une séquence. Il ne ǎŜǊŀ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ǳƴŜ ζ 
annule et remplace intégral » de rang inférieur au 
précédent envoi.  

[ΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ Ŝǎǘ ŀǘǘƛǊŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 
ōƻƴƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ƴǳƳŞǊƻ ŘΩƻǊŘǊŜ ŘŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
envois de signalement à leur niveau puisque ce numéro 
permettra de repérer les déclarations et signalements 
ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŀƴƴǳƭŞǎΦ  

[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǇǇƻǊǘŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 
portées par un signalement Fin de contrat de travail et 
celles déclarées dans la DSN mensuelle qui suit, alors un 
ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ζ !ƴƴǳƭŜ Ŝǘ ǊŜƳǇƭŀŎŜ 
intégral » doit être émis dès lors que cela modifie les 
droits des salariés concernés. 

-  D'annuler et remplacer un signalement 
événementiel en un seul message et non en 
ŘŜǳȄ ƳŜǎǎŀƎŜǎ ŘƛǎǎƻŎƛŞǎΣ ƭΩǳƴ ŀƴƴǳƭŀƴǘ Ŝǘ 
ƭΩŀǳǘǊŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ  

Le signalement « Annule » comme le signalement « 
Annule et remplace intégral » font référence à 
ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ Řǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ŜƴǾƻƛ ǾŀƭƛŘŞ ǇŀǊ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ 
dépôt (cf. rubrique S20.G00.05.006), relative au même 
fait générateur (événement pour un signalement).  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ζ 
annule et remplace intégral » ou « annule » doit porter 
sur le même salarié (NIR ou NIA identique ς 
S21.G00.30.001 si présent ou NTT identique - 
S21.G00.30.020) et le même contrat que ceux figurant 
dans le signalement annulé.  

Un message d'annulation de signalement porte les 
mêmes informations que le signalement à annuler, à 
l'exception du type de déclaration (S20.G00.05.002) qui 
doit alors porter la valeur « 04 - déclaration annule » et 
l'identifiant de la déclaration annulée ou remplacée 
(S20.G00.05.006) qui porte l'identifiant unique du 
signalement à annuler.  

Ainsi, les informations relatives à l'entreprise, à 
l'établissement, au salarié, au contrat de travail, à 
l'évènement signalé (arrêt de travail ou fin de contrat) 
et à la prévoyance, portées par le signalement à annuler 
doivent également figurer dans le message 
d'annulation.  

Contrairement à la déclaration mensuelle, ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ 
date limite à son envoi (envoi de la déclaration « annule 
et remplace intégral » dès connaissance de la 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜǊǊŜǳǊ).  

/ƘŀǉǳŜ ŜƴǾƻƛ ŘΩǳƴ ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƴǳƳŞǊƻǘŞ Řŀƴǎ 
ǳƴŜ ǎŞǉǳŜƴŎŜΦ Lƭ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ǳne « 
annule et remplace intégral » de rang inférieur au 
précédent envoi.  

[ΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ Ŝǎǘ ŀǘǘƛǊŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 
ōƻƴƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ƴǳƳŞǊƻ ŘΩƻǊŘǊŜ ŘŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
envois de signalement à leur niveau puisque ce numéro 
permettra de repérer les déclarations et signalements 
ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŀƴƴǳƭŞǎΦ  

[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛcation est apportée entre les données 
portées par un signalement Fin de contrat de travail (ou 
un signalement Fin de contrat de travail Unique) et 
celles déclarées dans la DSN mensuelle qui suit, alors un 
ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ζ !ƴƴǳƭŜ Ŝǘ ǊŜƳǇƭŀŎe 
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intégral » doit être émis. 

Un signalement Fin de contrat de travail Unique peut 
annuler et/ou remplacer un signalement Fin de contrat 
de travail. L'inverse n'est pas accepté. Outre le numéro 
ŘΩƻǊŘǊŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘϥŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ 
particulière à l'identifiant du dernier envoi validé par le 
point de dépôt (rubrique S21.G00.05.006). 

 

7. 2.2.1 Synthèse des modalités déclaratives des blocs et rubriques par 
organisme   

Avant Après 

Les modalités déclaratives par organisme de chacune 
des rubriques des blocs liés au recouvrement de 
cotisations sont présentées dans les tableaux de 
synthèse ci-dessous. 

Dans les tableaux ci-ŘŜǎǎƻǳǎΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ζ · η 
signifie que, pour un OPS donné, la rubrique peut ou 
doit être renseignée selon les cas. Les cas particuliers 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǊǳōǊƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞŎǊƛǘǎ Ŝƴ 
partie technique du cahier technique. 
 

Les modalités déclaratives par organisme de chacune 
des rubriques des blocs liés au recouvrement de 
cotisations sont présentées dans les tableaux de 
synthèse ci-dessous. 

Dans les tableaux ci-ŘŜǎǎƻǳǎΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ζ · η 
signifie que, pour un OPS donné, la rubrique peut ou 
doit être renseignée selon les cas. Les cas particuliers 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǊǳōǊƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞŎǊƛǘǎ Ŝƴ 
partie technique du cahier technique. 

ATTENTION : pour cette première itération de cahier 
technique incluant les spécificités de la Fonction 
publique, les cotisations individuelles sont renseignées 
Ƴŀƛǎ ŀǳŎǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ 
actuellement portée en norme à ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ 
recouvrement de la CSG par les caisses Urssaf. 

 

8. 2.2.1.1 Bloc "Composant de base assujettie" (S21.G00.79) 

Avant Après 
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Rubriques

Organismes

Type de composant

de base assujettie

S21.G00.79.001

Montant de

composant de base

assujettie

S21.G00.79.004

AGIRC-ARRCO X X

Caisse CIBTP

CAMIEG

CCVRP

CNIEG

Congés spectacles 

(AUDIENS)

CRPCEN X X

CRPNPAC

Organisme 

complémentaire
X X

DGFiP X X

IRCANTEC

MSA X X

Pôle emploi

URSSAF X X
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9. 2.2.1.2 Bloc « Base assujettie » (S21.G00.78) 

Avant 

 

                 

Rubriques

Organismes

Code de base 

assujettie

S21.G00.78.001

Date de début 

de période de 

rattachement

S21.G00.78.002

Date de fin de 

période de 

rattachement

S21.G00.78.003

Montant

S21.G00.78.004

Identifiant 

technique 

affiliation

S21.G00.78.005

Numéro du 

contrat

S21.G00.78.006

AGIRC-ARRCO X X X X

Caisse CIBTP

CAMIEG X X X X

CCVRP

CNIEG X X X X

Congés 

spectacles 

(AUDIENS)

X X X X

CRPCEN X X X X

CRPNPAC X X X X

Organisme 

complémentaire
X X X X X

DGFiP X X X X

IRCANTEC X X X X X

MSA X X X X

Pôle emploi

URSSAF X X X X  
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Après 
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10. 2.2.1.3 Bloc « Cotisation individuelle » (S21.G00.81) 

Avant 

 

                 

Rubriques

Organismes

Code de 

cotisation

S21.G00.81.001

Identifiant 

organisme de 

protection 

sociale

S21.G00.81.002

Montant 

d'assiette

S21.G00.81.003

Montant de 

cotisation

S21.G00.81.004

Code INSEE 

commune

S21.G00.81.005

AGIRC-ARRCO X X

Caisse CIBTP

CAMIEG X X X X

CCVRP

CNIEG X X X X

Congés 

spectacles 

(AUDIENS)

X X

CRPCEN X X X X

CRPNPAC X X X X

Organisme 

complémentaire
X X

DGFiP X X X

IRCANTEC X X X X

MSA X X X X X

Pôle emploi

URSSAF X X X X

Cotisation
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Après 
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Avant 

 

                 

Rubriques

Organismes

Code de 

cotisation

S21.G00.81.001

Identifiant 

organisme de 

protection 

sociale

S21.G00.81.002

Montant 

d'assiette

S21.G00.81.003

Montant de 

cotisation

S21.G00.81.004

Code INSEE 

commune

S21.G00.81.005

AGIRC-ARRCO

Caisse CIBTP

CAMIEG

CCVRP

CNIEG

Congés 

spectacles 

(AUDIENS)

CRPCEN X X X

CRPNPAC

Organisme 

complémentaire

DGFiP

IRCANTEC

MSA X X X

Pôle emploi

URSSAF X X X

Exonération
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Après 
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Avant 

 

                 

Rubriques

Organismes

Code de 

cotisation

S21.G00.81.001

Identifiant 

organisme de 

protection 

sociale

S21.G00.81.002

Montant 

d'assiette

S21.G00.81.003

Montant de 

cotisation

S21.G00.81.004

Code INSEE 

commune

S21.G00.81.005

AGIRC-ARRCO

Caisse CIBTP

CAMIEG

CCVRP

CNIEG X X X X

Congés 

spectacles 

(AUDIENS)

CRPCEN X X X X

CRPNPAC

Organisme 

complémentaire

DGFiP

IRCANTEC

MSA X X X

Pôle emploi

URSSAF X X X X

Réduction
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Après 
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11. 2.2.1.4 Bloc « Bordereau de cotisation due » (S21.G00.22) 

Avant 

 

                 

Rubriques

Organismes

Identifiant 

organisme de 

protection 

sociale

S21.G00.22.001

Entité 

d'affectation 

des opérations

S21.G00.22.002

Date de début 

de période de 

rattachement

S21.G00.22.003

Date de fin de 

période de 

rattachement

S21.G00.22.004

Montant total 

de cotisations

S21.G00.22.005

AGIRC-ARRCO

Caisse CIBTP

CAMIEG X X X X X

CCVRP

CNIEG X X X X X

Congés spectacles 

(AUDIENS)

CRPCEN X X X X X

CRPNPAC X X X X

Organisme 

complémentaire

IRCANTEC

MSA

Pôle emploi

URSSAF X X X X X
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Après 

 
 

12.  2.2.1.5 Bloc « Cotisation agrégée » (S21.G00.23) 

Avant Après 

Se référer aux modalités de déclaration présentées dans 
les documents suivants :  
- Guide Acoss : Comment déclarer les cotisations 

Urssaf en DSN (http://www.dsn-

info.fr/documentation/declarer-cotisations-urssaf-

en-dsn.pdf) 

- Table des codes types de personnel 

(https://fichierdirect.declaration.urssaf.fr/codesTyp

esXml.xml) 

Se référer aux modalités de déclaration présentées dans 
les documents suivants :  
- Guide Acoss : Comment déclarer les cotisations 

Urssaf en DSN (http://www.dsn-

info.fr/documentation/declarer-cotisations-urssaf-

en-dsn.pdf) 

- Table des codes types de personnel 

(https://fichierdirect.declaration.urssaf.fr/codesTyp

esXml.xml) 

Attention : les organismes de la Fonction publique ne 

sont pas concernés par ce bloc. 

 

https://fichierdirect.declaration.urssaf.fr/codesTypesXml.xml
https://fichierdirect.declaration.urssaf.fr/codesTypesXml.xml
https://fichierdirect.declaration.urssaf.fr/codesTypesXml.xml
https://fichierdirect.declaration.urssaf.fr/codesTypesXml.xml
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13. 2.2.1.6 Bloc « Versement organisme de protection sociale » (S21.G00.20) 

Avant 1ère partie du tableau 
 

 
Après 1ère partie du tableau 

                      

Rubriques

Organismes

Identifiant 

Organisme de 

Protection 

Sociale

S21.G00.20.001

Entité 

d'affectation 

des opérations

S21.G00.20.002

BIC

S21.G00.20.003

IBAN

S21.G00.20.004

Montant du 

versement

S21.G00.20.005

Date de début 

de période de 

rattachement

S21.G00.20.006

AGIRC-ARRCO X X X X X X

Caisse CIBTP

CAMIEG X X X X X X

CCVRP

CNIEG X X X X X X

Congés spectacles 

(AUDIENS)
X X X X X X

CRPCEN X X X X X X

CRPNPAC X X X X X

Organisme 

complémentaire
X X X X X X

IRCANTEC

MSA X X X X X

Pôle emploi

URSSAF X X X X X X

DGFiP X X X X X
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Avant 2ème partie du tableau 

 

                      

Rubriques

Organismes

Date de fin de 

période de 

rattachement

S21.G00.20.007

Code 

délégataire de 

gestion

S21.G00.20.008

Mode de 

paiement

S21.G00.20.010

Date de 

paiement

S21.G00.20.011

SIRET payeur

S21.G00.20.012

AGIRC-ARRCO X X X

Caisse CIBTP

CAMIEG X X X X

CCVRP

CNIEG X X X X

Congés spectacles 

(AUDIENS)
X X X

CRPCEN X X X

CRPNPAC X X X X

Organisme 

complémentaire
X X X X X

IRCANTEC

MSA X X X X

Pôle emploi

URSSAF X X

DGFiP X X X
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Après 2ème partie du tableau 

 
 
 

Avant Précisions sur la rubrique « Mode de paiement » (S21.G00.20.010) 
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Après Précisions sur la rubrique « Mode de paiement » (S21.G00.20.010) 

Valeurs de la 

rubrique "Mode 

de paiement" 

(S21.G00.20.010) 

01 - chèque 02 - virement

04 - titre inter-

bancaire de 

paiement

05 - 

prélèvement 

SEPA

06 - versement 

réalisé par un 

autre 

établissement

AGIRC-ARRCO X X

Caisse CIBTP

CAMIEG X X

CCVRP

CNIEG X X

Congés spectacles 

(AUDIENS)
X X

CRPCEN X

CRPNPAC X X X

Organisme 

complémentaire
X X X X X

IRCANTEC

MSA X X X X

Pôle emploi

URSSAF X

DGFiP X X
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14. 2.2.1.8 Bloc « Cotisation établissement » (S21.G00.82) 

Avant 

 

                 

Rubriques

Organismes

Valeur

S21.G00.82.001

Code de 

cotisation

S21.G00.82.002

Date de début 

de période de 

rattachement

S21.G00.82.003

Date de fin de 

période de 

rattachement

S21.G00.82.004

Référence 

règlementaire ou 

contractuelle

S21.G00.82.005

Caisse CIBTP

Organisme 

complémentaire
X X X X X

MSA X X X X X
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Après 

 
 

15. 2.3.2 Donnés mensuelles ς imposition des salariés 

Avant Après 

Description : 

La rémunération nette fiscale figure dans la rubrique « 
versement individu ». Elle s'entend du montant total 
des revenus d'activité nets imposables. 

Description : 

La rémunération nette fiscale figure au niveau du bloc 
"Versement individu - S21.G00.50". Elle s'entend du 
montant total des revenus d'activité nets imposables. 

 
 

16. 2.3.3.2 Composants de base assujettie 

Avant Après 

Code 90 : Retenue sur salaires : porter la part de 
l'avantage en nature qui a donné lieu à une 

retenue. 

Code 91 : base imposable taux normal 

Code 90 : Retenue sur salaires : porter la part de 
l'avantage en nature qui a donné lieu à une 

retenue. 

Code 91 : base imposable de taxe sur les salaires au 
taux normal 
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17. 2.4 Déclaration de type Néant 

  

Avant 

 

                 Blocs

Organismes

Identifiant de 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ 

destinataire de 

la

déclaration « 

néant »

S20.G00.08

Adhésion 

Prévoyance 

S21.G00.15

Changements 

destinataire 

Adhésion 

Prévoyance 

S21.G00.16

Versement 

organisme de 

protection 

sociale 

S21.G00.20

Bordereau de 

cotisation due 

S21.G00.22

Cotisation 

agrégée 

S21.G00.23

Affectation 

fiscale 

S21.G00.42

AGIRC-ARRCO X X

Caisse CIBTP

CAMIEG X X X

CCVRP

CNIEG X X X

CRPCEN X X X

CRPNPAC X X

DGFiP X

Organisme 

complémentaire
X X X

IRCANTEC X

MSA X X

Pôle emploi

URSSAF X X X

Congés 

spectacles 

(AUDIENS)

X X

Modalité déclarative DSN Néant
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Après 

 
Avant 

 

                 Blocs

Organismes

Assujettisseme

nt fiscal 

S21.G00.44

Composant de 

versement 

S21.G00.55

Cotisation 

établissement 

S21.G00.82

Bénéficiaire 

des honoraires 

S89.G00.32

Avantages en 

nature 

S89.G00.33

Prise en charge 

des indemnités 

S89.G00.35

Rémunérations 

S89.G00.43

AGIRC-ARRCO

Caisse CIBTP

CAMIEG

CCVRP

CNIEG

CRPCEN

CRPNPAC

DGFiP X X X X X

Organisme 

complémentaire
X X

IRCANTEC

MSA X

Pôle emploi

URSSAF   

Congés 

spectacles 

(AUDIENS)

Modalité déclarative DSN Néant
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Après 

 
 

18.  нΦр [Ŝǎ ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ 

Avant Après 

Outre le message mensuel, la norme NEODeS définit 3 
ƳŜǎǎŀƎŜǎ ŘŜ ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘΦ /Ŝǎ о ƳŜǎǎŀƎŜǎ 
ont pour finalité de permettre le respect des droits des 
ŀǎǎǳǊŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ŘŞƭŀƛ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ 
évènements signalés sont :  

- [ΨŀǊǊşǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Řƻƴƴŀƴǘ ƭƛŜǳ Ł ƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ 
ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎǳǊance maladie, y compris pour cause 
de maladie professionnelle ou accident du 
travail  

- La reprise suite à arrêt de travail donnant lieu 
Ł ƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ  

- La fin de contrat de travail  

Ces trois formes de messages portent les informations 
ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŎŀƭŎǳƭ Ŝǘ Ł ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭ 
ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜǎ 
informations portées par les DSN mensuelles 
précédentes.  

Certaines informations portées dans les signalements 

Outre le message mensuel, la norme NEODeS définit 3 
ƳŜǎǎŀƎŜǎ ŘŜ ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘΦ /Ŝǎ о ƳŜǎǎŀƎŜǎ 
ont pour finalité de permettre le respect des droits des 
ŀǎǎǳǊŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ŘŞƭŀƛ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ 
évènements signalés sont :  

- [ΨŀǊǊşǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Řƻnnant lieu à indemnisation 
ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ 
de maladie professionnelle ou accident du 
travail  

- La reprise suite à arrêt de travail  

- La fin de contrat de travail  

Durant une période transitoire de 6 mois, la fin de 
contrat de travail fait l'objet de deux signalements 
distincts :  

- L'actuel signalement Fin de contrat de travail 
(dit FCT) 

- Le nouveau signalement Fin de contrat de 
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ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǇƻǊǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ 5{b 
ƳŜƴǎǳŜƭƭŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΣ ƳşƳŜ ǎƛ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 
sont portés dans une paie ultérieure. Ainsi, un arrêt de 
travail connu du gestionnaire de paie avant la clôture de 
la paie de M devra être reporté dans la DSN mensuelle 
ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǇŀƛŜ ŘŜ aΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ŝƴ ǇŀƛŜ 
pour ce même arrêt peut tout à fait être porté dans la 
paie de M+1 et être mentionné dans la DSN relative à la 
ǇŀƛŜ ŘŜ aҌмΦ !ƛƴǎƛΣ ƭΩŀǊǊşǘ ǎŜǊŀ ǎƛƎƴŀƭŞ Ŝƴ aΣ ǊŜǇƻǊǘŞ 
dans la DSN mensuelle relative à la paie de M et 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ŝƴ ǇŀƛŜ ǎŜǊŀ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŀ 5{b ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǇŀƛŜ 
ŘŜ aҌмΦ ! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ ǇŀƛŜ Řǳ ǎŀƭŀǊƛŞ ƴΩŜǎǘ 
pas, impactée en M, la transmission des signalements 
ǇŜǳǘ ǎΩƻǇŞǊŜǊ Ŝƴ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎ ǉǳŜ ƭŀ 5{b ƳŜƴǎǳŜƭƭŜΦ 

 

travail Unique (dit FCTU).  

Le FCTU a vocation, à terme, à remplacer le FCT.  

Ces trois formes de messages portent les informations 
ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŎŀƭŎǳƭ Ŝǘ Ł ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭ 
versement ou arrêt de versement ŘΩǳƴŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ 
complément des informations portées par les DSN 
mensuelles précédentes.  

Certaines informations portées dans les signalements 
ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǇƻǊǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ 5{b 
ƳŜƴǎǳŜƭƭŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΣ ƳşƳŜ ǎƛ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 
sont portés dans une paie ultérieure. Ainsi, un arrêt de 
travail connu du gestionnaire de paie avant la clôture de 
la paie de M devra être reporté dans la DSN mensuelle 
ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǇŀƛŜ ŘŜ aΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ŝƴ ǇŀƛŜ 
pour ce même arrêt peut tout à fait être porté dans la 
paie de M+1 et être mentionné dans la DSN relative à la 
ǇŀƛŜ ŘŜ aҌмΦ !ƛƴǎƛΣ ƭΩŀǊǊşǘ ǎŜǊŀ ǎƛƎƴŀƭŞ Ŝƴ aΣ ǊŜǇƻǊǘŞ 
dans la DSN mensuelle relative à la paie de M et 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ŝƴ ǇŀƛŜ ǎŜǊŀ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŀ 5{b ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǇŀƛŜ 
ŘŜ aҌмΦ ! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ ǇŀƛŜ Řǳ ǎŀƭŀǊƛŞ ƴΩŜǎǘ 
pas impactée en M, la transmission du signalement 
arrêt de travail ǇŜǳǘ ǎΩƻǇŞǊŜǊ Ŝƴ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎ ǉǳŜ ƭŀ 
DSN mensuelle. 

A ce stade, les signalements ne sont pas utilisés pour la 
Fonction publique, notamment en ce qui concerne les 
ŘǊƻƛǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ όŘŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ƴŜ 
ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎ Ł ŎŜƭƭŜ 
du secteur privé). 

 

19.  3.1 Envoi et déclarations 

Avant Après 

Tableau ligne 1 : 

 code nature 01 / partenaires : 

URSSAF, CNAMTS, MSA, CNAV, AGIRC ARRCO, DARES, 
Institutions de prévoyance, Mutuelles, Sociétés 
d'assurance et délégataires de gestion, Organismes 
complémentaires non fédérés par un membre du GIP-
MDS (CTIP, FFSA, FNMF), Pôle emploi, CAMIEG, CNIEG, 
CRPCEN, DGFiP, CCVRP, caisse CIBTP, IRCANTEC, CNAF, 
CRPNPAC, ASP, INSEE, CPRP SNCF, Congés spectacles  

 

Tableau ligne 1 : 

 code nature 01 / partenaires : 

URSSAF, CNAMTS, MSA, CNAV, AGIRC ARRCO, DARES, 
Institutions de prévoyance, Mutuelles, Sociétés 
d'assurance et délégataires de gestion, Organismes 
complémentaires non fédérés par un membre du GIP-
MDS (CTIP, FFSA, FNMF), Pôle emploi, CAMIEG, CNIEG, 
CRPCEN, DGFiP, CCVRP, caisse CIBTP, IRCANTEC, CNAF, 
CRPNPAC, ASP, INSEE, CPRP SNCF, Congés spectacles, 
SRE, RAFP, CNRACL, FSPOEIE, RAEP  
 

 



 
 

35 

 

 

20. 5.1 DSN Mensuelle 

Avant Après 

/Ŝ ƳƻŘŝƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ΨлмΩ Ŝƴ 
S20.G00.05.001 

¶ Le message «DSN Mensuelle» est destiné aux 
points de stockage des organismes de 
protection sociale et services de l'Etat et aux 
institutions de prévoyance, aux mutuelles, aux 
sociétés d'assurances, aux organismes 
complémentaires non fédérés par un membre 
du GIP-MDS (CTIP, FFSA, FNMF). 

¶ La CNAMTS, Pôle emploi et la MSA accèdent à 
ces données dans le cadre de signalements 
ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘΦ 

¶ La CNAMTS reçoit également les données 
mensuelles indispensables à la substitution de la 
DADS-U. 

¶ La DARES reçoit sur la base de ces données les 
éléments indispensables à la substitution de la 
DMMO/EMMO. 

¶ Pôle emploi reçoit les données mensuelles 
filtrées pour substituer :  

o Le Relevé Mensuel des contrats de 
mission, 

¶ [Ω!/h{{ ǊŜœƻƛǘ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜǎ ŦƛƭǘǊŞŜǎ 
pour substituer la DUCS, la DADS-U,  le BRC et le 
TR. 

¶ La CNAF reçoit les données mensuelles filtrées à 
titre expérimental à des fins de contrôles et 
sans substitution de déclarations. 

¶ La MSA reçoit les données mensuelles 
indispensables à la substitution de la DTS 
(Déclaration Trimestrielle des Salaires), BVM 
(Bordereau de versement mensuel) et DADS-U. 

¶ Les institutions de prévoyance, mutuelles, 
ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜΣ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ 
complémentaires non fédérés par un membre 
du GIP-MDS (CTIP, FFSA, FNMF), reçoivent les 
données indispensables à la substitution de la 
5¦/{ 95LΣ 5¦/{ 9CLΣ .ƻǊŘŜǊŜŀǳ ŘΩŀǇǇŜƭ 
trimestriel des Organismes Complémentaires et 
de la DADS-U 

¶ [Ω!DLw/-ARRCO reçoit les données mensuelles 
indispensables à la substitution des appels de 
cotisations Agirc-Arrco (DUCS EDI, 9CLΣ ǇŀǇƛŜǊΣΧύ 
et de la DADS-U 

¶ La CRPCEN reçoit les données mensuelles 
indispensables à la substitution de la 

Ce modèle correspond à ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ΨлмΩ Ŝƴ 
S20.G00.05.001 

¶ Le message «DSN Mensuelle» est destiné aux 
points de stockage des organismes de 
protection sociale et services de l'Etat et aux 
institutions de prévoyance, aux mutuelles, aux 
sociétés d'assurances, aux organismes 
complémentaires non fédérés par un membre 
du GIP-MDS (CTIP, FFSA, FNMF). 

¶ La CNAMTS, Pôle emploi et la MSA accèdent à 
ces données dans le cadre de signalements 
ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘΦ 

¶ La CNAMTS reçoit également les données 
mensuelles indispensables à la substitution de la 
DADS-U. 

¶ La DARES reçoit sur la base de ces données les 
éléments indispensables à la substitution de la 
DMMO/EMMO. 

¶ Pôle emploi reçoit les données mensuelles 
filtrées pour substituer :  

o Le Relevé Mensuel des contrats de 
mission, 

¶ [Ω!COSS reçoit les données mensuelles filtrées 
pour substituer la DUCS, la DADS-U,  le BRC et le 
TR. 

¶ La CNAF reçoit les données mensuelles filtrées à 
titre expérimental à des fins de contrôles et 
sans substitution de déclarations. 

¶ La MSA reçoit les données mensuelles 
indispensables à la substitution de la DTS 
(Déclaration Trimestrielle des Salaires), BVM 
(Bordereau de versement mensuel) et DADS-U. 

¶ Les institutions de prévoyance, mutuelles, 
ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜΣ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ 
complémentaires non fédérés par un membre 
du GIP-MDS (CTIP, FFSA, FNMF), reçoivent les 
données indispensables à la substitution de la 
5¦/{ 95LΣ 5¦/{ 9CLΣ .ƻǊŘŜǊŜŀǳ ŘΩŀǇǇŜƭ 
trimestriel des Organismes Complémentaires et 
de la DADS-U 

¶ [Ω!DLw/-ARRCO reçoit les données mensuelles 
indispensables à la substitution des appels de 
cotisations Agirc-!ǊǊŎƻ ό5¦/{ 95LΣ 9CLΣ ǇŀǇƛŜǊΣΧύ 
et de la DADS-U 

¶ La CRPCEN reçoit les données mensuelles 
indispensables à la substitution de la 
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déclaration des cotisations sur salaires dues, de 
la déclaration nominative annuelle (DNA), de la 
déclaration de mouvement de personnel et de 
la dŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛΦ 

¶ La CNIEG reçoit les données mensuelles 
indispensables à la substitution des bordereaux 
de cotisations (C131, D131 et D131-bis), des 
déclarations annuelles (DADS-U et DARS) et 
ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ 59CA 
(Déclaration des Eléments de Carrière des 
Affiliés) 

¶ La CAMIEG reçoit les données mensuelles 
indispensables à la substitution des bordereaux 
de Cotisations complémentaires et Cotisations 
de solidarité ainsi que des évènements 
individuels déclarés sur les DAR (Déclaration 
ŘΩ!ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ wŀŘƛŀǘƛƻƴύ 

¶ La DGFiP reçoit les données mensuelles 
indispensables à la substitution de la DADS-U et 
de la déclaration (n°1330-CVAE) de la valeur 
ajoutée et des effectifs salariés 

¶ [ΩLw/!b¢9/ ǊŜœƻƛǘ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜǎ 
indispensables à la substitution de la DADS-U 

¶ La CNAV reçoit les données mensuelles 
nécessaires à la substitution de la DADS-U 

¶ [ΩLb{99 ǊŜœƻƛǘ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜǎ 
indispensables à la substitution de la DADS-U 

¶ [Ω!{t ό!ƎŜƴŎŜ ŘŜ {ŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ tŀƛŜƳŜƴǘύ 
reçoit les données mensuelles indispensables à 
la substitution de la DADS-U 

¶ La CRPNPAC reçoit les données mensuelles 
indispensables à la substitution de la DADS-U et 
de la déclaration des cotisations 

¶ La CPRP SNCF reçoit les données mensuelles 
indispensables à la substitution de la DADS-U 

¶ Les Congés spectacles reçoivent les données 

mensuelles indispensables à la substitution du 

Certificat d'emploi. 

A noter : si les données des salariés sont 
nécessairement structurées sous chaque SIRET 
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀtion, les blocs « généraux » sur 
ƭŜǎ ǇŀƛŜƳŜƴǘǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ł şǘǊŜ ǊŞǇŞǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
différents SIRET. Si le siège règle les cotisations pour 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ŦƛƭƛŀƭŜǎΣ ƭŜǎ ōƭƻŎǎ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ƴŜ 
seront présents que sous ce SIRET siège. 
 

déclaration des cotisations sur salaires dues, de 
la déclaration nominative annuelle (DNA), de la 
déclaration de mouvement de personnel et de 
ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛΦ 

¶ La CNIEG reçoit les données mensuelles 
indispensables à la substitution des bordereaux 
de cotisations (C131, D131 et D131-bis), des 
déclarations annuelles (DADS-U et DARS) et 
ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ 59/! 
(Déclaration des Eléments de Carrière des 
Affiliés) 

¶ La CAMIEG reçoit les données mensuelles 
indispensables à la substitution des bordereaux 
de Cotisations complémentaires et Cotisations 
de solidarité ainsi que des évènements 
individuels déclarés sur les DAR (Déclaration 
ŘΩ!ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ wŀŘƛŀǘƛƻƴύ 

¶ La DGFiP reçoit les données mensuelles 
indispensables à la substitution de la DADS-U et 
de la déclaration (n°1330-CVAE) de la valeur 
ajoutée et des effectifs salariés 

¶ [ΩLw/!b¢9/ ǊŜœƻƛǘ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜǎ 
indispensables à la substitution de la DADS-U 

¶ La CNAV reçoit les données mensuelles 
nécessaires à la substitution de la DADS-U 

¶ [ΩLb{99 ǊŜœƻƛǘ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜǎ 
indispensables à la substitution de la DADS-U 

¶ [Ω!{t ό!ƎŜƴŎŜ ŘŜ {ŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ tŀƛŜƳŜƴǘύ 
reçoit les données mensuelles indispensables à 
la substitution de la DADS-U 

¶ La CRPNPAC reçoit les données mensuelles 
indispensables à la substitution de la DADS-U et 
de la déclaration des cotisations 

¶ La CPRP SNCF reçoit les données mensuelles 
indispensables à la substitution de la DADS-U 

¶ Les Congés spectacles reçoivent les données 

mensuelles indispensables à la substitution du 

Certificat d'emploi. 

¶ La CNRACL reçoit les données mensuelles 

indispensables à la substitution de la DADS-U 

et de la DUCS URSSAF (cette dernière 

n'incluant que les contributions de type 

solidarité dès lors que cette contribution est 

collectée par les URSSAF) 

¶ Le FSPOEIE reçoit les données mensuelles 

indispensables à la substitution de la DADS-U 



 
 

37 

 

et de la DUCS URSSAF (cette dernière 

n'incluant que les contributions de type 

solidarité dès lors que cette contribution est 

collectée par les URSSAF) 

¶ Le RAFP reçoit les données mensuelles 

indispensables à la substitution de la DADS-U 

et de la DUCS URSSAF (cette dernière 

n'incluant que les contributions de type 

solidarité dès lors que cette contribution est 

collectée par les URSSAF) 

¶ Le SRE reçoit les données mensuelles 

indispensables à la substitution de la DADS-U  

¶ Le RAEP reçoit les données mensuelles 

indispensables à la substitution de la DADS-U 

A noter : si les données des salariés sont 
nécessairement structurées sous chaque SIRET 
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ōƭƻŎs « généraux » sur 
ƭŜǎ ǇŀƛŜƳŜƴǘǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ł şǘǊŜ ǊŞǇŞǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
différents SIRET. Si le siège règle les cotisations pour 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ŦƛƭƛŀƭŜǎΣ ƭŜǎ ōƭƻŎǎ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ƴŜ 
seront présents que sous ce SIRET siège. 
 

 

21.  рΦн {ƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ Cƛƴ du contrat de travail et Fin de contrat de 
travail Unique 

Avant Après 

Libellé de la partie 
 
рΦн {ƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ Cƛƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ  

Libellé de la partie 
 
5.2 Signalements ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ Cƛƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ 
et Fin de contrat de travail Unique 

 
 

Avant Après 

Ce modèle correspond à la  ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ΨлнΩ 
en S20.G00.05.001.  

Il ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ tƾƭŜ ŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ 
tǊŞǾƻȅŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ Ŧƛƴ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ Ce 
signalement ǇƻǊǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 
relatives Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ 
données du mois en cours calculées dans le cadre du 
solde de tout compte. 

[Ŝ ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
cinq jours ouvrés qui suivent la survenance de la fin du 

Ces modèles correspondent aux natures de déclaration 
ΨлнΩ Ŝǘ Ψ07Ω en S20.G00.05.001.  

Le signalement Fin de contrat de travail Unique a 
vocation à remplacer le signalement Fin de contrat de 
travail après une période de juxtaposition de 6 mois.  

Ces deux signalements permettent ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ tƾƭŜ 
emploi et les organismes de Prévoyance2 ŘŜ ƭŀ Ŧƛƴ ŘΩǳƴ 
contrat de travail. Ils portent ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
informŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ȅ 
compris les données du mois en cours calculées dans le 
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contrat de travail  

Si la fin de contrat de travail survient avant la 
transmission de la DSN mensuelle relative au mois civil 
ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ 
cette déclaration mensuelle en même temps que le 
signalement de fin de contrat de travail.  

Dans les phases précédentes, il était nécessaire de 
ǇƻǊǘŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀǾŜŎ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ł 
0 pour ceux non concernés par un départ. A compter 
de la phase 3 seuls les salariés concernés par un calcul 
de solde de tout compte pourront être portés (DSN 
partielle). ŀƭƻǊǎΣ ŎƻƳƳŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł 
ƭΩŜƴǾƻƛ ŘŜ ƭŀ 5{b ƳŜƴǎǳŜƭƭŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ 
ŘΩǳƴŜ ŀƴƴǳƭŜ Ŝǘ ǊŜƳǇƭŀŎŜ ŀǾŜŎ ǎǘǊƛŎǘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
dans celle-ci des mêmes montants que ceux adressés 
en cours de mois pour les salariés ayant été transmis 
dans la DSN partielle.  

La date et le motif de fin de contrat doivent être 
reportés dans la DSN mensuelle y compris lors de 
l'émission d'un signalement fin de contrat de travail 
"annule et remplace intégral" après l'échéance de la 
DSN mensuelle du mois de l'évènement (en cas de 
rappel par exemple). 

cadre du solde de tout compte.  

[Ŝ ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
cinq jours ouvrés qui suivent la survenance de la fin du 
contrat de travail sauf dans le cadre des dérogations 
existantes : salariés intérimaires (sauf demande 
expresse du salarié) ; artistes du spectacle ou ouvriers 
Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴǎ ŘŜ ƭΩŞŘƛǘƛƻƴ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǎƻƴƻǊŜΣ ŘŜ 
la production cinématographique et audiovisuelle, de 
la radio, de la diffusion et du spectacle (AEM), 
déclarant ayant recours à la dérogation pour les 
ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ƛƴŦǊŀ-DSN mensuelle (sauf demande 
expresse du salarié).  

Dans les versions précédentes de la phase 3, les salariés 
concernés par un calcul de solde de tout compte 
pouvaient être portés au sein ŘΩǳƴŜ DSN partielle. A 
ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǾŜǊǎƛƻƴ tмф±лмΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘ C/¢¦ ŘΩǳƴŜ 5{b 
partielle. Il y aura lieu dans tous les cas, de reporter les 
informations du signalement au sein de la DSN 
mensuelle, y compris lors de l'émission d'un 
signalement fin de contrat de travail "annule et 
remplace intégral" (en cas de rappel par exemple). 

 

Modifications apportées dans la partie technique 
 

22. Rubrique « Numéro de version de la norme utilisée » (S10.G00.00.006) 

Avant Après 

Enumération  
 
P18V01 - Année 2018 Version 1  

 

Enumération  
 
P19V01 - Année 2019 Version 1 

 

23. Rubrique « Nature de la déclaration » (S20.G00.05.001) 

Avant Après 

Enumération  
 
01 - DSN Mensuelle 
02 - Signalement Fin du contrat de travail 
04 - Signalement Arrêt de travail 
05 - Signalement Reprise suite à arrêt de travail 

Enumération  
 
01 - DSN Mensuelle 
02 - Signalement Fin du contrat de travail 
04 - Signalement Arrêt de travail 
05 - Signalement Reprise suite à arrêt de travail 
07 - Signalement Fin du contrat de travail Unique 

 

24. Rubrique « Type de la déclaration » (S20.G00.05.002) 

Avant Après 
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CCH-13 : Le type de déclaration "04 - déclaration 
annule" n'est autorisé que pour une nature de 
déclaration (S20.G00.05.001) renseignée avec la valeur 
"02 - Signalement Fin du contrat de travail"  

CCH-13 : Le type de déclaration "04 - déclaration 
annule" n'est autorisé que pour une nature de 
déclaration (S20.G00.05.001) renseignée avec la valeur 
"02 - Signalement Fin du contrat de travail" ou la valeur 
"07 ς Signalement Fin du contrat de travail Unique". 

 

25. Rubrique « Numéro de fraction de déclaration » (S20.G00.05.003) 

Avant Après 

CCH-11 : Si la déclaration est de nature "02 - 
Signalement Fin du contrat de travail", "04 - 
Signalement Arrêt de travail" ou "05 - Signalement 
Reprise suite à arrêt de travail", le numéro de fraction 
de la déclaration doit être égal à "11" (fraction 
interdite). 
Ce contrôle vise à conserver le caractère obligatoire de 
la rubrique quelle que soit la nature de la déclaration. 
Bien que le numéro de fraction soit interdit pour un 
signalement, il est une composante de l'Identifiant 
d'une déclaration. 

CCH-11 : Si la déclaration est de nature "02 - 
Signalement Fin du contrat de travail", "04 - 
Signalement Arrêt de travail", "05 - Signalement Reprise 
suite à arrêt de travail" ou "07 ς Signalement Fin du 
contrat de travail unique ", le numéro de fraction de la 
déclaration doit être égal à "11" (fraction interdite). 
Ce contrôle vise à conserver le caractère obligatoire de 
la rubrique quelle que soit la nature de la déclaration. 
Bien que le numéro de fraction soit interdit pour un 
signalement, il est une composante de l'Identifiant 
d'une déclaration. 

 

26. Rubrique « Code caisse » (S20.G00.08.001) 

Avant Après 

Modalité de valorisation 
 
CIBTP : non concerné  
AGIRC ARRCO : 88  
MSA : code caisse MSA 
MSA CCVRP : non concerné  
CNIEG : 91  
CAMIEG : 92  
POLE EMPLOI : non concerné  
CRPCEN : 94  
IRCANTEC : 95  
CRPNPAC : 96 
Caisse de congés spectacles : 97 

Modalité de valorisation 
 
CIBTP : non concerné  
AGIRC ARRCO : 88  
MSA : code caisse MSA 
MSA CCVRP : non concerné  
CNIEG : 91  
CAMIEG : 92  
POLE EMPLOI : non concerné  
CRPCEN : 94  
IRCANTEC : 95  
CRPNPAC : 96 
Caisse de congés spectacles : 97 
CNRACL : non concerné 
RAFP : non concerné 
SRE : non concerné 
RAFP : non concerné 
FSPOEIE : non concerné 
RAEP : non concerné 

 

27. Rubrique : « Code complément PCS-ESE (pour la fonction publique : 
référentiels NEH, NET et grade de la NNE) » (S21.G00.40.005) 

Avant Après 

Libellé de la rubrique 
 

Libellé de la rubrique 
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Code complément PCS-ESE Code complément PCS-ESE (pour la fonction publique : 
référentiels NEH, NET et grade de la NNE)  

 

Avant Après 

Description  
 
546dM - hôtesses ou stewards taux majoré  
546dN - hôtesses ou stewards taux normal  

 

 

Description  
 
546dM - hôtesses ou stewards taux majoré  
546dN - hôtesses ou stewards taux normal  
 
Pour les agents relevant de la Fonction publique de 
ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ bb9 ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŜ ƭŜǎ ƎǊŀŘŜǎ Ŝǘ 
ŜƳǇƭƻƛǎ Τ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜ 
code NNE correspondant. Renseigner ici les six 
premiers caractères (Corps-Grade) de la nomenclature 
NNE ; les 4 derniers caractères du code NNE 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŞǎ ŀǳ 
niveau de la rubrique « [FP] Code complément PCS-ESE 
pour la fonction publique d'Etat (emploi de la NNE) - 
S21.G00.40.052 ».  
 

 

 

Avant Après 

Référentiel  

 
Tables CCP - Code Complément PCS-ESE, NEHMED - 
Code emploi statutaire de la fonction publique 
hospitalière (NEH) - emplois médicaux (complément 
PCS-ESE), ART - Code détaillé des professions du 
spectacle (complément PCS-ESE) 

Référentiel  
 
Tables CCP - Code Complément PCS-ESE, NEHMED - 
Code emploi statutaire de la fonction publique 
hospitalière (NEH) - emplois médicaux (complément 
PCS-ESE), ART - Code détaillé des professions du 
spectacle (complément PCS-ESE), NET et NNE 

 

28. Rubrique « Dispositif de politique publique et conventionnel » 
(S21.G00.40.008) 

Avant Après 

Enumération  
21 - CUI - Contrat Initiative Emploi 
[...] 
81 - Contrat d'apprentissage secteur public (Loi de 1992) 
99 - Non concerné 

Enumération 
 
21 - CUI - Contrat Initiative Emploi 
[...] 
81 - Contrat d'apprentissage secteur public (Loi de 
1992) 
82 - Stage de la formation professionnelle 
99 - Non concerné 

 

29. Rubrique « Modalité d'exercice du temps de travail» (S21.G00.40.014) 

Avant Après 

Enumération Enumération 



 
 

41 

 

 
10 - temps plein 
20 - temps partiel 
99 - salarié non concerné 

 
10 - Temps plein 
20 - Temps partiel 
30 - [FP] CPA 2004 
31 - [FP] Temps partiel de droit  
32 - [FP] Temps partiel de droit pour enfant 
99 - Salarié non concerné 

 

Avant Après 

 CCH-11 
 
Les valeurs '30 ς CPA 2004', '31 ς Temps partiel de 
droit' et '32 ς Temps partiel de droit pour enfant', sont 
interdites si la rubrique "Statut d'emploi du salarié - 
S21.G00.40.026" est renseignée avec la valeur "99 ς 
Non concerné". 

 

30. Rubrique « Code régime de base risque vieillesse » (S21.G00.40.020) 

Avant Après 

SIG-11 : La rubrique "Code régime de base risque 
vieillesse - S21.G00.40.020" doit obligatoirement être 
renseignée avec la valeur "140 - clercs et employés de 
notaires (CRPCEN)" si la rubrique "Code régime de base 
risque maladie - S21.G00.40.018" est renseignée avec la 
valeur "140 - clercs et employés de notaires (CRPCEN)" 
et si la rubrique "Motif d'exclusion DSN - 
S21.G00.40.025" est renseignée avec une valeur 
différente de "01 - Agents titulaires ŘŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ 
fonctions publiques (Etat, Territoriale, Hospitalière) sauf 
admission spécifique". 

SIG-11 : La rubrique "Code régime de base risque 
vieillesse - S21.G00.40.020" doit obligatoirement être 
renseignée avec la valeur "140 - clercs et employés de 
notaires (CRPCEN)" si la rubrique "Code régime de base 
risque maladie - S21.G00.40.018" est renseignée avec la 
valeur "140 - clercs et employés de notaires (CRPCEN)" 
et si la rubrique "Motif d'exclusion DSN - 
S21.G00.40.025" est renseignée avec une valeur 
différente de "01 - Fonctionnaires ŘŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ 
fonctions publiques (Etat, Territoriale, Hospitalière) sauf 
admission spécifique". 

 

31. Rubrique « Motif d'exclusion DSN » (21.G00.40.025)  

Avant Après 

Enumération 
 
01 ς Agents titulaires ŘŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ 
publiques (Etat, Territoriale, Hospitalière) sauf 
admission spécifique  
ώΧϐ 

Enumération 
 
01 ς Fonctionnaires ŘŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ 
publiques (Etat, Territoriale, Hospitalière) sauf admission 
spécifique  
ώΧϐ 

 

32. Rubrique « Statut d'emploi du salarié » (S21.G00.40.026)  

Avant Après 

Enumération 
 
01 - Titulaire de la Fonction publique  
02 - Non titulaire de la Fonction publique 

Enumération 
 
01 - [FP] Fonctionnaire 
02 - [FP] Contractuel de la Fonction publique 
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03 - Statutaire 
04 - Non statutaire 
06 - [FP] Personnel médical hospitalier 
07 - [FP] Médecin sans statut hospitalier 
99 - Non concerné 

03 - Statutaire 
04 - Non statutaire 
06 - Personnel médical hospitalier 
07 - Médecin sans statut hospitalier 
08 - [FP] Fonctionnaire stagiaire 
09 - [FP] Ouvrier d'Etat 
10 - [FP] Militaire  
11 - [FP] Parcours d'accès aux carrières (Pacte) 
12 - [FP] Militaire de réserve  
99 - Non concerné 

 

33. Rubrique « ¢ȅǇŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ ŎƘƾƳŀƎŜ » (S21.G00.40.029) 

Avant Après 

Enumération 
 
01 - employeur en auto-assurance 
02 - employeur ayant conclu une convention de gestion 
03 - employeur ayant adhéré au régime d'Assurance 
chômage (adhésion révocable) 
04 - employeur ayant adhéré au régime d'Assurance 
chômage (adhésion non révocable) 
 

Enumération 
 
01 - employeur en auto-assurance 
02 - employeur ayant conclu une convention de gestion 
03 - employeur ayant adhéré au régime d'Assurance 
chômage (adhésion révocable) 
04 - employeur ayant adhéré au régime d'Assurance 
chômage (adhésion non révocable) 
05 - adhésion au régime particulier pour les apprentis 
du secteur public 

 

34. Rubrique « Code régime de base risque accident du travail » 
(S21.G00.40.039) 

Avant Après 

Modalité de valorisation 
 
ώΧϐ  
999 - sans régime obligatoire (titulaire  des trois 
fonctions publiques et non-titulaires dont le risque AT 
est couvert par l'Etat) 

Modalité de valorisation 
 
ώΧϐ  
999 - sans régime obligatoire (fonctionnaire des trois 
fonctions publiques et contractuels dont le risque AT 
est couvert par l'Etat) 

 

35. Rubrique « [FP] Code complément PCS-ESE pour la fonction publique d'Etat 
(emploi de la NNE) » (S21.G00.40.052) 

Création de la rubrique « [FP] Code complément PCS-ESE pour la fonction publique d'Etat (emploi de 
la NNE) ς S21.G00.40.052 » 

Avant Après 

 
 

Description 
 
Pour la fonction publique, la nomenclature NNE 
détermine la structure hiérarchique des emplois 
ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭϥ9ǘŀǘΦ Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ 
pas de codes NNE pour tous les fonctionnaires de l'Etat 
et les militaires. Pour les agents relevant de la Fonction 
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ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ bb9 ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŜ ƭŜǎ 
grades et emplois ; codée sur dix caractères, les six 
premiers caractères de la table NNE correspondent au 
corps et au grade et les quatre derniers à un 
ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƻǳ Ł ƭŀ fonction. Dans 
cette rubrique, doivent être renseignés les 4 derniers 
ŎŀǊŀŎǘŝǊŜǎ Řǳ ŎƻŘŜ bb9 ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƻǳ ƭŀ 
fonction. En l'absence de code emploi, cette rubrique 
doit être renseignée du code "0000". 

 

Avant Après 

 

 

Identifiant sémantique 
 
Contrat.FPCodeComplementPCS-ES  

 

Avant Après 

 
 

Longueur 
 
[4;4] 

 

Avant Après 

 
 

Type 
 
Référentiel externe  

 

Avant Après 

 
 

Référentiel externe : 
 
Table NNE 

 
 

Avant Après 

 
 

Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : C 
02 - Signalement fin de contrat de travail : I 
04 - Signalement arrêt de travail : I 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : I 
07 - Signalement fin de contrat de travail unique : I 

 

Avant Après 

 
 

CRE-11 : valeurs autorisées 

 

Avant Après 

 
 

 
CCH-11 : La rubrique « [FP] Code complément PCS-ESE 
ǇƻǳǊ ƭŀ CƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘΩ9ǘŀǘ όbb9ύ ς 
S21.G00.40.052 » est interdite si la rubrique "Statut 



 
 

44 

 

d'emploi du salarié - S21.G00.40.026" est renseignée 
avec "99 ς Non concerné". 

 

36. Rubrique « [FP] Nature du poste » (S21.G00.40.053) 

Création de la rubrique « [FP] Nature du poste ς S21.G00.40.053 » 

Avant Après 

 Description 
 
tƻǳǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜǊ ǎƛ ƭŜ 
poste est à temps complet ou à temps non complet. 
[ΩŀƎŜƴǘ Ł ǘŜƳǇǎ non complet effectue une durée 
hebdomadaire inférieure à la durée de référence. 

 

Avant Après 

 

 

Identifiant sémantique 
 
Contrat.FPNaturePoste 

 

Avant Après 

 
 
 

Longueur 
 
[2;2] 

 

Avant Après 

 
 

Type 
 
Enumération  

 

Avant Après 

 
 

Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : C 
02 - Signalement fin de contrat de travail : I 
04 - Signalement arrêt de travail : I 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : I 
07 - Signalement fin de contrat de travail unique : I 

 

Avant Après 

 
 

CCH-11 : La rubrique « [FP] Nature du poste ς 
S21.G00.40.053 » est interdite si la rubrique "Statut 
d'emploi du salarié - S21.G00.40.026" est renseignée 
avec "99 ς Non concerné". 

 

Avant Après 

Enumération 
 
 

Enumération 
 
01 - [FP] Temps complet 
02 - [FP] Temps non complet 
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37. Rubrique « [FP] Quotité de travail de référence de l'entreprise pour la 
ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜ ǎŀƭŀǊƛŞ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ Ł ǘŜƳǇǎ ŎƻƳǇƭŜǘ » 
(S21.G00.40.054) 

Création de la rubrique « [FP] Quotité de travail de référence de l'entreprise pour la catégorie de 
salarié Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ Ł ǘŜƳǇǎ ŎƻƳǇƭŜǘ ς S21.G00.40.054 » 

Avant Après 

 Description 
 
Pour la foncǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ 
ƘŜōŘƻƳŀŘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜmploi occupé ou du grade détenu 
ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƭΩŜƳǇƭƻƛŜΣ 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ƘŜōŘƻƳŀŘŀƛǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ 
ŦƛȄŞŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł ǘŜƳǇǎ ŎƻƳǇƭŜǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ 
général de la durée hebdomadaire légale. 
Cette rubrique est à renseigner uniquement quand la 
durée hebdomadaire est inférieure à 35h. 

 

Avant Après 

 

 

Identifiant sémantique 
 
Contrat.FPQuotiteTravailTempsComplet 

 

Avant Après 

 
 

Longueur 
 
[4;5] 

 

Avant Après 

 
 

Type 
 
Numérique 

 

Avant Après 

 
 
 

Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : C 
02 - Signalement fin de contrat de travail : I 
04 - Signalement arrêt de travail : I 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : I 
07 - Signalement fin de contrat de travail unique : I 

 

Avant Après 

 
 

CCH-11 : La rubrique « [FP] Quotité de travail de 
référence de l'entreprise pour la catégorie de salarié 
Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ Ł ǘŜƳǇǎ ŎƻƳǇƭŜǘ ς 
S21.G00.40.054 » est obligatoire si la rubrique "[FP] 
Nature du poste - S21.G00.40.053" est renseignée avec 
la valeur "02 ς Temps non complet", dans le cas 
contraire, elle est interdite. 
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Avant Après 

 
 

Expression régulière 
 
CSL 00 : [0]*([1 -9][0-9]* \ .[0-9]{2}|0 \ .(0[1-9]|[1 -9][0-
9])) 

 

38. Rubrique « Taux de travail à temps partiel » (S21.G00.40.055) 

Création de la rubrique « Taux de travail à temps partiel ς S21.G00.40.055 » 

Avant Après 

 
 

Description 
 
Pour la fonction publique, le taux de travail à temps 
partiel correspond au pourcentage de la durée 
hebdomadaire de service pour les mêmes fonctions 
exercées à temps plein. Une situation de temps partiel 
ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜ ƴΩƛƳǇŀŎǘŜ Ǉŀǎ ŎŜǘǘŜ ǊǳōǊƛǉǳŜΦ 

 

Avant Après 

 

 

Identifiant sémantique 
 
 Contrat.TauxTravailTempsPartiel 

 

Avant Après 

 
 

Longueur 
 
[5;5] 

 

Avant Après 

 
 

Type 
 
Numérique  

 

Avant Après 

 
 

Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : C 
02 - Signalement fin de contrat de travail : I 
04 - Signalement arrêt de travail : I 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : I 
07 - Signalement fin de contrat de travail unique : I  

 

Avant Après 

 
 

Expression régulière 
 
 [0]*([1 -9][0-9]* \ .[0-9]{2}|0 \ .(0[1-9]|[1 -9][0-9])) 
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39. Rubrique « [FP] Code catégorie de service » (S21.G00.40.056) 

Création de la rubrique « [FP] Code catégorie de service ς S21.G00.40.056 » 

Avant Après 

 Description 
 
Dans la fonction publique, la catégorie de service 
permet de distinguer les emplois présentant un risque 
particulier ou des fatigues exceptionnelles des autres 
emplois. 
Cette notion ne concerne pas les personnels sous 
statut militaire. 
Les emplois de la fonction publique sont classés en 
trois catégories : 
ω ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ǎŞŘŜƴǘŀƛǊŜ ό!ύ ŎƻŘŜ лм Υ ŎŜ ǎƻƴǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 
emplois qui ne sont pas classés en catégorie active 
ω ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŀŎǘƛǾŜ ό.ύ ŎƻŘŜ лн Υ ŎŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ǉǳƛ 
présentent un risque particulier ou des fatigues 
exceptionnelles justifiant un départ anticipé à la 
retraite. 
ω ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ƛƴǎŀƭǳōǊŜ ό/ύ ŎƻŘŜǎ лоΣ 04, 05, 06, 07, 08 ce 
sont des emplois qui correspondent aux agents des 
réseaux souterrains des égouts et aux agents du corps 
ŘŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘ ƳŞŘƛŎƻ-légal de la 
préfecture de police de Paris. 

 

Avant Après 

 

 

Identifiant sémantique 
 
Contrat.FPCodeCategorieService 

 

Avant Après 

 
 
 

Longueur 
 
[2;2] 

 

Avant Après 

 
 

Type 
 
Enumération  

 

Avant Après 

 
 

Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : C 
02 - Signalement fin de contrat de travail : I 
04 - Signalement arrêt de travail : I 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : I 
07 ς Signalement fin de contrat de travail unique : I 

 



 
 

48 

 

Avant Après 

 
 
 

Enumération 
 
01 ς [FP] Emploi service sédentaire 
02 - [FP] Emploi service actif 
03 - [FP] Emploi à plus de 800 heures annuelles dans 
les réseaux souterrains et les ouvrages annexes 
homologués 
04 - [FP] Emploi dans le corps des identificateurs de la 
Préfecture de Police de Paris 
05 - [FP] Emploi entre 400 et 529 heures annuelles 
dans les réseaux souterrains et les ouvrages annexes 
homologués 
06 - [FP] Emploi entre 530 et 799 heures annuelles 
dans les réseaux souterrains et les ouvrages annexes 
homologués 
07 - [FP] Emploi entre 400 et 529 heures annuelles en 
réseaux souterrains ou ouvrages annexes homologués 
et complément en service actif 
08 - [FP] Emploi entre 530 et 799 heures annuelles en 
réseaux souterrains ou ouvrages annexes homologués 
et complément en service actif 

 

40. Rubrique « [FP] Indice brut » (S21.G00.40.057) 

Création de la rubrique « [FP] Indice brut ς S21.G00.40.057 » 

Avant Après 

 Description 
 
[ΩƛƴŘƛŎŜ ōǊǳǘ Ŝǎǘ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜΦ Lƭ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŀ 
position de l'agent public sur un échelon 
correspondant à son grade. Pour chaque grade, les 
indices bruts correspondant à chaque échelon sont 
fixés par décret. 

 

Avant Après 

 

 

Identifiant sémantique 
 
Contrat.FPIndiceBrut 

 

Avant Après 

 
 

Longueur 
 
[2;4] 

 

Avant Après 

 
 

Type 
 
Alpha-numérique  
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Avant Après 

 
 
 

Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : C 
02 - Signalement fin de contrat de travail : I 
04 - Signalement arrêt de travail : I 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : I 
07 ς Signalement fin de contrat de travail unique : I 

 

Avant Après 

 
 

Expression régulière 
 
1[0-9]{2,3}|2(([0-4][0-9]{2})|(5(0){2}))|2([0-9]{2})|[3 -
9][0-9]{2} 
 

 

Avant Après 

 
 

CCH-11 : La rubrique « [FP] Indice brut ς 
S21.G00.40.057 » est interdite si la rubrique "Statut 
d'emploi du salarié - S21.G00.40.026" est renseignée 
avec "99 ς Non concerné". 

 

41. Rubrique « [FP] Indice majoré » (S21.G00.40.058) 

Création de la rubrique « [FP] Indice majoré ς S21.G00.40.058 » 

Avant Après 

 Description 
 
A chaque indice brut (indice classement) correspond 
un indice majoré (indice traitement) dont la valeur 
évolue à chaque revalorisation des traitements. 
[ΩƛƴŘƛŎŜ ƳŀƧƻǊŞ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ǇǳōƭƛŎΦ  
Pour un contractuel, le montant est librement 
déterminé par l'administration. 

 

Avant Après 

 

 

Identifiant sémantique 
 
Contrat.FPIndiceMajore 

 

Avant Après 

 
 

Longueur 
 
[3;4] 

 

Avant Après 

 
 

Type 
 
Numérique  
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Avant Après 

 
 

Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : C 
02 - Signalement fin de contrat de travail : I 
04 - Signalement arrêt de travail : I 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : I 
07 ς Signalement fin de contrat de travail unique : I 

 

Avant Après 

 
 

Expression régulière 
 
1[0-9]{3}|2[0 -4][0-9]{2}|25[0]{2}|[1 -9][0-9]{2}  
 

 

Avant Après 

 
 

CCH-11 : La rubrique « [FP] Indice majoré ς 
S21.G00.40.058 » est interdite si la rubrique "Statut 
d'emploi du salarié - S21.G00.40.026" est renseignée 
avec "99 ς Non concerné". 

 

42. Rubrique « [FP] Nouvelle bonification indiciaire (NBI) » (S21.G00.40.059) 

Création de la rubrique « [FP] Nouvelle bonification indiciaire (NBI) ς S21.G00.40.059 » 

Avant Après 

 Description 
 
La nouvelle bonification indiciaire est un nombre de 
points d'indice majorés attribués, à titre dérogatoire, à 
certains fonctionnaires appartenant à un corps ou un 
grade donné occupant un certain type d'emploi, le cas 
échéant sous condition d'âge. La NBI complète le 
traitement principal. 

 

Avant Après 

 

 

Identifiant sémantique 
 
Contrat.FPNBI  
 

 

Avant Après 

 
 

Longueur 
 
[1;3] 

 
 

Avant Après 

 Type 
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Numérique  

 

Avant Après 

 
 

Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : C 
02 - Signalement fin de contrat de travail : I 
04 - Signalement arrêt de travail : I 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : I 
07 ς Signalement fin de contrat de travail unique : I 

 

Avant Après 

 
 

Expression régulière 
 
1[0-9]{3}|2[0 -4][0-9]{2}|25[0]{2}|[1 -9][0-9]{2}  
 

 

Avant Après 

 
 
 

CCH-11 : La rubrique « [FP] Nouvelle bonification 
indiciaire (NBI) ς S21.G00.40.059 » est interdite si la 
rubrique "Statut d'emploi du salarié - S21.G00.40.026" 
est renseignée avec "99 ς Non concerné". 

 

43. Rubrique « [FP] Indice brut d'origine » (S21.G00.40.060) 

Création de la rubrique « [FP] Indice brut d'origine ς S21.G00.40.060 » 
 

Avant Après 

 Description 
 
L'indice brut d'origine est l'indice correspondant à 
l'indice de classement, dans sa carrière d'origine, du 
fonctionnaire détaché sur emploi ne conduisant pas à 
pension servant de base au calcul des cotisations pour 
pension.  

 
 

Avant Après 

 
 

Longueur 
 
[2;4] 

 
 

Avant Après 

 
 

Type 
 
Alphanumérique  

 

Avant Après 
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Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : C 
02 - Signalement fin de contrat de travail : N 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : N 
07 ς Signalement fin de contrat de travail unique : N 

 

Avant Après 

 
 

Expression régulière 
 
1[0-9]{3}|0?1[0-9]{2,2}|2(([0-4][0-
9]{2})|(5(0){2}))|0?2([0-9]{2})|0?[3-9][0-9]{2}|[A -Za-
z]{1,2}[0-9]  
 

 

Avant Après 

 
 
 

CCH-11 : La déclaration de la rubrique "[FP] Indice brut 
de cotisation dans un emploi supérieur (article 15) ς 
S21.G00.40.061" est interdite si la rubrique "Statut 
d'emploi du salarié - S21.G00.40.026" est renseignée 
avec "99 ς Non concerné".  
 

 
 

44. Rubrique « [FP] Indice brut de cotisation dans un emploi supérieur (article 
15) » (S21.G00.40.061) 

Création de la rubrique « [FP] Indice brut de cotisation dans un emploi supérieur (article 15) ς 
S21.G00.40.061 » 
 

Avant Après 

 Description 
 
L'indice brut de cotisation dans un emploi supérieur 
est l'indice de classement précédemment détenu dans 
un emploi supérieur servant de base au calcul des 
cotisations pour pension sur option du fonctionnaire.  
  

 

Avant Après 

 

 

Identifiant sémantique 
 
 

 

Avant Après 

 
 

Longueur 
 
[2;4] 
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Avant Après 

 
 

Type 
 
Alphanumérique  

 

Avant Après 

 
 

Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : C 
02 - Signalement fin de contrat de travail : N 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : N 
07 ς Signalement fin de contrat de travail unique : N 

 

Avant Après 

 
 

Expression régulière 
 
1[0-9]{3}|0?1[0-9]{2,2}|2(([0-4][0-
9]{2})|(5(0){2}))|0?2([0-9]{2})|0?[3-9][0-9]{2}|[A -Za-
z]{1,2}[0-9]  
 

 

Avant Après 

 
 
 

CCH-11 : La déclaration de la rubrique "[FP] Indice brut 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ς S21.G00.40.060" est interdite si la rubrique 
"Statut d'emploi du salarié - S21.G00.40.026" est 
renseignée avec "99 ς Non concerné".  
 

 

 

 

45. Rubrique « [FP] LƴŘƛŎŜ ōǊǳǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴŎƛŜƴ ǎŀƭŀǊƛŞ ŘΩhǊŀƴƎŜ » 
(S21.G00.40.062) 

Création de la rubrique « [FP] LƴŘƛŎŜ ōǊǳǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴŎƛŜƴ ǎŀƭŀǊƛŞ ŘΩhǊŀƴƎŜ ς S21.G00.40.062 » 
 

Avant Après 

 Description 
 
[ΩƛƴŘƛŎŜ ōǊǳǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴŎƛŜƴ ǎŀƭŀǊƛŞ ŘΩhǊŀƴƎŜ Ŝǎǘ 
ƭΩŀƴŎƛŜƴ ƛƴŘƛŎŜ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŘΩhǊŀƴƎŜ 
intégrés dans la Fonction Publique Territoriale ont 
choisi de cotiser.  
 

 
 

Avant Après 
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Longueur 
 
[2;4] 

 
 

Avant Après 

 
 

Type 
 
Alphanumérique  

 

Avant Après 

 
 

Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : C 
02 - Signalement fin de contrat de travail : N 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : N 
07 ς Signalement fin de contrat de travail unique : N 

 

Avant Après 

 
 

Expression régulière 
 
1[0-9]{3}|0?1[0-9]{2,2}|2(([0-4][0-
9]{2})|(5(0){2}))|0?2([0-9]{2})|0?[3-9][0-9]{2}|[A -Za-
z]{1,2}[0-9]  
 

 

Avant Après 

 
 
 

CCH-11 : La déclaration de la rubrique "[FP] Indice brut 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴŎƛŜƴ ǎŀƭŀǊƛŞ ŘΩhǊŀƴƎŜ ς S21.G00.40.062" 
est interdite si la rubrique "Statut d'emploi du salarié - 
S21.G00.40.026" est renseignée avec "99 ς Non 
concerné"  
 

46. Rubrique « [FP] Indice brut dΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴŎƛŜƴ ǎŀƭŀǊƛŞ ŘŜ [ŀ tƻǎǘŜ » 
(S21.G00.40.063) 

Création de la rubrique « [FP] LƴŘƛŎŜ ōǊǳǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴŎƛŜƴ ǎŀƭŀǊƛŞ ŘŜ [ŀ tƻǎǘŜς S21.G00.40.063 » 
 

Avant Après 

 Description 
 
[ΩƛƴŘƛŎŜ ōǊǳǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴŎƛŜƴ ǎŀƭŀǊƛŞ ŘŜ [ŀ tƻǎǘŜ Ŝǎǘ 
ƭΩŀƴŎƛŜƴ ƛƴŘƛŎŜ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŘŜ [ŀ 
Poste intégrés dans la Fonction Publique Territoriale 
ont choisi de cotiser.  

 
 

Avant Après 

 Longueur 
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[2;4] 

 
 

Avant Après 

 
 

Type 
 
Alphanumérique  

 

Avant Après 

 
 

Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : C 
02 - Signalement fin de contrat de travail : N 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : N 
07 ς Signalement fin de contrat de travail unique : N 

 

Avant Après 

 
 

Expression régulière 
 
1[0-9]{3}|0?1[0-9]{2,2}|2(([0-4][0-
9]{2})|(5(0){2}))|0?2([0-9]{2})|0?[3-9][0-9]{2}|[A -Za-
z]{1,2}[0-9]  
 

 

Avant Après 

 
 
 

CCH-11 : La déclaration de la rubrique "[FP] Indice brut 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴŎƛŜƴ ǎŀƭŀǊƛŞ ŘŜ [ŀ tƻǎǘŜ ς S21.G00.40.063" 
est interdite si la rubrique "Statut d'emploi du salarié - 
S21.G00.40.026" est renseignée avec "99 ς Non 
concerné".  
 

 

47. Rubrique « [FP] LƴŘƛŎŜ ōǊǳǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎŀǇŜǳǊ-pompier professionnel (SPP) » 
(S21.G00.40.064) 

Création de la rubrique « [FP] LƴŘƛŎŜ ōǊǳǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎŀǇŜǳǊ-pompier professionnel (SPP) ς 
S21.G00.40.064 » 
 

Avant Après 

 Description 
 
[ΩƛƴŘƛŎŜ ōǊǳǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎŀǇŜǳǊ-pompier professionnel 
est l'indice brut avant intégration de l'indemnité de 
feu. Il est obligatoire pour les sapeurs-pompiers 
professionnels en situation de sur cotisation.  
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Avant Après 

 
 

Longueur 
 
[2;4] 

 
 

Avant Après 

 
 

Type 
 
Alphanumérique  

 

Avant Après 

 
 

Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : C 
02 - Signalement fin de contrat de travail : N 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : N 
07 ς Signalement fin de contrat de travail unique : N 

 

Avant Après 

 
 

Expression régulière 
 
1[0-9]{3}|0?1[0-9]{2,2}|2(([0-4][0-
9]{2})|(5(0){2}))|0?2([0-9]{2})|0?[3-9][0-9]{2}|[A -Za-
z]{1,2}[0-9]  
 

 

Avant Après 

 
 
 

CCH-11 : La déclaration de la rubrique "[FP] Indice brut 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎŀǇŜǳǊ-pompier professionnel (SPP) ς 
S21.G00.40.064" est interdite si la rubrique "Statut 
d'emploi du salarié - S21.G00.40.026" est renseignée 
avec "99 ς Non concerné".  

 

48. Rubrique « [FP] Maintien du traitement d'origine d'un contractuel titulaire» 
(S21.G00.40.065) 

Création de la rubrique « [FP] Maintien du traitement d'origine d'un contractuel ς S21.G00.40.065 » 
 

Avant Après 

 Description 
 
[ΩƛƴŘƛŎŜ ōǊǳǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ζ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ η Ŝǎǘ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜǎ 
agents contractuels devenus fonctionnaires qui 
conservent à titre personnel le bénéfice de leur 
traitement antérieur.  
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Avant Après 

 
 

Longueur 
 
[2;4] 

 
 

Avant Après 

 
 

Type 
 
Alphanumérique  

 

Avant Après 

 
 

Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : C 
02 - Signalement fin de contrat de travail : N 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : N 
07 ς Signalement fin de contrat de travail unique : N 

 

Avant Après 

 
 

Expression régulière 
 
1[0-9]{3}|0?1[0-9]{2,2}|2(([0-4][0-
9]{2})|(5(0){2}))|0?2([0-9]{2})|0?[3-9][0-9]{2}|[A -Za-
z]{1,2}[0-9]  
 

 

Avant Après 

 
 
 

CCH-11 : La déclaration de la rubrique "[FP] Maintien 
du traitement d'origine d'un contractuel titulaire ς 
S21.G00.40.065" est interdite si la rubrique "Statut 
d'emploi du salarié - S21.G00.40.026" est renseignée 
avec "99 ς Non concerné".  

 

49. Rubrique « Date de la modification » (S21.G00.41.001) 

Avant Après 

CCH-13 : Les rubriques "Ancien Statut du salarié 
(conventionnel) - S21.G00.41.002", "Ancien Code statut 
catégoriel Retraite Complémentaire obligatoire - 
S21.G00.41.003", "Ancienne Nature du contrat - 
S21.G00.41.004", "Ancien dispositif de politique 
publique et conventionnel - S21.G00.41.005", "Ancienne 
Unité de mesure de la quotité de travail - 
S21.G00.41.006", "Ancienne Quotité de travail du 
contrat - S21.G00.41.007", "Ancienne Modalité 
d'exercice du temps de travail - S21.G00.41.008", 

CCH-13 : Les rubriques "Ancien Statut du salarié 
(conventionnel) - S21.G00.41.002", "Ancien Code statut 
catégoriel Retraite Complémentaire obligatoire - 
S21.G00.41.003", "Ancienne Nature du contrat - 
S21.G00.41.004", "Ancien dispositif de politique 
publique et conventionnel - S21.G00.41.005", "Ancienne 
Unité de mesure de la quotité de travail - 
S21.G00.41.006", "Ancienne Quotité de travail du 
contrat - S21.G00.41.007", "Ancienne Modalité 
d'exercice du temps de travail - S21.G00.41.008", 
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"Ancien Complément de base au régime obligatoire - 
S21.G00.41.010", "Ancien Code convention collective 
applicable - S21.G00.41.011", "Ancien Identifiant du lieu 
de travail - S21.G00.41.013", "Ancien Motif de recours - 
S21.G00.41.016", "Ancien Taux de déduction forfaitaire 
spécifique pour frais professionnels - S21.G00.41.017", 
"Ancien Travailleur à l'étranger au sens du code de la 
Sécurité Sociale - S21.G00.41.018", "Ancien Code 
profession et catégorie socioprofessionnelle (PCS-ESE) - 
S21.G00.41.019", "Ancien Code complément PCS-ESE - 
S21.G00.41.020", "Ancienne Quotité de travail de 
référence de l'entreprise pour la catégorie de salarié - 
S21.G00.41.022", "Ancien Code caisse professionnelle 
de congés payés - S21.G00.41.023", "Ancien Code risque 
accident du travail - S21.G00.41.024", "Ancien Code 
statut catégoriel APECITA - S21.G00.41.025", et "Ancien 
Salarié à temps partiel cotisant à temps plein - 
S21.G00.41.027" ne peuvent être déclarés 
simultanément au sein d'un même bloc "Changements 
Contrat - S21.G00.41". 

"Ancien Complément de base au régime obligatoire - 
S21.G00.41.010", "Ancien Code convention collective 
applicable - S21.G00.41.011", "Ancien Identifiant du lieu 
de travail - S21.G00.41.013", "Ancien Motif de recours - 
S21.G00.41.016", "Ancien Taux de déduction forfaitaire 
spécifique pour frais professionnels - S21.G00.41.017", 
"Ancien Travailleur à l'étranger au sens du code de la 
Sécurité Sociale - S21.G00.41.018", "Ancien Code 
profession et catégorie socioprofessionnelle (PCS-ESE) - 
S21.G00.41.019", "Ancien Code complément PCS-ESE - 
S21.G00.41.020", "Ancienne Quotité de travail de 
référence de l'entreprise pour la catégorie de salarié - 
S21.G00.41.022", "Ancien Code caisse professionnelle 
de congés payés - S21.G00.41.023", "Ancien Code risque 
accident du travail - S21.G00.41.024", "Ancien Code 
statut catégoriel APECITA - S21.G00.41.025", "Ancien 
Salarié à temps partiel cotisant à temps plein - 
S21.G00.41.027", "[FP] Ancien code complément PCS-
ESE pour la fonction publique d'Etat (NNE) - 
S21.G00.41.029", "[FP] Ancienne nature du poste - 
S21.G00.41.030", "[FP] Ancienne quotité de travail de 
référence de l'entreprise pour la catégorie de salarié 
Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ Ł ǘŜƳǇǎ ŎƻƳǇƭŜǘ - 
S21.G00.41.031", "Ancien taux de travail à temps 
partiel - S21.G00.41.032", "[FP] Ancien code catégorie 
de service - S21.G00.41.033", "[FP] Ancien indice brut - 
S21.G00.41.034", "[FP] Ancien indice majoré - 
S21.G00.41.035" et "[FP] Ancienne nouvelle 
bonification indiciaire (NBI) - S21.G00.41.036", "[FP] 
Ancien indice brut d'origine ς S21.G00.41.037", "[FP] 
Ancien indice brut de cotisation dans un emploi 
supérieur (article 15) ς S21.G00.41.038", "[FP] Ancien 
ƛƴŘƛŎŜ ōǊǳǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴŎƛŜƴ ǎŀƭŀǊƛŞ ŘΩhǊŀƴƎŜ ς 
{нмΦDллΦпмΦлофϦΣ ϦώCtϐ !ƴŎƛŜƴ ƛƴŘƛŎŜ ōǊǳǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
ancien salarié de La Poste ς S21.G00.41.040", "[FP] 
!ƴŎƛŜƴ ƛƴŘƛŎŜ ōǊǳǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎŀǇŜǳǊ-pompier 
professionnel (SPP) ς S21.G00.41.041" et "[FP] Ancien 
maintien du traitement d'origine d'un contractuel 
titulaire ς S21.G00.41.042"ne peuvent être déclarés 
simultanément au sein d'un même bloc "Changements 
Contrat - S21.G00.41". 

 

Avant Après 

CCH-16 : Au sein d'un même bloc "Changements contrat 
- S21.G00.41", si la rubrique "SIRET ancien 
établissement d'affectation - S21.G00.41.012", "Ancien 
numéro du contrat- S21.G00.41.014" ou "Ancienne date 
de début du contrat - S21.G00.41.021" est renseignée, 
la rubrique "Ancien Statut du salarié (conventionnel) - 
S21.G00.41.002", "Ancien Code statut catégoriel 

CCH-16 : Au sein d'un même bloc "Changements contrat 
- S21.G00.41", si la rubrique "SIRET ancien 
établissement d'affectation - S21.G00.41.012", "Ancien 
numéro du contrat- S21.G00.41.014" ou "Ancienne date 
de début du contrat - S21.G00.41.021" est renseignée, 
la rubrique "Ancien Statut du salarié (conventionnel) - 
S21.G00.41.002", "Ancien Code statut catégoriel 
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Retraite Complémentaire obligatoire - S21.G00.41.003", 
"Ancienne Nature du contrat - S21.G00.41.004", "Ancien 
dispositif de politique publique et conventionnel - 
S21.G00.41.005", "Ancienne Unité de mesure de la 
quotité de travail - S21.G00.41.006", "Ancienne Quotité 
de travail du contrat - S21.G00.41.007", "Ancienne 
Modalité d'exercice du temps de travail - 
S21.G00.41.008", "Ancien Complément de base au 
régime obligatoire - S21.G00.41.010", "Ancien Code 
convention collective applicable - S21.G00.41.011", 
"Ancien Identifiant du lieu de travail - S21.G00.41.013", 
"Ancien Motif de recours - S21.G00.41.016", "Ancien 
Taux de déduction forfaitaire spécifique pour frais 
professionnels - S21.G00.41.017", "Ancien Travailleur à 
l'étranger au sens du code de la Sécurité Sociale - 
S21.G00.41.018", "Ancien Code profession et catégorie 
socioprofessionnelle (PCS-ESE) - S21.G00.41.019", 
"Ancien Code complément PCS-ESE - S21.G00.41.020", 
"Ancienne Quotité de travail de référence de 
l'entreprise pour la catégorie de salarié - 
S21.G00.41.022", "Ancien Code caisse professionnelle 
de congés payés - S21.G00.41.023", "Ancien Code risque 
accident du travail - S21.G00.41.024", "Ancien Code 
statut catégoriel APECITA - S21.G00.41.025" ou "Ancien 
Salarié à temps partiel cotisant à temps plein - 
S21.G00.41.027" est interdite. Ce contrôle vise à 
interdire la déclaration d'un bloc "Changements contrat 
- S21.G00.41" avec des données identifiantes et des 
données de modalités de contrat. 

Retraite Complémentaire obligatoire - S21.G00.41.003", 
"Ancienne Nature du contrat - S21.G00.41.004", "Ancien 
dispositif de politique publique et conventionnel - 
S21.G00.41.005", "Ancienne Unité de mesure de la 
quotité de travail - S21.G00.41.006", "Ancienne Quotité 
de travail du contrat - S21.G00.41.007", "Ancienne 
Modalité d'exercice du temps de travail - 
S21.G00.41.008", "Ancien Complément de base au 
régime obligatoire - S21.G00.41.010", "Ancien Code 
convention collective applicable - S21.G00.41.011", 
"Ancien Identifiant du lieu de travail - S21.G00.41.013", 
"Ancien Motif de recours - S21.G00.41.016", "Ancien 
Taux de déduction forfaitaire spécifique pour frais 
professionnels - S21.G00.41.017", "Ancien Travailleur à 
l'étranger au sens du code de la Sécurité Sociale - 
S21.G00.41.018", "Ancien Code profession et catégorie 
socioprofessionnelle (PCS-ESE) - S21.G00.41.019", 
"Ancien Code complément PCS-ESE - S21.G00.41.020", 
"Ancienne Quotité de travail de référence de 
l'entreprise pour la catégorie de salarié - 
S21.G00.41.022", "Ancien Code caisse professionnelle 
de congés payés - S21.G00.41.023", "Ancien Code risque 
accident du travail - S21.G00.41.024", "Ancien Code 
statut catégoriel APECITA - S21.G00.41.025", "Ancien 
Salarié à temps partiel cotisant à temps plein - 
S21.G00.41.027", "[FP] Ancien code complément PCS-
ESE pour la fonction publique d'Etat (NNE) - 
S21.G00.41.029", "[FP] Ancienne nature du poste - 
S21.G00.41.030", "[FP] Ancienne quotité de travail de 
référence de l'entreprise pour la catégorie de salarié 
Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ Ł ǘŜƳǇǎ ŎƻƳǇƭŜǘ - 
S21.G00.41.031", "Ancien taux de travail à temps 
partiel - S21.G00.41.032", "[FP] Ancien code catégorie 
de service - S21.G00.41.033", "[FP] Ancien indice brut - 
S21.G00.41.034", "[FP] Ancien indice majoré - 
S21.G00.41.035" et "[FP] Ancienne nouvelle 
bonification indiciaire (NBI) - S21.G00.41.036", "[FP] 
Ancien indice brut d'origine ς S21.G00.41.037", "[FP] 
Ancien indice brut de cotisation dans un emploi 
supérieur (article 15) ς S21.G00.41.038", "[FP] Ancien 
ƛƴŘƛŎŜ ōǊǳǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴŎƛŜƴ ǎŀƭŀǊƛŞ ŘΩhǊŀƴƎŜ ς 
{нмΦDллΦпмΦлофϦΣ ϦώCtϐ !ƴŎƛŜƴ ƛƴŘƛŎŜ ōǊǳǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
ancien salarié de La Poste ς S21.G00.41.040", "[FP] 
!ƴŎƛŜƴ ƛƴŘƛŎŜ ōǊǳǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎŀǇŜǳǊ-pompier 
professionnel (SPP) ς S21.G00.41.041" et "[FP] Ancien 
maintien du traitement d'origine d'un contractuel 
titulaire ς S21.G00.41.042" est interdite. Ce contrôle 
vise à interdire la déclaration d'un bloc "Changements 
contrat - S21.G00.41" avec des données identifiantes et 
des données de modalités de contrat. 
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50. Rubrique « Ancien dispositif de politique publique et conventionnel» 
(S21.G00.41.005) 

Avant Après 

Enumération 
 
21 - CUI - Contrat Initiative Emploi 
[...] 
81 - Contrat d'apprentissage secteur public (Loi de 1992) 
99 - Non concerné 

Enumération 
 
21 - CUI - Contrat Initiative Emploi 
[...] 
81 - Contrat d'apprentissage secteur public (Loi de 1992) 
82 - Stage de la formation professionnelle 
99 - Non concerné 

 

51. Rubrique « Ancienne Modalité d'exercice du temps de travail» 
(S21.G00.41.008) 

Avant Après 

Enumération 
 
10 - temps plein 
20 - temps partiel 
99 - salarié non concerné 

Enumération 
 
10 - Temps plein 
20 - Temps partiel 
30 - [FP] CPA 2004 
31 - [FP] Temps partiel de droit  
32 - [FP] Temps partiel de droit pour enfant 
99 - Salarié non concerné 

 

52. Rubrique « Ancien Code complément PCS-ESE » (S21.G00.41.020) 

Avant Après 

Libellé de la rubrique 
 
Ancien code complément PCS-ESE  

Libellé de la rubrique 
 
Ancien code complément PCS-ESE (pour la fonction 
publique : NEH, NET et grade de la NNE)  

 

Avant Après 

Description  
 
546dM - hôtesses ou stewards taux majoré  
546dN - hôtesses ou stewards taux normal  

 

 

Description  
 
546dM - hôtesses ou stewards taux majoré  
546dN - hôtesses ou stewards taux normal  
 
Pour les agents relevant de la Fonction publique de 
ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ bb9 ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŜ ƭŜǎ ƎǊŀŘŜǎ Ŝǘ 
emplois Τ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜ 
code NNE correspondant. Renseigner ici les six 
premiers caractères (Corps-Grade) de la nomenclature 
NNE. 

 
 

Avant Après 



 
 

61 

 

Référentiel  

 
Tables CCP - Code Complément PCS-ESE, NEHMED - 
Code emploi statutaire de la fonction publique 
hospitalière (NEH) - emplois médicaux (complément 
PCS-ESE), ART - Code détaillé des professions du 
spectacle (complément PCS-ESE) 

Référentiel  
 
Tables CCP - Code Complément PCS-ESE, NEHMED - 
Code emploi statutaire de la fonction publique 
hospitalière (NEH) - emplois médicaux (complément 
PCS-ESE), ART - Code détaillé des professions du 
spectacle (complément PCS-ESE), NET et NNE. 

 

53. Rubrique « Profondeur de recalcul de la paie » (S21.G00.41.028) 

Avant Après 

CCH-11 : La rubrique "Profondeur de recalcul de la paie - 
S21.G00.41.028" est obligatoire pour le bloc 
"Changements Contrat - S21.G00.41" présentant la 
"Date de la modification - S21.G00.41.001" la plus 
ancienne, pour un même contrat (S21.G00.40) et une 
même modalité ("Ancien Statut du salarié 
(conventionnel) - S21.G00.41.002", "Ancien Code statut 
catégoriel Retraite Complémentaire obligatoire - 
S21.G00.41.003", "Ancienne Nature du contrat - 
S21.G00.41.004", "Ancien dispositif de politique 
publique et conventionnel - S21.G00.41.005", "Ancienne 
Unité de mesure de la quotité de travail - 
S21.G00.41.006", "Ancienne Quotité de travail du 
contrat - S21.G00.41.007", "Ancienne Modalité 
d'exercice du temps de travail - S21.G00.41.008", 
"Ancien Complément de base au régime obligatoire - 
S21.G00.41.010", "Ancien Code convention collective 
applicable - S21.G00.41.011", "Ancien Identifiant du lieu 
de travail - S21.G00.41.013", "Ancien Motif de recours - 
S21.G00.41.016", "Ancien Taux de déduction forfaitaire 
spécifique pour frais professionnels - S21.G00.41.017", 
"Ancien Travailleur à l'étranger au sens du code de la 
Sécurité Sociale - S21.G00.41.018", "Ancien Code 
profession et catégorie socioprofessionnelle (PCS-ESE) - 
S21.G00.41.019", "Ancien Code complément PCS-ESE - 
S21.G00.41.020", "Ancienne Quotité de travail de 
référence de l'entreprise pour la catégorie de salarié - 
S21.G00.41.022", "Ancien Code caisse professionnelle 
de congés payés - S21.G00.41.023", "Ancien Code risque 
accident du travail - S21.G00.41.024", "Ancien Code 
statut catégoriel APECITA - S21.G00.41.025" ou "Ancien 
Salarié à temps partiel cotisant à temps plein - 
S21.G00.41.027"). Dans les autres cas, la rubrique 
"Profondeur de recalcul de la paie - S21.G00.41.028" est 
interdite. 

CCH-11 : La rubrique "Profondeur de recalcul de la paie - 
S21.G00.41.028" est obligatoire pour le bloc 
"Changements Contrat - S21.G00.41" présentant la 
"Date de la modification - S21.G00.41.001" la plus 
ancienne, pour un même contrat (S21.G00.40) et une 
même modalité ("Ancien Statut du salarié 
(conventionnel) - S21.G00.41.002", "Ancien Code statut 
catégoriel Retraite Complémentaire obligatoire - 
S21.G00.41.003", "Ancienne Nature du contrat - 
S21.G00.41.004", "Ancien dispositif de politique 
publique et conventionnel - S21.G00.41.005", "Ancienne 
Unité de mesure de la quotité de travail - 
S21.G00.41.006", "Ancienne Quotité de travail du 
contrat - S21.G00.41.007", "Ancienne Modalité 
d'exercice du temps de travail - S21.G00.41.008", 
"Ancien Complément de base au régime obligatoire - 
S21.G00.41.010", "Ancien Code convention collective 
applicable - S21.G00.41.011", "Ancien Identifiant du lieu 
de travail - S21.G00.41.013", "Ancien Motif de recours - 
S21.G00.41.016", "Ancien Taux de déduction forfaitaire 
spécifique pour frais professionnels - S21.G00.41.017", 
"Ancien Travailleur à l'étranger au sens du code de la 
Sécurité Sociale - S21.G00.41.018", "Ancien Code 
profession et catégorie socioprofessionnelle (PCS-ESE) - 
S21.G00.41.019", "Ancien Code complément PCS-ESE - 
S21.G00.41.020", "Ancienne Quotité de travail de 
référence de l'entreprise pour la catégorie de salarié - 
S21.G00.41.022", "Ancien Code caisse professionnelle 
de congés payés - S21.G00.41.023", "Ancien Code risque 
accident du travail - S21.G00.41.024", "Ancien Code 
statut catégoriel APECITA - S21.G00.41.025", ou "Ancien 
Salarié à temps partiel cotisant à temps plein - 
S21.G00.41.027", "[FP] Ancien code complément PCS-
ESE pour la fonction publique d'Etat (NNE) - 
S21.G00.41.029", "[FP] Ancienne nature du poste - 
S21.G00.41.030", "[FP] Ancienne quotité de travail de 
référence de l'entreprise pour la catégorie de salarié 
Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ Ł ǘŜƳǇǎ ŎƻƳǇƭŜǘ - 
S21.G00.41.031", "Ancien taux de travail à temps 
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partiel - S21.G00.41.032", "[FP] Ancien code catégorie 
de service - S21.G00.41.033", "[FP] Ancien indice brut - 
S21.G00.41.034", "[FP] Ancien indice majoré - 
S21.G00.41.035" et "[FP] Ancienne nouvelle 
bonification indiciaire (NBI) - S21.G00.41.036", "[FP] 
Ancien indice brut d'origine ς S21.G00.41.037", "[FP] 
Ancien indice brut de cotisation dans un emploi 
supérieur (article 15) ς S21.G00.41.038", "[FP] Ancien 
ƛƴŘƛŎŜ ōǊǳǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴŎƛŜƴ ǎŀƭŀǊƛŞ ŘΩhǊŀƴƎŜ ς 
{нмΦDллΦпмΦлофϦΣ ϦώCtϐ !ƴŎƛŜƴ ƛƴŘƛŎŜ ōǊǳǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
ancien salarié de La Poste ς S21.G00.41.040"," [FP] 
Ancien indice brut dΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎŀǇŜǳǊ-pompier 
professionnel (SPP) ς S21.G00.41.041" et "[FP] Ancien 
maintien du traitement d'origine d'un contractuel 
titulaire ς S21.G00.41.042" . Dans les autres cas, la 
rubrique "Profondeur de recalcul de la paie - 
S21.G00.41.028" est interdite. 

 
54. Rubrique « [FP] Ancien code complément PCS-ESE pour la fonction publique 

d'Etat (emploi de la NNE) » (S21.G00.41.029) 

Création de la rubrique « [FP] Ancien code complément PCS-ESE pour la fonction publique d'Etat 
(emploi de la NNE) ς S21.G00.41.029 » 

Avant Après 

 
 

Description 
 
Pour la fonction publique, la nomenclature NNE 
détermine la structure hiérarchique des emplois 
relevant de la fonction publique de l'Etat. Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ 
pas de codes NNE  pour tous les fonctionnaires de 
l'Etat et les militaires. 
Pour les agents relevant de la Fonction publique de 
ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ bb9 ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŜ ƭŜǎ ƎǊŀŘŜǎ Ŝǘ 
emplois ; codée sur dix caractères, les six premiers 
caractères de la table NNE correspondent au corps et 
au grade et les quatre derniers à un complément relatif 
Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƻǳ Ł ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǊǳōǊƛǉǳŜΣ 
doivent être renseignés  les 4 derniers caractères du 
ŎƻŘŜ bb9 ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƻǳ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴΦ  
En l'absence de code emploi, cette rubrique doit être 
renseignée du code "0000". 

 

Avant Après 

 

 

Identifiant sémantique 
 
ChangementsContrat.FPCodeComplementPCS-ES 

 

Avant Après 

 
 

Longueur 
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[4 ;4] 

 

Avant Après 

 
 

Type 
 
Référentiel externe 

 

Avant Après 

 
 

Référentiel externe : 
 
Table NNE 

 
 

Avant Après 

 
 

Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : C 
02 - Signalement fin de contrat de travail : N 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : N 
07 ς Signalement fin de contrat de travail unique : N 

 

Avant Après 

 
 
 

CRE-11 : valeurs autorisées 

 

55. Rubrique « [FP] Ancienne nature du poste » (S21.G00.41.030) 

Création de la rubrique « [FP] Ancienne nature du poste  ς S21.G00.41.030 » 

Avant Après 

 Description 
 
tƻǳǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜǊ ǎƛ ƭŜ 
poste est à temps complet ou à temps non complet. 
[ΩŀƎŜƴǘ Ł ǘŜƳǇǎ ƴƻƴ ŎƻƳǇƭŜǘ ŜŦŦŜŎǘǳŜ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ 
hebdomadaire inférieure à la durée de référence. 

 

Avant Après 

 

 

Identifiant sémantique 
 
ChangementsContrat.FPNaturePoste 

 

Avant Après 

 
 

Longueur 
 
[2;2] 

 

Avant Après 
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Type 
 
Enumération  

 

Avant Après 

 
 

Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : C 
02 - Signalement fin de contrat de travail : N 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : N 
07 ς Signalement fin de contrat de travail unique : N 

 

Avant Après 

 
 
 

Enumération 
 
01 - [FP] Temps complet 
02 - [FP] Temps non complet 

 

56. Rubrique « [FP] Ancienne quotité de travail de référence de l'entreprise pour 
ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜ ǎŀƭŀǊƛŞ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ Ł ǘŜƳǇǎ ŎƻƳǇƭŜǘ  » 
(S21.G00.41.031) 

Création de la rubrique « [FP] Ancienne quotité de travail de référence de l'entreprise pour la 
ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜ ǎŀƭŀǊƛŞ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ Ł ǘŜƳǇǎ ŎƻƳǇƭŜǘ  ς S21.G00.41.031 » 

Avant Après 

 Description 
 
Pour la foncǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ 
ƘŜōŘƻƳŀŘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜmploi occupé ou du grade détenu 
ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƭΩŜƳǇƭƻƛŜΣ 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ƘŜōŘƻƳŀŘŀƛǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ 
ŦƛȄŞŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł ǘŜƳǇǎ ŎƻƳǇƭŜǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ 
général de la durée hebdomadaire légale. 
Cette rubrique est à renseigner uniquement quand la 
durée hebdomadaire est inférieure à 35h. 

 

Avant Après 

 

 

Identifiant sémantique 
 
ChangementsContrat.FPQuotiteTravailTempsComplet 

 

Avant Après 

 
 

Longueur 
 
[4;5] 

 

Avant Après 

 
 

Type 
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Numérique 

 

Avant Après 

 
 

Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : C 
02 - Signalement fin de contrat de travail : N 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : N 
07 ς Signalement fin de contrat de travail unique : N 

 

Avant Après 

 
 

Expression régulière 
 
CSL 00 : [0]*([1 -9][0-9]* \ .[0-9]{2}|0 \ .(0[1-9]|[1 -9][0-
9])) 

 
 

57. Rubrique « Ancien taux de travail à temps partiel » (S21.G00.41.032) 

Création de la rubrique « [FP] Ancien taux de travail à temps partiel  ς S21.G00.41.032 » 

Avant Après 

 
 

Description 
 
Pour la fonction publique, le taux de travail à temps 
partiel correspond au pourcentage de la durée 
hebdomadaire de service pour les mêmes fonctions 
exercées à temps plein. Une situation de temps partiel 
ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜ ƴΩƛƳǇŀŎǘŜ Ǉŀǎ ŎŜǘǘŜ Ǌǳbrique. 

 

Avant Après 

 

 

Identifiant sémantique 
 
ChangementsContrat.TauxTravailTempsPartiel 

 

Avant Après 

 
 

Longueur 
 
[5;5] 

 

Avant Après 

 
 

Type 
 
Numérique 

 

Avant Après 

 
 

Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : C 
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02 - Signalement fin de contrat de travail : N 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : N 
07 ς Signalement fin de contrat de travail unique : N 

 

Avant Après 

 
 

Expression régulière 
 
CSL 00 : [0]*([1-9][0-9]* \ .[0-9]{2}|0 \ .(0[1-9]|[1 -9][0-
9])) 

 
 

58. Rubrique « [FP] Ancien code catégorie de service » (S21.G00.41.033) 

Création de la rubrique « [FP] Ancien code catégorie de service  ς S21.G00.41.033 » 

Avant Après 

 Description 
 
Dans la fonction publique, la catégorie de service 
permet de distinguer les emplois présentant un risque 
particulier ou des fatigues exceptionnelles des autres 
emplois. 
Cette notion ne concerne pas les personnels sous 
statut militaire. 
Les emplois de la fonction publique sont classés en 
trois catégories : 
ω ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ sédentaire (A) code 01 : ce sont tous les 
emplois qui ne sont pas classés en catégorie active 
ω ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŀŎǘƛǾŜ ό.ύ ŎƻŘŜ лн Υ ŎŜ ǎƻƴǘ ŜƳǇƭƻƛǎ ǉǳƛ 
présentent un risque particulier ou des fatigues 
exceptionnelles justifiant un départ anticipé à la 
retraite. 
ω ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ƛƴǎŀƭǳōǊŜ ό/ύ ŎƻŘŜǎ лоΣ лпΣ лрΣ лсΣ лтΣ лу ŎŜ 
sont des emplois qui correspondent aux agents des 
réseaux souterrains des égouts et aux agents du corps 
ŘŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘ ƳŞŘƛŎƻ-légal de la 
préfecture de police de Paris. 

 

Avant Après 

 

 

Identifiant sémantique 
 
ChangementsContrat.FPCodeCategorieService 

 

Avant Après 

 
 

Longueur 
 
[2;2] 

 

Avant Après 

 Type 



 
 

67 

 

  
Enumération  

 

Avant Après 

 
 

Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : C 
02 - Signalement fin de contrat de travail : N 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : N 
07 ς Signalement fin de contrat de travail unique : N 

 

Avant Après 

Enumération 
 
 

Enumération 
 
01 - [FP] Ancien emploi service sédentaire 
02 - [FP] Ancien emploi service actif 
03 - [FP] Ancien emploi à plus de 800 heures annuelles 
dans les réseaux souterrains et les ouvrages annexes 
homologués 
04 - [FP] Ancien emploi dans le corps des 
identificateurs de la Préfecture de Police de Paris 
05 - [FP] Ancien emploi entre 400 et 529 heures 
annuelles dans les réseaux souterrains et les ouvrages 
annexes homologués 
06 - [FP] Ancien emploi entre 530 et 799 heures 
annuelles dans les réseaux souterrains et les ouvrages 
annexes homologués 
07 - [FP] Ancien emploi entre 400 et 529 heures 
annuelles en réseaux souterrains ou ouvrages annexes 
homologués et complément en service actif 
08 - [FP] Ancien emploi entre 530 et 799 heures 
annuelles en réseaux souterrains ou ouvrages annexes 
homologués et complément en service actif 

 

59. Rubrique « [FP] Ancien indice brut » (S21.G00.41.034) 

Création de la rubrique « [FP] Ancien indice brut  ς S21.G00.41.034 » 

Avant Après 

 Description 
 
[ΩƛƴŘƛŎŜ ōǊǳǘ Ŝǎǘ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜΦ Lƭ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŀ 
position de l'agent public sur un échelon 
correspondant à son grade. Pour chaque grade, les 
indices bruts correspondant à chaque échelon sont 
fixés par décret. 

 

Avant Après 

 Identifiant sémantique 
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ChangementsContrat.FPIndiceBrut 

 

Avant Après 

 
 

Longueur 
 
[2;4] 

 
 

Avant Après 

 
 

Type 
 
Alpha-numérique 

 

Avant Après 

 
 

Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : C 
02 - Signalement fin de contrat de travail : N 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : N 
07 ς Signalement fin de contrat de travail unique : N 

 

Avant Après 

 
 

Expression régulière 
 
CSL 00 : 1[0-9]{2,3}|2(([0-4][0-9]{2})|(5(0){2}))|2([0-
9]{2})|[3 -9][0-9]{2}  

 

60. Rubrique « [FP] Ancien indice majoré » (S21.G00.41.035) 

Création de la rubrique « [FP] Ancien indice majoré  ς S21.G00.41.035 » 

Avant Après 

 Description 
 
A chaque indice brut (indice classement) correspond 
un indice majoré (indice traitement) dont la valeur 
évolue à chaque revalorisation des traitements. 
[ΩƛƴŘƛŎŜ ƳŀƧƻǊŞ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ǇǳōƭƛŎΦ  
Pour un contractuel, le montant est librement 
déterminé par l'administration. 

 

Avant Après 

 

 

Identifiant sémantique 
 
ChangementsContrat.FPIndiceMajore 

 

Avant Après 

 Longueur 
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[3;4] 

 

Avant Après 

 
 

Type 
 
Numérique  

 

Avant Après 

 
 

Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : C 
02 - Signalement fin de contrat de travail : N 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : N 
07 ς Signalement fin de contrat de travail unique : N 

 

Avant Après 

 
 

Expression régulière 
 
[0]*([1 -9][0-9]* \ .[0-9]{2}|0 \ .(0[1-9]|[1 -9][0-9]))  
 

 

61. Rubrique « [FP] Ancienne nouvelle bonification indiciaire (NBI) » 
(S21.G00.41.036) 

Création de la rubrique « [FP] Ancien indice brut  ς S21.G00.41.036 » 

Avant Après 

 Description 
 
La nouvelle bonification indiciaire est un nombre de 
points d'indice majorés attribués, à titre dérogatoire, à 
certains fonctionnaires appartenant à un corps ou un 
grade donné occupant un certain type d'emploi, le cas 
échéant sous condition d'âge. La NBI complète le 
traitement principal. 

 

Avant Après 

 

 

Identifiant sémantique 
 
ChangementsContrat.FPNBI 

 

Avant Après 

 
 

Longueur 
 
[4;6] 

 

Avant Après 

 
 

Type 
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Alpha-numérique  

 

Avant Après 

 
 

Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : C 
02 - Signalement fin de contrat de travail : N 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : N 
07 ς Signalement fin de contrat de travail unique : N 

 

Avant Après 

 
 

Expression régulière 
 
CSL 00 : [0]*([1-9][0-9]* \ .[0-9]{2}|0 \ .(0[1-9]|[1 -9][0-
9])) 

 

62. Rubrique « [FP] Ancien indice brut d'origine » (S21.G00.41.037) 

Création de la rubrique « [FP] Ancien indice brut ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ  ς S21.G00.41.037 » 

Avant Après 

 Description 
 
L'indice brut d'origine est l'indice correspondant à 
l'indice de classement, dans sa carrière d'origine, du 
fonctionnaire détaché sur emploi ne conduisant pas à 
pension servant de base au calcul des cotisations pour 
pension.  

 
 

Avant Après 

 
 

Longueur 
 
[2;4] 

 

Avant Après 

 
 

Type 
 
Alpha-numérique  

 

Avant Après 

 
 

Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : C 
02 - Signalement fin de contrat de travail : N 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : N 
07 ς Signalement fin de contrat de travail unique : N 

 

Avant Après 
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Expression régulière 
 
CSL 00 : 1[0-9]{2,3}|2(([0-4][0-9]{2})|(5(0){2}))|2([0-
9]{2})|[3 -9][0-9]{2} 
 

 

63. Rubrique « [FP] Ancien indice brut de cotisation dans un emploi supérieur 
(article 15)» (S21.G00.41.038) 

Création de la rubrique « [FP] Ancien indice brut de cotisation dans un emploi supérieur (article 15)  ς 
S21.G00.41.038 » 

Avant Après 

 Description 
 
L'indice brut de cotisation dans un emploi supérieur 
est l'indice de classement précédemment détenu dans 
un emploi supérieur servant de base au calcul des 
cotisations pour pension sur option du fonctionnaire.  

 
 

Avant Après 

 
 

Longueur 
 
[2;4] 

 

Avant Après 

 
 

Type 
 
Alpha-numérique  

 

Avant Après 

 
 

Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : C 
02 - Signalement fin de contrat de travail : N 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : N 
07 ς Signalement fin de contrat de travail unique : N 

 

Avant Après 

 
 

Expression régulière 
 
CSL 00 : 1[0-9]{2,3}|2(([0-4][0-9]{2})|(5(0){2}))|2([0-
9]{2})|[3 -9][0-9]{2} 
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64. Rubrique « [FP] Ancien iƴŘƛŎŜ ōǊǳǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴŎƛŜƴ ǎŀƭŀǊƛŞ ŘΩhǊŀƴƎŜη 
(S21.G00.41.039) 

Création de la rubrique « [FP] Ancien iƴŘƛŎŜ ōǊǳǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴŎƛŜƴ ǎŀƭŀǊƛŞ ς S21.G00.41.039 » 

Avant Après 

 Description 
 
[ΩƛƴŘƛŎŜ ōǊǳǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴŎƛŜƴ ǎŀƭŀǊƛŞ ŘΩhǊŀƴƎŜ Ŝǎǘ 
ƭΩŀƴŎƛŜƴ ƛƴŘƛŎŜ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŘΩhǊŀƴƎŜ 
intégrés dans la Fonction Publique Territoriale ont 
choisi de cotiser.  

 
 

Avant Après 

 
 

Longueur 
 
[2;4] 

 

Avant Après 

 
 

Type 
 
Alpha-numérique  

 

Avant Après 

 
 

Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : C 
02 - Signalement fin de contrat de travail : N 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : N 
07 ς Signalement fin de contrat de travail unique : N 

 

Avant Après 

 
 

Expression régulière 
 
CSL 00 : 1[0-9]{2,3}|2(([0-4][0-9]{2})|(5(0){2}))|2([0-
9]{2})|[3 -9][0-9]{2} 
 

 

65. Rubrique « [FP] Ancien iƴŘƛŎŜ ōǊǳǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴŎƛŜƴ ǎŀƭŀǊƛŞ ŘŜ [ŀ tƻǎǘŜ » 
(S21.G00.41.040) 

Création de la rubrique « [FP] !ƴŎƛŜƴ ƛƴŘƛŎŜ ōǊǳǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴŎƛŜƴ ǎŀƭŀǊƛŞ ŘŜ [ŀ Posteς 
S21.G00.41.040» 

Avant Après 

 Description 
 
[ΩƛƴŘƛŎŜ ōǊǳǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴŎƛŜƴ ǎŀƭŀǊƛŞ ŘŜ [ŀ tƻǎǘŜ Ŝǎǘ 
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ƭΩŀƴŎƛŜƴ ƛƴŘƛŎŜ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŘŜ [ŀ 
Poste intégrés dans la Fonction Publique Territoriale 
ont choisi de cotiser.  

 
 

Avant Après 

 
 

Longueur 
 
[2;4] 

 

Avant Après 

 
 

Type 
 
Alpha-numérique  

 

Avant Après 

 
 

Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : C 
02 - Signalement fin de contrat de travail : N 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : N 
07 ς Signalement fin de contrat de travail unique : N 

 

Avant Après 

 
 

Expression régulière 
 
CSL 00 : 1[0-9]{2,3}|2(([0-4][0-9]{2})|(5(0){2}))|2([0-
9]{2})|[3 -9][0-9]{2} 
 

 

66. Rubrique « [FP] !ƴŎƛŜƴ ƛƴŘƛŎŜ ōǊǳǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎŀǇŜǳǊ-pompier professionnel 
(SPP)» (S21.G00.41.041) 

Création de la rubrique « [FP] !ƴŎƛŜƴ ƛƴŘƛŎŜ ōǊǳǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎŀǇŜǳǊ-pompier professionnel (SPP) » ς 
S21.G00.41.041 

Avant Après 

 Description 
 
[ΩƛƴŘƛŎŜ ōǊǳǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎŀǇŜǳǊ-pompier professionnel 
est l'indice brut avant intégration de l'indemnité de 
feu. Il est obligatoire pour les sapeurs-pompiers 
professionnels en situation de sur cotisation.  

 
 

Avant Après 

 
 

Longueur 
 
[2;4] 
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Avant Après 

 
 

Type 
 
Alpha-numérique  

 

Avant Après 

 
 

Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : C 
02 - Signalement fin de contrat de travail : N 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : N 
07 ς Signalement fin de contrat de travail unique : N 

 

Avant Après 

 
 

Expression régulière 
 
CSL 00 : 1[0-9]{2,3}|2(([0-4][0-9]{2})|(5(0){2}))|2([0-
9]{2})|[3 -9][0-9]{2} 
 

 

67. Rubrique « [FP] Ancien maintien du traitement d'origine d'un contractuel 
titulaire» (S21.G00.41.042) 

Création de la rubrique « [FP] Ancien maintien du traitement d'origine d'un contractuel titulaire» ς 
S21.G00.41.042 

Avant Après 

 Description 
 
[ΩƛƴŘƛŎŜ ōǊǳǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ζ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ η Ŝǎǘ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜǎ 
agents contractuels devenus fonctionnaires qui 
conservent à titre personnel le bénéfice de leur 
traitement antérieur.  

 
 

Avant Après 

 
 

Longueur 
 
[2;4] 

 

Avant Après 

 
 

Type 
 
Alpha-numérique  

 

Avant Après 
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Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : C 
02 - Signalement fin de contrat de travail : N 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : N 
07 ς Signalement fin de contrat de travail unique : N 

 

Avant Après 

 
 

Expression régulière 
 
CSL 00 : 1[0-9]{2,3}|2(([0-4][0-9]{2})|(5(0){2}))|2([0-
9]{2})|[3 -9][0-9]{2} 
 

 

68. Bloc « Assujettissement fiscal »  (S21.G00.44) 

 

Avant Après 

Ce bloc est à destination de la DGFiP. Le renseignement 
de celui-ci permet la déclaration des assujettissements 
ou non-assujettissement à la CVAE, à la taxe sur les 
salaires et aux taxes annexes. Si une entreprise n'est pas 
assujettie, le motif "010 - Non assujettissement à la taxe 
sur les salaires" doit être renseigné dans la rubrique 
"Code taxe - S21.G00.44.001". Si une entreprise est 
assujettie, au moins un bloc "Assujettissement fiscal - 
S21.G00.44" doit être présent avec la rubrique "Code 
taxe - S21.G00.44.001" renseignée avec un motif "009 - 
Assujettissement à la taxe sur les salaires" et la rubrique 
"Montant - S21.G00.44.002" renseignée avec le 
montant de l'assiette de la taxe sur les salaires au taux 
normal pour l'ensemble des salariés de l'entreprise. Si 
l'entreprise présente une assiette soumise à taux 
majoré, doivent être présent autant de blocs 
"Assujettissement fiscal - S21.G00.44" que nécessaire en 
y portant le motif correspondant au taux majore 
d'assujettissement et le montant d'assiette 
correspondant.  
 

Ce bloc est à destination de la DGFiP. Le renseignement 
de celui-ci permet la déclaration des assujettissements 
ou non-assujettissement à la CVAE, à la taxe sur les 
salaires et aux taxes annexes. Si une entreprise n'est pas 
assujettie à une taxe, le motif correspondant à celle-ci 
comme pour exemple le code "010 - Non 
assujettissement à la taxe sur les salaires" pour la taxe 
sur les salaires doit être renseigné dans la rubrique 
"Code taxe - S21.G00.44.001". Si une entreprise est 
assujettie à une taxe, au moins un bloc 
"Assujettissement fiscal - S21.G00.44" doit être présent 
avec la rubrique "Code taxe - S21.G00.44.001" 
renseignée avec un motif correspondant à celle-ci 
comme pour exemple le motif "009 - Assujettissement 
à la taxe sur les salaires" pour la taxe sur les salaires et 
la rubrique "Montant - S21.G00.44.002" renseignée 
avec le montant de l'assiette de la taxe sur les salaires 
au taux normal pour l'ensemble des salariés de 
l'entreprise. Si l'entreprise présente une assiette 
soumise à taux majoré, doivent être présent autant de 
blocs "Assujettissement fiscal - S21.G00.44" que 
nécessaire en y portant le motif correspondant au taux 
majore d'assujettissement et le montant d'assiette 
correspondant.  
 

 

69. Rubrique « Identifiant du taux de prélèvement à la source » (S21.G00.50.008) 

 

Avant Après 

 Expression régulière 
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-1|0|[1 -9][0-9]{0,17} 

 

70. Rubrique « Type » (S21.G00.51.011) 

Avant Après 

Enumération 
 
001 - Rémunération brute non plafonnée 
002 - Salaire brut soumis à contributions d'Assurance 
chômage 
003 - Salaire rétabli ς reconstitué 
010 - Salaire de base 
011 - Heures supplémentaires ou complémentaires 
012 - IŜǳǊŜǎ ŘΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴŎŜ 
013 - IŜǳǊŜǎ ŘΩƘŀōƛƭƭŀƎŜΣ ŘŞǎƘŀōƛƭƭŀƎŜΣ ǇŀǳǎŜ 
014 - Heures correspondant à du chômage sans rupture 
de contrat ou du chômage intempéries 
015 - Salaire moyen BTP 
 

Enumération 
 
001 - Rémunération brute non plafonnée 
002 - Salaire brut soumis à contributions d'Assurance 
chômage 
003 - Salaire rétabli ς reconstitué 
010 - Salaire de base 
011 - Heures supplémentaires ou complémentaires 
012 - IŜǳǊŜǎ ŘΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴŎŜ 
013 - IŜǳǊŜǎ ŘΩƘŀōƛƭƭŀƎŜΣ ŘŞǎƘŀōƛƭƭŀƎŜΣ ǇŀǳǎŜ 
014 - Heures correspondant à du chômage sans rupture 
de contrat ou du chômage intempéries 
015 - Salaire moyen BTP 
016 - ώCtϐ IŜǳǊŜǎ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ Ł ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀƛŘŜ à 
domicile 

 

71.  Rubrique « Nombre d'heures » (S21.G00.51.012) 

Avant Après 

CCH-12 : La valeur "0" est autorisée si le Type de 
rémunération (S21.G00.51.011) est renseigné avec la 
valeur "011 - Heures supplémentaires ou 
complémentaires", "012 - IŜǳǊŜǎ ŘΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴŎŜϦΣ Ϧлмо - 
IŜǳǊŜǎ ŘΩƘŀōƛƭƭŀƎŜΣ ŘŞǎƘŀōƛƭƭŀƎŜΣ ǇŀǳǎŜϦ ou "014 - 
Heures correspondant à du chômage sans rupture de 
contrat ou du chômage intempéries". 

CCH-12 : La valeur "0" est autorisée si le Type de 
rémunération (S21.G00.51.011) est renseigné avec la 
valeur "011 - Heures supplémentaires ou 
complémentaires", "012 - IŜǳǊŜǎ ŘΩéquivalence", "013 - 
IŜǳǊŜǎ ŘΩƘŀōƛƭƭŀƎŜΣ ŘŞǎƘŀōƛƭƭŀƎŜΣ ǇŀǳǎŜϦ, "014 - Heures 
correspondant à du chômage sans rupture de contrat ou 
du chômage intempéries" ou "016 - [FP] Heures 
affectées à un travail d'aide à domicile". 

 
 

Avant Après 

SIG-11 : Cette rubrique est obligatoire si et seulement si 
le "Type - S21.G00.51.011" renseigné est "011 - Heures 
supplémentaires ou complémentaires", "012 - Heures 
ŘΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴŎŜϦΣ Ϧлмо - IŜǳǊŜǎ ŘΩƘŀōƛƭƭŀƎŜΣ ŘŞǎƘŀōƛƭƭŀƎŜΣ 
pause" ou "014 - Heures correspondant à du chômage 
sans rupture de contrat ou du chômage intempéries". 
Dans le cas contraire elle est interdite. 

SIG-11 : Cette rubrique est obligatoire si et seulement si 
le "Type - S21.G00.51.011" renseigné est "011 - Heures 
supplémentaires ou complémentaires", "012 - Heures 
ŘΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴŎŜϦΣ Ϧлмо - IŜǳǊŜǎ ŘΩƘŀōƛƭƭŀƎŜΣ ŘŞǎƘŀōƛƭƭŀƎŜΣ 
pause", "014 - Heures correspondant à du chômage 
sans rupture de contrat ou du chômage intempéries" ou 
"016 - [FP] Heures affectées à un travail d'aide à 
domicile". Dans le cas contraire elle est interdite. 

 

72. Rubrique « [FP] Taux de rémunération » (S21.G00.51.014) 

 
Création de la rubrique « [FP] Taux de rémunération» ς S21.G00.51.014 

Avant Après 
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 Description 
 
Cette rubrique est propre à la fonction publique et est 
à renseigner dans les seuls cas où le taux de 
rémunération de l'agent n'est pas à 100%.  

 
 

Avant Après 

 
 

Longueur 
 
[4;5] 

 

Avant Après 

 
 

Type 
 
Numérique  

 

Avant Après 

 
 

Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : C 
02 - Signalement fin de contrat de travail : N 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : N 
07 ς Signalement fin de contrat de travail unique : N 

 

Avant Après 

 
 

Expression régulière 
 
CSL 00 : [0-9]{1,2}\ .[0-9]{2}  

 
 

Avant Après 

 
 

CCH-11 : La déclaration de la rubrique "[FP] Taux de 
rémunération - S21.G00.51.014" est interdite si la 
rubrique "Statut d'emploi du salarié - S21.G00.40.026" 
est renseignée avec "99 ς Non concerné"  

 

73.  Bloc « Prime, gratification et indemnité » (S21.G00.52) 

Avant Après 

Description 
 
Les primes, gratifications et indemnités à mentionner 
dans ce bloc sont de périodicités non mensuelles.  
Ce bloc concerne aussi les indemnités liées à la rupture 
d'un contrat de travail. Concernant les primes 
exceptionnelles, lorsque cela fait sens, il convient 
ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŀǘǘŀŎƘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ 
laquelle la prime a été attribuée. Concernant les primes 

Description 
 
Les primes, gratifications et indemnités à mentionner 
dans ce bloc sont de périodicités non mensuelles.  
Ce bloc concerne aussi les indemnités liées à la rupture 
d'un contrat de travail. Concernant les primes 
exceptionnelles, lorsque cela fait sens, il convient 
ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŀǘǘŀŎƘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ 
laquelle la prime a été attribuée. Concernant les primes 
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versées à périodicité fixe, il convient d'indiquer lorsque 
cela fait sens, leur période de rattachement. 
 

versées à périodicité fixe, il convient d'indiquer lorsque 
cela fait sens, leur période de rattachement. 
 
ATTENTION : Les primes et indemnités ajoutées pour la 
Fonction publique (préfixées [FP]) dans ce bloc ne sont 
pas intégrées dans le Salaire brut soumis à 
ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŘΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ ŎƘƾƳŀƎŜ όŎƻŘŜ ллн Ŝƴ 
rubrique Type - S21.G00.51.011).  
 
Pour la Fonction publique, les primes et indemnités 
renseignées dans ce bloc peuvent être de nature 
mensuelle. 

 

74.  Rubrique « Type» (S21.G00.52.001) 

Avant Après 

Enumération 
 
001 - Indemnité spécifique de rupture conventionnelle 
[...] 
901 - Indemnité d'impatriation 

Enumération 
 
001 - Indemnité spécifique de rupture conventionnelle 
[...] 
040 - [FP] Indemnité mensuelle de technicité 
041 - [FP] Indemnité de sujétions spéciales 
042 - [FP] Indemnité de risque 
043 - [FP] Prime de sujétions spéciales 
044 - [FP] Indemnité de sujétion spécifique 
901 - Indemnité d'impatriation 

  

Avant Après 

CCH-21 : Si le bloc "Fin du contrat - S21.G00.62" est 
présent, alors le code indemnité "001 - Indemnité 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜϦΣ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ 
que si le motif de la rupture contrat de travail est 
renseigné à "043 - rupture conventionnelle". 
 
 
CCH-22 : Si le bloc "Fin du contrat - S21.G00.62" est 
présent, alors les codes type "003 - Indemnité légale de 
mise à la retraite par l'employeur" et "004 - Indemnité 
conventionnelle de mise à la retraite par l'employeur" 
sont interdits si le motif de la rupture contrat de travail 
est différent de "038 - mise à la retraite par 
l'employeur". 
 
CCH-23 : Si le bloc "Fin du contrat - S21.G00.62" est 
ǇǊŞǎŜƴǘΣ ŀƭƻǊǎ ƭŜ ŎƻŘŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ Ϧллр - 
Indemnité légale de départ à la retraite du salarié" et 
"006 - Indemnité conventionnelle de départ à la retraite 
du salarié" sont interdits si le motif de la rupture contrat 
de travail est différent de "039 - départ à la retraite à 

CCH-21 : Si le bloc "Fin du contrat - S21.G00.62" est 
présent, alors le code indemnité "001 - Indemnité 
spŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜϦΣ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ 
que si le motif de la rupture contrat de travail est 
renseigné à "043 - rupture conventionnelle" ou " 099 - 
Annulation". 
 
CCH-22 : Si le bloc "Fin du contrat - S21.G00.62" est 
présent, alors les codes type "003 - Indemnité légale de 
mise à la retraite par l'employeur" et "004 - Indemnité 
conventionnelle de mise à la retraite par l'employeur" 
sont interdits si le motif de la rupture contrat de travail 
est différent de "038 - mise à la retraite par 
l'employeur" ou " 099 - Annulation". 
 
CCH-23 : Si le bloc "Fin du contrat - S21.G00.62" est 
ǇǊŞǎŜƴǘΣ ŀƭƻǊǎ ƭŜ ŎƻŘŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ Ϧллр - 
Indemnité légale de départ à la retraite du salarié" et 
"006 - Indemnité conventionnelle de départ à la retraite 
du salarié" sont interdits si le motif de la rupture contrat 
de travail est différent de "039 - départ à la retraite à 
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l'initiative du salarié". 
 
CCH-24 : Si le bloc "Fin du contrat - S21.G00.62" est 
présent eǘ ǎƛ ƭŜ ŎƻŘŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ 
(S21.G00.52.001) est renseigné à « 007 - Indemnité 
légale de licenciement », « 008 - Indemnité légale 
supplémentaire de licenciement », « 009 - Indemnité 
légale spéciale de licenciement » ou « 010 - Indemnité 
légale spécifique de licenciement », alors il est interdit 
de déclarer un motif de la rupture du contrat 
(S21.G00.62.002) différent de « 011 - licenciement suite 
à liquidation judiciaire ou à redressement judiciaire », « 
012 - licenciement suite à fermeture définitive de 
l'établissement », « 014 - licenciement pour motif 
économique », « 015 - licenciement pour fin de chantier 
», « 020 - licenciement pour autre motif », « 025 - autre 
fin de contrat pour motif économique », « 026 - rupture 
pour motif économique dans le cadre d'un contrat de 
sécurisation professionnelle CSP», « 082 - résiliation 
judiciaire du contrat de travail », « 086 - licenciement 
convention CATS », « 087 - licenciement pour faute 
grave », « 089 - licenciement pour force majeure », « 
091 - licenciement pour inaptitude physique d'origine 
non professionnelle », « 092 - licenciement pour 
inaptitude physique d'origine professionnelle », « 093 - 
licenciement suite à décision d'une autorité 
administrative » ou « 098 - retrait d'enfant ». 
 
 
CCH-27 : Si le bloc "Fin du contrat - S21.G00.62" est 
ǇǊŞǎŜƴǘ Ŝǘ ǎƛ ƭŜ ŎƻŘŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ 
(S21.G00.52.001) est renseigné à "016 - Indemnité 
légale versée à l'apprenti", alors il est interdit de 
déclarer un motif de la rupture du contrat 
(S21.G00.62.002) différent de "081 - fin de contrat 
d'apprentissage", "084 - rupture d'un commun accord 
Řǳ /55Σ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘϥŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ 
mission" ou "097 - ǊǳǇǘǳǊŜ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ 
ǘǊŀǾŀƛƭ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǎǳƛǘŜ Ł ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜ 
l'établissement". 
 
CCH-29 : Si le bloc "Fin du contrat - S21.G00.62" est 
ǇǊŞǎŜƴǘ Ŝǘ ǎƛ ƭŜ ŎƻŘŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ 
(S21.G00.52.001) est renseigné à "032 - Indemnité 
compensatrice de préavis pour inaptitude suite AT ou 
Maladie Professionnelle", alors il est interdit de déclarer 
un motif de la rupture du contrat (S21.G00.62.002) 
différent de "033 - ǊǳǇǘǳǊŜ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜ ŘΩǳƴ /55 ƻǳ ŘΩǳƴ 
ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŀǇǘƛǘǳŘŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ 
constatée par le médecin du travail", "091 - 

l'initiative du salarié" ou " 099 - Annulation". 
 
CCH-24 : Si le bloc "Fin du contrat - S21.G00.62" est 
ǇǊŞǎŜƴǘ Ŝǘ ǎƛ ƭŜ ŎƻŘŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ 
(S21.G00.52.001) est renseigné à « 007 - Indemnité 
légale de licenciement », « 008 - Indemnité légale 
supplémentaire de licenciement », « 009 - Indemnité 
légale spéciale de licenciement » ou « 010 - Indemnité 
légale spécifique de licenciement », alors il est interdit 
de déclarer un motif de la rupture du contrat 
(S21.G00.62.002) différent de « 011 - licenciement suite 
à liquidation judiciaire ou à redressement judiciaire », « 
012 - licenciement suite à fermeture définitive de 
l'établissement », « 014 - licenciement pour motif 
économique », « 015 - licenciement pour fin de chantier 
», « 020 - licenciement pour autre motif », « 025 - autre 
fin de contrat pour motif économique », « 026 - rupture 
pour motif économique dans le cadre d'un contrat de 
sécurisation professionnelle CSP», « 082 - résiliation 
judiciaire du contrat de travail », « 086 - licenciement 
convention CATS », « 087 - licenciement pour faute 
grave », « 089 - licenciement pour force majeure », « 
091 - licenciement pour inaptitude physique d'origine 
non professionnelle », « 092 - licenciement pour 
inaptitude physique d'origine professionnelle », « 093 - 
licenciement suite à décision d'une autorité 
administrative », « 098 - retrait d'enfant » ou « 099 - 
Annulation ». 
 
CCH-27 : Si le bloc "Fin du contrat - S21.G00.62" est 
ǇǊŞǎŜƴǘ Ŝǘ ǎƛ ƭŜ ŎƻŘŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ 
(S21.G00.52.001) est renseigné à "016 - Indemnité 
légale versée à l'apprenti", alors il est interdit de 
déclarer un motif de la rupture du contrat 
(S21.G00.62.002) différent de "081 - fin de contrat 
d'apprentissage", "084 - rupture d'un commun accord 
Řǳ /55Σ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘϥŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ 
mission", "097 - ǊǳǇǘǳǊŜ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ 
ǘǊŀǾŀƛƭ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǎǳƛǘŜ Ł ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜ 
l'établissement" ou "099 - Annulation". 
 
CCH-29 : Si le bloc "Fin du contrat - S21.G00.62" est 
ǇǊŞǎŜƴǘ Ŝǘ ǎƛ ƭŜ ŎƻŘŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ 
(S21.G00.52.001) est renseigné à "032 - Indemnité 
compensatrice de préavis pour inaptitude suite AT ou 
Maladie Professionnelle", alors il est interdit de déclarer 
un motif de la rupture du contrat (S21.G00.62.002) 
différent de "033 - ǊǳǇǘǳǊŜ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜ ŘΩǳƴ /55 ƻǳ ŘΩǳƴ 
ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŀǇǘƛǘǳŘŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ 
constatée par le médecin du travail", "091 - 
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licenciement pour inaptitude physique d'origine non 
professionnelle" ou "092 - licenciement pour inaptitude 
physique d'origine professionnelle". 
 
 
CCH-31 : Si le bloc "Fin du contrat - S21.G00.62" est 
présent, alors le code "Type - S21.G00.52.001" : "033 - 
LƴŘŜƳƴƛǘŞ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻƴŎƛƭƛŀǘƛƻƴ ǇǊǳŘΩƘƻƳŀƭŜϦ ƴϥŜǎǘ 
autorisé que si le "Motif de la rupture du contrat - 
S21.G00.62.002" est égal à "011 - licenciement suite à 
liquidation judiciaire ou à redressement judiciaire", "012 
- licenciement suite à fermeture définitive de 
l'établissement", "014 - licenciement pour motif 
économique", "015 - licenciement pour fin de chantier", 
"020 - licenciement pour autre motif", "025 - autre fin 
de contrat pour motif économique", "026 - rupture pour 
ƳƻǘƛŦ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ 
sécurisation professionnelle CSP", "065 - décès de 
l'employeur ou internement / conduit à un licenciement 
autre motif", "082 - résiliation judiciaire du contrat de 
travail", "086 - licenciement convention CATS", "087 - 
licenciement pour faute grave", "088 - licenciement 
pour faute lourde", "089 - licenciement pour force 
majeure", "091 - licenciement pour inaptitude physique 
d'origine non professionnelle", "092 - licenciement pour 
inaptitude physique d'origine professionnelle", "093 - 
licenciement suite à décision d'une autorité 
administrative" ou "098 - retrait d'enfant". 
 
 
CCH-32 : Le Type de prime (S21.G00.52.001) "039 - 
Complément de rémunération à la charge de l'état" est 
interdit si la rubrique "Nature du contrat - 
S21.G00.40.007" est renseignée avec la valeur "01 - 
Contrat de travail à durée indéterminée de droit privé", 
"02 - Contrat de travail à durée déterminée de droit 
privé", "03 - Contrat de mission (contrat de travail 
temporaire)". 

licenciement pour inaptitude physique d'origine non 
professionnelle", "092 - licenciement pour inaptitude 
physique d'origine professionnelle" ou "099 - 
Annulation". 
 
CCH-31 : Si le bloc "Fin du contrat - S21.G00.62" est 
présent, alors le code "Type - S21.G00.52.001" : "033 - 
Indemnité forfaitaire de conciliatioƴ ǇǊǳŘΩƘƻƳŀƭŜϦ ƴϥŜǎǘ 
autorisé que si le "Motif de la rupture du contrat - 
S21.G00.62.002" est égal à "011 - licenciement suite à 
liquidation judiciaire ou à redressement judiciaire", "012 
- licenciement suite à fermeture définitive de 
l'établissement", "014 - licenciement pour motif 
économique", "015 - licenciement pour fin de chantier", 
"020 - licenciement pour autre motif", "025 - autre fin 
de contrat pour motif économique", "026 - rupture pour 
ƳƻǘƛŦ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ 
sécurisation professionnelle CSP", "065 - décès de 
l'employeur ou internement / conduit à un licenciement 
autre motif", "082 - résiliation judiciaire du contrat de 
travail", "086 - licenciement convention CATS", "087 - 
licenciement pour faute grave", "088 - licenciement 
pour faute lourde", "089 - licenciement pour force 
majeure", "091 - licenciement pour inaptitude physique 
d'origine non professionnelle", "092 - licenciement pour 
inaptitude physique d'origine professionnelle", "093 - 
licenciement suite à décision d'une autorité 
administrative", "098 - retrait d'enfant" ou "099 - 
Annulation". 
 
CCH-32 : Le Type de prime (S21.G00.52.001) "039 - 
Complément de rémunération à la charge de l'état" est 
interdit si la rubrique "Nature du contrat - 
S21.G00.40.007" est renseignée avec la valeur "01 - 
Contrat de travail à durée indéterminée de droit privé", 
"02 - Contrat de travail à durée déterminée de droit 
privé", "03 - Contrat de mission (contrat de travail 
temporaire)" 

 

75. Rubrique « aƻǘƛŦ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ » (S21.G00.60.001) 

Avant Après 

Enumération 
 
08 - temps partiel thérapeutique  
09 - adoption  
99 - annulation  

Enumération 
 
08 - temps partiel thérapeutique  
09 - adoption  
10 -[FP] Congé suite à une maladie imputable au 
service  
11 - [FP] Congé de maladie des victimes ou réformés de 
guerre (art 41)  
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12 - [FP] Congé de longue durée  
13 - [FP] Congé de longue maladie  
99 - annulation  

 
 

76. Bloc « Fin du contrat » (S21.G00.62) 

Avant Après 

Cardinalité 
 
(0,1) 

Cardinalité 
 
(0,*) 

 

77. Rubrique « Motif de la rupture du contrat » (S21.G00.62.002) 

Avant Après 

CCH-12 : Les motifs de la rupture du contrat "998 - 
transfert du contrat de travail sans rupture du contrat 
vers un autre établissement n'effectuant pas encore de 
DSN" et "999 - fin ŘŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ όŀǳǘǊŜǎ 
que contrat de travail, convention ou mandat)" sont 
interdits si la "Nature de la déclaration - 
S20.G00.05.001" est renseignée avec la valeur "02 - 
Signalement Fin du contrat de travail". 

CCH-12 : Les motifs de la rupture du contrat "998 - 
transfert du contrat de travail sans rupture du contrat 
vers un autre établissement n'effectuant pas encore de 
DSN" et "999 - Ŧƛƴ ŘŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ όŀǳǘǊŜǎ 
que contrat de travail, convention ou mandat)" sont 
interdits si la "Nature de la déclaration - 
S20.G00.05.001" est renseignée avec la valeur "02 - 
Signalement Fin du contrat de travail" ou la valeur "07 ς 
Signalement Fin du contrat de travail unique ". 
 
CCH-13 : Le motif de la rupture de contrat « 099 - 
Annulation » est interdit si la « Nature de la 
déclaration ς S20.G00.05.001 » est renseignée avec 
une valeur différente de « 01 - DSN Mensuelle ».  
 

 

Avant Après 

Enumération 
 
096 - ǊǳǇǘǳǊŜ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƻǳ ŘΩǳƴ 
contrat de mission pour faute lourde  
097 - ǊǳǇǘǳǊŜ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƻǳ ŘΩǳƴ 
contrat de mission suite à fermeture de l'établissement  
098 - retrait d'enfant  
998 - transfert du contrat de travail sans rupture du 
contrat vers un autre établissement n'effectuant pas 
encore de DSN  
999 - Ŧƛƴ ŘŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ όŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ 
contrat de travail, convention ou mandat)  

Enumération 
 
096 - ǊǳǇǘǳǊŜ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƻǳ ŘΩǳƴ 
contrat de mission pour faute lourde  
097 - ǊǳǇǘǳǊŜ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƻǳ ŘΩǳƴ 
contrat de mission suite à fermeture de l'établissement  
098 - retrait d'enfant  
099 - Annulation  
998 - transfert du contrat de travail sans rupture du 
contrat vers un autre établissement n'effectuant pas 
encore de DSN  
999 - Ŧƛƴ ŘŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ όŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ 
contrat de travail, convention ou mandat)  

 

78.  Rubrique « Modalité de déclaration de la fin du contrat d'usage » 
(S21.G00.62.017) 

Création de la rubrique « Modalité de déclaration de la fin du contrat d'usage  ς  S21.G00.62.017» 
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Avant Après 

 

 

Identifiant sémantique 
ContratFin.ModeFinCDDU  
 

 

Avant Après 

 
 

Longueur 
 
[2,2] 

 

Avant Après 

 
 

Type 
 
Enumération  

 
 
 

Avant Après 

 
 

Enumération 
 
01 - Application du circuit dérogatoire  
02 - Non application du circuit dérogatoire  

 

Avant Après 

 
 

CCH-11 : Cette rubrique est obligatoire si la rubrique « 
Nature du contrat - S21.G00.40.007 » est égale à « 02 - 
Contrat de travail à durée déterminée de droit privé » 
ou « 10 - Contrat de travail à durée déterminée de 
droit public » et si la rubrique « Motif de recours - 
S21.G00.40.021 » est égale à « 05 - /ƻƴǘǊŀǘ ŘΩǳǎŀƎŜ η 
et si la rubrique « Date de fin du contrat ς 
S21.G00.62.001 » est renseignée. 
 
CCH-12 : La valeur « 01- Application du circuit 
dérogatoire » est autorisée uniquement si la rubrique 
« Nature du contrat - S21.G00.40.007 » est égale à « 02 
- Contrat de travail à durée déterminée de droit privé » 
ou « 10 - Contrat de travail à durée déterminée de 
droit public » et si la rubrique « Motif de recours - 
S21.G00.40.021 » est renseignée à « 05 - Contrat 
ŘΩǳǎŀƎŜ η Ŝǘ ǎƛ ƭŀ ǊǳōǊƛǉǳŜ ζ aƻǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ǊǳǇǘǳǊŜ Řǳ 
contrat ς S21.G00.62.002 » est renseignée à « 031 - fin 
de contrat à durée déterminée ou fin d'accueil 
occasionnel » ou « 099 - Annulation » et si la rubrique 
« Dernier jour travaillé et payé au salaire habituel ς 
S21.G00.62.006 » est renseignée 
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79. Rubrique « Motif de suspension » (S21.G00.65.001) 

Avant Après 

Enumération 
 
112 - invalidité catégorie 1 
[...] 
650 - Congé de proche aidant 
998 - annulation 

Enumération 
 
112 - invalidité catégorie 1 
[...] 
650 - Congé de proche aidant 
651 - [FP] Position statutaire hors activité 
652 - ώCtϐ /ƻƴƎŞ ǇƻǳǊ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ 
Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƭadie professionnelle provoquée par 
ƭΩŀƳƛŀƴǘŜ 
653 - [FP] absence concertée de travail 
654 - [FP] congé spécial 
655 - [FP] Période d'instruction militaire ou réserve 
opérationnelle 
656 - [FP] Congé avec traitement période d'instruction 
militaire obligatoire 
657 - [FP] Congé organisations de jeunesse 
658 - ώCtϐ /ƻƴƎŞ ǇƻǳǊ ǎƛŞƎŜǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ 
ŘΩǳƴŜ ƳǳǘǳŜƭƭŜΣ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ 
collectivité territoriale 
659 - [FP] Congé non rémunéré de 18 jours pour 
mandats municipaux ou départementaux ou régionaux 
660 - [FP] Congé avec traitement pour période 
d'activité dans la réserve de sécurité civile 
661 - [FP] Congé pour période d'activité dans la réserve 
sanitaire 
662 - [FP] Congé pour recherches ou conversions 
thématiques 
663 - [FP] Congé pour raisons opérationnelles et 
activités privées des sapeurs-pompiers professionnels 
664 - [FP] Congé pour raisons opérationnelles cotisé 
des sapeurs-pompiers professionnels 
665 - [FP] Congé pour difficultés opérationnelles des 
sapeurs-pompiers professionnels 
666 - [FP] Congé pour période d'activité dans la réserve 
civile de la police 
667 - [FP] Exclusion temporaire de fonctions 
668 - [FP] Suspension 
669 - [FP] Absences irrégulières (service non fait) 
998 - annulation 

 
 

 

80. Rubrique « [FP] Position statutaire hors activité » (S21.G00.65.004) 

Création de la rubrique « [FP] Position statutaire hors activité ς S21.G00.65.004 » 

Avant Après 

 Identifiant sémantique 
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ContratSuspensionAutre.FPPositionStatutaire 

 

Avant Après 

 
 

Description 
 
Position statutaire ou situation du fonctionnaire civil 
ou militaire lorsqu'il n'est pas en position normale 
d'activité. 

 

Avant Après 

 
 

Longueur 
 
[3;3] 

 

Avant Après 

 
 

Type 
 
Référentiel externe 

 

Avant Après 

 
 

Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : C 
02 - Signalement fin de contrat de travail : I 
04 - Signalement arrêt de travail : I 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : I 
07 ς Signalement fin de contrat de travail unique : I 

 

Avant Après 

 
 

CRE-11 : valeurs autorisées 

 

Avant Après 

 CCH-11 : La rubrique « [FP] Position statutaire hors 
activité ς S21.G00.65.004 » est obligatoire si la 
rubrique « Motif de suspension ς S21.G00.65.001 » est 
renseignée avec la valeur « 651 ς [FP] Position 
statutaire hors activité », dans le cas contraire elle est 
interdite.  

 

81. Rubrique « Identification technique Adhésion » (S21.G00.70.013) 

Avant Après 

CCH-11 : Cet identifiant doit être unique dans la 
déclaration pour chaque bloc "Adhésion Prévoyance - 
S21.G00.15". 
 

CCH-11 : Cet identifiant doit correspondre à la valeur de 
la rubrique "Identifiant technique Adhésion- 
S21.G00.15.005" déclarée dans un bloc "Adhésion 
Prévoyance - S21.G00.15".  
CCH-12 : Pour un même "Contrat - S21.G00.40", deux 



 
 

85 

 

blocs "Affiliation Prévoyance - S21.G00.70" ne peuvent 
être renseignés avec le même triplet "Code option 
retenue par le salarié - S21.G00.70.004", "Code 
population de rattachement - S21.G00.70.005" et 
"Identifiant technique Adhésion - S21.G00.70.013"  

 

82. Rubrique « Code régime Retraite Complémentaire» (S21.G00.71.002) 

Avant Après 

Enumération 
 
RETA - Retraite complémentaire ARRCO 
RETC - Retraite complémentaire ARRCO et AGIRC 
CNBF - Caisse nationale des Barreaux Français 
CRPCEN - Clercs et employés de notaire 
CRPNPAC - Caisse de Retraite du Personnel Navigant 
Professionnel de l'Aéronautique Civile 
IRCANTEC - Institution de retraite complémentaire des 
ŀƎŜƴǘǎ ƴƻƴ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 
publiques 
90000 - pas de régime complémentaire 

Enumération 
 
RETA - Retraite complémentaire ARRCO 
RETC - Retraite complémentaire ARRCO et AGIRC 
RUAA - Régime unifié AGIRC-ARRCO 
CNBF - Caisse nationale des Barreaux Français 
CRPCEN - Clercs et employés de notaire 
CRPNPAC - Caisse de Retraite du Personnel Navigant 
Professionnel de l'Aéronautique Civile 
IRCANTEC - Institution de retraite complémentaire des 
ŀƎŜƴǘǎ ƴƻƴ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 
publiques 
90000 - pas de régime complémentaire 

 

83. Rubrique « Code de base assujettie » (S21.G00.78.001) 

Avant Après 

Description 
 
Identifie la règle d'assujettissement par référence aux 
textes législatifs, réglementaires, conventionnels ou 
contractuels. 
[...] 
Modalités de valorisation : 
[...] 
 
 

Description 
 
Identifie la règle d'assujettissement par référence aux 
textes législatifs, réglementaires, conventionnels ou 
contractuels. 
[...] 
Pour le régime des pensions civiles et militaires (SRE), 
la base assujettie est le traitement indiciaire brut 
éventuellement augmenté de la NBI ou de prime et 
indemnité. 
Une attention particulière doit être observée pour les 
fonctionnaires bénéficiant d'indemnité de sujétion. 
Modalités de valorisation : 
[...] 
- SRE : "46", "47"  
- RAFP : "49"  
- CNRACL FSPOEIE : "48"  
- RAEP : "02", "03" 

 

Avant Après 

Enumération 
 
02 - Assiette brute plafonnée 
[...] 

Enumération 
 
02 - Assiette brute plafonnée 
[...] 
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90 - Autre revenu net imposable 46 ς [FP] SRE ς Base brute pension civile et militaire 
47 ς [FP] SRE ς Base brute accessoires pension civile et 
militaire 
48 ς [FP] CNRACL FSPOEIE ς Base brute avant 
abattement  
49 ς [FP] RAFP ς assiette  
90 - Autre revenu net imposable 

 

84. Rubrique « Dates de début de période de rattachement » (S21.G00.78.002) 

Avant Après 

Description 
 
Le début de période de rattachement de la base 
assujettie est la période pour laquelle est valorisée cette 
base. La définition de cette période découle de 
l'application des dispositions réglementaires, 
conventionnelles ou contractuelles des organismes de 
protection sociale. Modalité de valorisation :  
- AGIRC-ARRCO : date 
[...] 

Description 
 
Le début de période de rattachement de la base 
assujettie est la période pour laquelle est valorisée cette 
base. La définition de cette période découle de 
l'application des dispositions réglementaires, 
conventionnelles ou contractuelles des organismes de 
protection sociale. Modalité de valorisation :  
- AGIRC-ARRCO : date 
[...] 
- CNRACL FSPOEIE : date 
- RAFP : date 
- SRE : date 
- RAEP : date 

 

85. Rubrique « Dates de fin de période de rattachement » (S21.G00.78.003) 

Avant Après 

Description 
 
La fin de période de rattachement de la base assujettie 
est la période pour laquelle est valorisée cette base. La 
définition de cette période découle de l'application des 
dispositions réglementaires, conventionnelles ou 
contractuelles des organismes de protection sociale. 
Modalité de valorisation :  
- AGIRC-ARRCO : date 
[...] 
 

Description 
 
La fin de période de rattachement de la base assujettie 
est la période pour laquelle est valorisée cette base. La 
définition de cette période découle de l'application des 
dispositions réglementaires, conventionnelles ou 
contractuelles des organismes de protection sociale. 
Modalité de valorisation :  
- AGIRC-ARRCO : date 
[...] 
- CNRACL FSPOEIE : date 
- RAFP : date 
- SRE : date 
- RAEP : date 

 

86. Rubrique « Montant » (S21.G00.78.004) 

Avant Après 

Description 
 
Montant de base assujettie pouvant être positif, négatif 
ou nul.  

Description 
 
Montant de base assujettie pouvant être positif, négatif 
ou nul.  
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Modalité de valorisation :  
- AGIRC-ARRCO : montant 
[...] 
 

Modalité de valorisation :  
- AGIRC-ARRCO : montant 
[...] 
- CNRACL FSPOEIE : montant 
- RAFP : montant 
- SRE : montant 
- RAEP : montant 

 

87. Rubrique « Type de composant de base assujettie » (S21.G00.79.001) 

Avant Après 

Description 
 
Le type de composant de base assujettie constitue son 
identifiant. Il permet de donner une signification au 
montant de composant de base assujettie. 
- AGIRC-ARRCO : "03" 
[...] 
 

Description 
 
Le type de composant de base assujettie constitue son 
identifiant. Il permet de donner une signification au 
montant de composant de base assujettie. 
- AGIRC-ARRCO : "03" 
[...] 
- CNRACL FSPOEIE : non concerné 
- RAFP : non concerné 
- SRE : non concerné 
- RAEP : non concerné 

 

88. Rubrique « Montant de composant de base assujettie » (S21.G00.79.004)  

Avant Après 

Description 
 
Le montant porte la valeur telle que prise en compte 
pour l'établissement des bases assujetties constituées 
pour partie par un composant de base assujettie. 
- AGIRC-ARRCO : montant 
[...] 
 

Description 
 
Le montant porte la valeur telle que prise en compte 
pour l'établissement des bases assujetties constituées 
pour partie par un composant de base assujettie. 
- AGIRC-ARRCO : montant 
[...] 
- CNRACL FSPOEIE : non concerné 
- RAFP : non concerné 
- SRE : non concerné 
- RAEP : non concerné 

 

89. Rubrique « Code de cotisation » (S21.G00.81.001) 

Avant Après 

Description 
 
Code identifiant la nature de la donnée attendue par 
l'organisme au titre de la période de rattachement 
concernée. 
Modalité de valorisation :  
- AGIRC-ARRCO : "063", "064" 
[...] 
- IRCANTEC : "060", "061" 
[...] 

Description 
 
Code identifiant la nature de la donnée attendue par 
l'organisme au titre de la période de rattachement 
concernée. 
Modalité de valorisation :  
- AGIRC-ARRCO : "063", "064", "105" 
[...] 
- IRCANTEC : "060", "061", "300", "301", "302", "303", 
"304", "305" 
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- URSSAF : "001", "002", "003"," 004", "006", "008", 
"009", "010", "011", "012", "013", "014", "015", "016", 
"017" ,"018", "019", "020" ,"021", "022", "023", "025", 
"044", "074", "086", "087", "102", "104", "226" 
 

[...] 
- URSSAF : "001", "002", "003"," 004", "006", "008", 
"009", "010", "011", "012", "013", "014", "015", "016", 
"017" ,"018", "019", "020" ,"021", "022", "023", "025", 
"044", "074", "086", "087", "102", "104", "226" 
- CNRACL FSPOEIE : "300", "301", "302", "304", "305", 
"306", "307", "308", "309", "310", "322" 
- RAFP : "311", "312" 
- SRE : "300", "301", "303", "304", "305", "313", "314", 
"315", "316", "317", "318", "319", "320", "321" 
- RAEP : "323", "324" 

 

Avant Après 

Enumération  
 
001 - Exonération de cotisations au titre de l'emploi 
d'un apprenti (loi de 1979) 
[...] 
104 - Pénibilité Cotisation de base 
226 - Assiette du Versement Transport 
901 - Cotisation épargne retraite 

Enumération  
 
001 - Exonération de cotisations au titre de l'emploi 
d'un apprenti (loi de 1979) 
[...] 
104 - Pénibilité Cotisation de base 
105 - Montant de cotisation Régime Unifié Agirc-Arrco 
226 - Assiette du Versement Transport 
 
300 - [FP] Cotisations normales (part salariale) 
301 - [FP] Cotisations normales (part patronale) 
302 - [FP] Cotisation normale et surcotisation huit 
trimestres (part salariale) 
303 - [FP] Validation de services (part salariale) 
304 - [FP] Cotisations Nouvelle Bonification Indiciaire 
(part salariale) 
305 - [FP] Cotisations Nouvelle Bonification Indiciaire 
(part patronale) 
306 - [FP] Cotisations sur indemnité de feu (part 
salariale) 
307 - [FP] Cotisations sur indemnité de feu (part 
patronale) 
308 - [FP] Cotisation sur bonification sapeur pompier 
(part salariale) 
309 - [FP] Cotisation sur prime sur sujetion des aides 
soignantes (part salariale) 
310 - [FP] Cotisation sur prime sur sujetion des aides 
soignantes (part patronale) 
311 - [FP] Cotisation RAFP (part salariale) 
312 - [FP] Cotisation RAFP (part patronale) 
313 - [FP] Cotisations pour pension sur ISS ou PSS (part 
salariale) 
314 - [FP] Cotisations pour pension sur ISS ou PSS (part 
patronale) 
315 - [FP] Cotisations pour pension sur IR (part 
salariale) 
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316 - [FP] Cotisations pour pension sur IR (part 
patronale) 
317 - [FP] Cotisations pour pension sur IMT (part 
salariale) 
318 - [FP] Cotisations pour pension sur IMT (part 
patronale) 
319 - [FP] Cotisations pour l'allocation temporaire 
d'invalidité (part patronale) 
320 - [FP] Surcotisation (part salariale) 
321 - [FP] Rachat des années d'études (part salariale) 
322 - ώCtϐ 9ȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩŀƛŘŜ 
à domicile (part patronale) 
323 - [FP] Cotisation RAEP (part patronale)  
324 - [FP] Cotisation RAEP (part salariale) 
901 - Cotisation épargne retraite 

 

90. Rubrique « Identifiant organisme de protection sociale » (S21.G00.81.002)  

Avant Après 

Description 
 
Code identifiant de l'organisme de protection sociale 
auprès duquel l'établissement est redevable de 
cotisations sociales associées au bordereau. 
 Modalité de valorisation : 
- AGIRC-ARRCO : non concerné 
[...] 
 

Description 
 
Code identifiant de l'organisme de protection sociale 
auprès duquel l'établissement est redevable de 
cotisations sociales associées au bordereau. 
 Modalité de valorisation : 
- AGIRC-ARRCO : non concerné 
[...] 
- SRE : non concerné 
- CNRACL : non concerné 
- RAFP : non concerné 
- FSPOEIE : non concerné 
- RAEP : non concerné 

 

91. Rubrique « aƻƴǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ η ό{нмΦDллΦумΦллоύ  

Avant Après 

Description 
 
Montant total des sommes éligibles à cotisation 
individuelle, exonération ou réduction de Modalité de 
valorisation :  
- AGIRC-ARRCO : non concerné 
[...] 
 

Description 
 
Montant total des sommes éligibles à cotisation 
individuelle, exonération ou réduction de Modalité de 
valorisation :  
- AGIRC-ARRCO : non concerné 
[...] 
- SRE : à renseigner pour une cotisation 
- CNRACL FSPOEIE : à renseigner pour une cotisation  
- RAFP : à renseigner pour une cotisation 
- RAEP : à renseigner pour une cotisation 

 

92. Rubrique « Montant de cotisation » (S21.G00.81.004)  

Avant Après 
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Description 
 
Montant de la cotisation individuelle, réduction de 
cotisation individuelle ou exonération de cotisation 
individuelle pour la période de rattachement. 
- AGIRC-ARRCO : à renseigner pour une cotisation 
[...] 
 

Description 
 
Montant de la cotisation individuelle, réduction de 
cotisation individuelle ou exonération de cotisation 
individuelle pour la période de rattachement. 
- AGIRC-ARRCO : à renseigner pour une cotisation 
[...] 
- SRE : à renseigner pour une cotisation 
- CNRACL FSPOEIE : à renseigner pour une cotisation ou 
une exonération 
- RAFP : à renseigner pour une cotisation 
- RAEP : à renseigner pour une cotisation 

 

93. Rubrique « Code Insee Commune  » (S21.G00.81.005)  

Avant Après 

Description 
 
Nomenclature INSEE des communes de France telle 
qu'elle figure dans le fichier Hexaposte. Cet identifiant 
permet de valoriser l'assujettissement au Versement 
transport. 
- AGIRC-ARRCO : montant 
[...] 
 

Description 
 
Nomenclature INSEE des communes de France telle 
qu'elle figure dans le fichier Hexaposte. Cet identifiant 
permet de valoriser l'assujettissement au Versement 
transport. 
- AGIRC-ARRCO : montant 
[...] 
- CNRACL FSPOEIE : non concerné 
- RAFP : non concerné 
- SRE : non concerné 
- RAEP : non concerné 

 
 
 

94. Rubrique « Nombre d'actions » (S89.G00.87.002)  

Avant Après 

Description 
 
[NB : sans décimale, non signé, valeur zéro interdite, 
zéros non significatifs tolérés.] 

Description 
 
[NB : sans décimale, zéros non significatifs tolérés.] 

 

Avant Après 

Expression régulière 
 
CSL 00 : [0]*[1-9][0-9]*  

Expression régulière 
 
CSL 00 : -?[0]*(0|[1 -9][0-9]*) 

 

95. Rubrique « Nombre d'options » (S89.G00.88.002)  

Avant Après 

Description 
 
[NB : sans décimale, non signé, valeur zéro interdite, 
zéros non significatifs tolérés.] 

Description 
 
[NB : sans décimale, zéros non significatifs tolérés.] 
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Avant Après 

Expression régulière 
 
CSL 00 : [0]*[1-9][0-9]*  

Expression régulière 
 
CSL 00 : -?[0]*(0|[1 -9][0-9]*) 

 

96. Rubrique « Nombre de titres » (S89.G00.89.001)  

Avant Après 

Description 
 
[NB : sans décimale, non signé, valeur zéro interdite, 
zéros non significatifs tolérés.] 

Description 
 
[NB : sans décimale, zéros non significatifs tolérés.] 

 

Avant Après 

Expression régulière 
 
CSL 00 : [0]*[1-9][0-9]*  

Expression régulière 
 
CSL 00 : -?[0]*(0|[1 -9][0-9]*) 

 

97. Rubrique « Identifiant du taux de prélèvement à la source» (S89.G00.92.009) 

 

Avant Après 

 Expression régulière 
 
CSL 00 : -1|0|[1 -9][0-9]{0,17}  
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98. Tableau des usages 

 

Avant 

Bloc Rubrique 

0
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0
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su
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 à
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rr
ê
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d
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ra
v
a
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Id bloc Libellé bloc Id rubrique Libellé rubrique         

S10.G00.00 Envoi 

S10.G00.00.001 Nom du logiciel utilisé O O O O 

S10.G00.00.002 Nom de l'éditeur O O O O 

S10.G00.00.003 Numéro de version du logiciel utilisé C C C C 

S10.G00.00.004 Code de conformité en pré-contrôle C C C C 

S10.G00.00.005 Code envoi du fichier d'essai ou réel O O O O 

S10.G00.00.006 Numéro de version de la norme utilisée O O O O 

S10.G00.00.007 Point de dépôt O O O O 

S10.G00.00.008 Type de l'envoi O O O O 

S10.G00.01 Emetteur 

S10.G00.01.001 Siren de l'émetteur de l'envoi O O O O 

S10.G00.01.002 Nic de l'émetteur de l'envoi O O O O 

S10.G00.01.003 Nom ou raison sociale de l'émetteur O O O O 

S10.G00.01.004 Numéro, extension, nature et libellé de la voie C C C C 

S10.G00.01.005 Code postal C C C C 

S10.G00.01.006 Localité C C C C 

S10.G00.01.007 Code pays C C C C 

S10.G00.01.008 Code de distribution à l'étranger C C C C 

S10.G00.01.009 Complément de la localisation de la construction C C C C 

S10.G00.01.010 
Service de distribution, complément de localisation de 
la voie 

C C C C 

S10.G00.02 
Contact 

émetteur 

S10.G00.02.001 Code civilité O O O O 

S10.G00.02.002 Nom et prénom de la personne à contacter O O O O 

S10.G00.02.004 Adresse mél du contact émetteur O O O O 

S10.G00.02.005 Adresse téléphonique O O O O 

S10.G00.02.006 Adresse fax C C C C 

S20.G00.05 Déclaration 

S20.G00.05.001 Nature de la déclaration O O O O 

S20.G00.05.002 Type de la déclaration O O O O 

S20.G00.05.003 Numéro de fraction de déclaration O O O O 

S20.G00.05.004 Numéro d'ordre de la déclaration O O O O 

S20.G00.05.005 Date du mois principal déclaré O I I I 
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S20.G00.05.006 Identifiant de la déclaration annulée ou remplacée I C C C 

S20.G00.05.007 Date de constitution du fichier O O O O 

S20.G00.05.008 Champ de la déclaration O I I I 

S20.G00.05.009 Identifiant métier C C C C 

S20.G00.05.010 Devise de la déclaration O O I I 

S20.G00.07 
Contact chez le 

déclaré 

S20.G00.07.001 Nom et prénom du contact O N O O 

S20.G00.07.002 Adresse téléphonique O N O O 

S20.G00.07.003 Adresse mél du contact O N O O 

S20.G00.07.004 Type O N O O 

S20.G00.08 

Identifiant de 
l'organisme 

destinataire de 
la déclaration « 

néant » 

S20.G00.08.001 Code caisse O N N N 

S21.G00.06 Entreprise 

S21.G00.06.001 SIREN O O O O 

S21.G00.06.002 NIC du siège C C C C 

S21.G00.06.003 Code APEN O I I I 

S21.G00.06.004 Numéro, extension, nature et libellé de la voie C I I I 

S21.G00.06.005 Code postal C I I I 

S21.G00.06.006 Localité C I I I 

S21.G00.06.007 Complément de la localisation de la construction C I I I 

S21.G00.06.008 
Service de distribution, complément de localisation de 
la voie 

C I I I 

S21.G00.06.009 Effectif moyen de l'entreprise au 31 décembre C I I I 

S21.G00.06.010 Code pays C I I I 

S21.G00.06.011 Code de distribution à l'étranger C I I I 

S21.G00.06.012 Implantation de l'entreprise C I I I 

S21.G00.06.013 Date de début de la période de référence (CVAE) C I I I 

S21.G00.06.014 Date de fin de la période de référence (CVAE) C I I I 

S21.G00.11 Etablissement  

S21.G00.11.001 NIC O O O O 

S21.G00.11.002 Code APET O I I I 

S21.G00.11.003 Numéro, extension, nature et libellé de la voie C C C C 

S21.G00.11.004 Code postal C C C C 

S21.G00.11.005 Localité C C C C 

S21.G00.11.006 Complément de la localisation de la construction C C C C 

S21.G00.11.007 
Service de distribution, complément de localisation de 
la voie 

C C C C 

S21.G00.11.008 Effectif de fin de période déclarée de l'établissement O I I I 

S21.G00.11.009 
Type de rémunération soumise à contributions 
d'Assurance chômage pour expatriés 

C C I I 

S21.G00.11.015 Code pays C I I I 

S21.G00.11.016 Code de distribution à l'étranger C I I I 

S21.G00.11.017 Nature juridique de l'employeur C I I I 

S21.G00.11.019 5ŀǘŜ ŘΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŀǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ¢9{9κ/9!  C I I I 
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S21.G00.11.020 5ŀǘŜ ŘΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ¢9{9κ/9! C I I I 

S21.G00.15 
Adhésion 

Prévoyance 

S21.G00.15.001 Référence du contrat de Prévoyance O O O O 

S21.G00.15.002 Code organisme de Prévoyance O O O O 

S21.G00.15.003 Code délégataire de gestion C C C C 

S21.G00.15.004 Personnel couvert O I I I 

S21.G00.15.005 Identifiant technique Adhésion O O O O 

S21.G00.16 

Changements 
destinataire 
Adhésion 

Prévoyance 

S21.G00.16.001 Date de la modification O N N N 

S21.G00.16.002 Ancien Code organisme de Prévoyance O N N N 

S21.G00.16.003 Ancien Code délégataire de gestion C N N N 

S21.G00.20 

Versement 
Organisme de 

Protection 
Sociale 

S21.G00.20.001 Identifiant Organisme de Protection Sociale O N N N 

S21.G00.20.002 Entité d'affectation des opérations C N N N 

S21.G00.20.003 BIC C N N N 

S21.G00.20.004 IBAN C N N N 

S21.G00.20.005 Montant du versement O N N N 

S21.G00.20.006 Date de début de période de rattachement O N N N 

S21.G00.20.007 Date de fin de période de rattachement O N N N 

S21.G00.20.008 Code délégataire de gestion C N N N 

S21.G00.20.010 Mode de paiement O N N N 

S21.G00.20.011 Date de paiement C N N N 

S21.G00.20.012 SIRET Payeur C N N N 

S21.G00.22 
Bordereau de 
cotisation due 

S21.G00.22.001 Identifiant Organisme de Protection Sociale O N N N 

S21.G00.22.002 Entité d'affectation des opérations C N N N 

S21.G00.22.003 Date de début de période de rattachement O N N N 

S21.G00.22.004 Date de fin de période de rattachement O N N N 

S21.G00.22.005 Montant total de cotisations O N N N 

S21.G00.23 
Cotisation 
agrégée 

S21.G00.23.001 Code de cotisation O N N N 

S21.G00.23.002 Qualifiant d'assiette O N N N 

S21.G00.23.003 Taux de cotisation C N N N 

S21.G00.23.004 Montant d'assiette C N N N 

S21.G00.23.005 Montant de cotisation C N N N 

S21.G00.23.006 Code INSEE commune C N N N 

S21.G00.30 Individu 

S21.G00.30.001 Numéro d'inscription au répertoire C C C C 

S21.G00.30.002 Nom de famille O O O O 

S21.G00.30.003 Nom d'usage C C C C 

S21.G00.30.004 Prénoms O O O O 

S21.G00.30.005 Sexe C I I I 

S21.G00.30.006 Date de naissance O O O O 

S21.G00.30.007 Lieu de naissance O I I I 

S21.G00.30.008 Numéro, extension, nature et libellé de la voie C I I I 

S21.G00.30.009 Code postal C I I I 

S21.G00.30.010 Localité C I I I 

S21.G00.30.011 Code pays C I I I 
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S21.G00.30.012 Code de distribution à l'étranger C I I I 

S21.G00.30.013 Codification UE O I I I 

S21.G00.30.014 Code département de naissance O I I I 

S21.G00.30.015 Code pays de naissance O I I I 

S21.G00.30.016 Complément de la localisation de la construction C I I I 

S21.G00.30.017 
Service de distribution, complément de localisation de 
la voie 

C I I I 

S21.G00.30.018 Adresse mél C I I I 

S21.G00.30.019 Matricule de l'individu dans l'entreprise C C C C 

S21.G00.30.020 Numéro technique temporaire C C C C 

S21.G00.30.021 Nombre d'enfants à charge C I I I 

S21.G00.30.022 Statut à l'étranger au sens fiscal C I I I 

S21.G00.30.023 Cumul emploi retraite C I I I 

S21.G00.31 
Changements 

individu 

S21.G00.31.001 Date de la modification O N N N 

S21.G00.31.008 Ancien NIR C N N N 

S21.G00.31.009 Ancien Nom de famille C N N N 

S21.G00.31.010 Anciens Prénoms C N N N 

S21.G00.31.011 Ancienne Date de naissance C N N N 

S21.G00.34 Pénibilité 

S21.G00.34.001 Facteur d'exposition O N N N 

S21.G00.34.002 Numéro du contrat O N N N 

S21.G00.34.003 Année de rattachement O N N N 

S21.G00.40 

Contrat (Contrat 
de travail, 

convention, 
mandat) 

S21.G00.40.001 Date de début du contrat O O O O 

S21.G00.40.002 Statut du salarié (conventionnel) O I I I 

S21.G00.40.003 
Code statut catégoriel Retraite Complémentaire 
obligatoire 

O I I I 

S21.G00.40.004 
Code profession et catégorie socioprofessionnelle (PCS-
ESE) 

O I I I 

S21.G00.40.005 Code complément PCS-ESE C I I I 

S21.G00.40.006 Libellé de l'emploi O I I I 

S21.G00.40.007 Nature du contrat O I I I 

S21.G00.40.008 Dispositif de politique publique et conventionnel O I I I 

S21.G00.40.009 Numéro du contrat O O O O 

S21.G00.40.010 Date de fin prévisionnelle du contrat C I I I 

S21.G00.40.011 Unité de mesure de la quotité de travail O I I I 

S21.G00.40.012 
Quotité de travail de référence de l'entreprise pour la 
catégorie de salarié 

O I I I 

S21.G00.40.013 Quotité de travail du contrat O I I I 

S21.G00.40.014 Modalité d'exercice du temps de travail O I I I 

S21.G00.40.016 Complément de base au régime obligatoire O I I I 

S21.G00.40.017 Code convention collective applicable O I I I 

S21.G00.40.018 Code régime de base risque maladie O I I I 

S21.G00.40.019 Identifiant du lieu de travail O C C C 

S21.G00.40.020 Code régime de base risque vieillesse O I I I 

S21.G00.40.021 Motif de recours C I I I 
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S21.G00.40.022 Code caisse professionnelle de congés payés C C I I 

S21.G00.40.023 
Taux de déduction forfaitaire spécifique pour frais 
professionnels 

C I I I 

S21.G00.40.024 
Travailleur à l'étranger au sens du code de la Sécurité 
Sociale 

O I I I 

S21.G00.40.025 Motif d'exclusion DSN C I I I 

S21.G00.40.026 Statut d'emploi du salarié O O I I 

S21.G00.40.027 Code affectation Assurance chômage C I I I 

S21.G00.40.028 Numéro interne employeur public C I I I 

S21.G00.40.029 Type de gestion de l'Assurance chômage C C I I 

S21.G00.40.030 Date d'adhésion C I I I 

S21.G00.40.031 Date de dénonciation I C I I 

S21.G00.40.032 Date d'effet de la convention de gestion C I I I 

S21.G00.40.033 Numéro de convention de gestion C I I I 

S21.G00.40.035 Code délégataire du risque maladie C I I I 

S21.G00.40.036 Code emplois multiples O I I I 

S21.G00.40.037 Code employeurs multiples O I I I 

S21.G00.40.038 Code métier C I I I 

S21.G00.40.039 Code régime de base risque accident du travail O I I I 

S21.G00.40.040 Code risque accident du travail O I I I 

S21.G00.40.041 Positionnement dans la convention collective C I I I 

S21.G00.40.042 Code statut catégoriel APECITA C I I I 

S21.G00.40.043 Taux de cotisation accident du travail C I I I 

S21.G00.40.044 Salarié à temps partiel cotisant à temps plein C I I I 

S21.G00.40.045 Rémunération au pourboire C I I I 

S21.G00.40.046 Identifiant de l'établissement utilisateur C I I I 

S21.G00.40.047 Numéro de certification sociale C I I I 

S21.G00.40.048 
Numéro de label « Prestataire de services du spectacle 
vivant » 

C I I I 

S21.G00.40.049 Numéro de licence entrepreneur spectacle C I I I 

S21.G00.40.050 Numéro objet spectacle C I I I 

S21.G00.40.051 Statut organisateur spectacle C I I I 

S21.G00.41 
Changements 

Contrat 

S21.G00.41.001 Date de la modification O N N N 

S21.G00.41.002 Ancien statut du salarié (conventionnel) C N N N 

S21.G00.41.003 
Ancien Code statut catégoriel Retraite Complémentaire 
obligatoire 

C N N N 

S21.G00.41.004 Ancienne Nature du contrat C N N N 

S21.G00.41.005 
Ancien dispositif de politique publique et 
conventionnel 

C N N N 

S21.G00.41.006 Ancienne Unité de mesure de la quotité de travail C N N N 

S21.G00.41.007 Ancienne Quotité de travail du contrat C N N N 

S21.G00.41.008 Ancienne Modalité d'exercice du temps de travail C N N N 

S21.G00.41.010 Ancien Complément de base au régime obligatoire C N N N 

S21.G00.41.011 Ancien Code convention collective applicable C N N N 
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S21.G00.41.012 SIRET ancien établissement d'affectation C N N N 

S21.G00.41.013 Ancien identifiant du lieu de travail C N N N 

S21.G00.41.014 Ancien Numéro du contrat C N N N 

S21.G00.41.016 Ancien motif de recours C N N N 

S21.G00.41.017 
Ancien taux de déduction forfaitaire spécifique pour 
frais professionnels 

C N N N 

S21.G00.41.018 
Ancien Travailleur à l'étranger au sens du code de la 
Sécurité Sociale 

C N N N 

S21.G00.41.019 
Ancien Code profession et catégorie 
socioprofessionnelle (PCS-ESE) 

C N N N 

S21.G00.41.020 Ancien Code complément PCS-ESE C N N N 

S21.G00.41.021 Ancienne Date de début du contrat C N N N 

S21.G00.41.022 
Ancienne Quotité de travail de référence de 
l'entreprise pour la catégorie de salarié 

C N N N 

S21.G00.41.023 Ancien Code caisse professionnelle de congés payés C N N N 

S21.G00.41.024 Ancien Code risque accident du travail C N N N 

S21.G00.41.025 Ancien Code statut catégoriel APECITA C N N N 

S21.G00.41.027 Ancien Salarié à temps partiel cotisant à temps plein C N N N 

S21.G00.41.028 Profondeur de recalcul de la paie  C N N N 

S21.G00.42 
Affectation 

fiscale 

S21.G00.42.001 NIC fiscal C N N N 

S21.G00.42.003 Effectif O N N N 

S21.G00.42.004 Code INSEE commune O N N N 

S21.G00.42.005 Type de personnel O N N N 

S21.G00.42.006 Millésime O N N N 

S21.G00.44 
Assujettissement 

fiscal 

S21.G00.44.001 Code taxe O N N N 

S21.G00.44.002 Montant C N N N 

S21.G00.44.003 Millésime de rattachement O N N N 

S21.G00.50 
Versement 

Individu 

S21.G00.50.001 Date de versement O O N N 

S21.G00.50.002 Rémunération nette fiscale O O N N 

S21.G00.50.003 Numéro de versement C C N N 

S21.G00.50.004 Montant net versé O O N N 

S21.G00.50.005 Rémunération nette fiscale potentielle C I N N 

S21.G00.50.006 Taux de prélèvement à la source C I N N 

S21.G00.50.007 Type du taux de prélèvement à la source C I N N 

S21.G00.50.008 Identifiant du taux de prélèvement à la source C I N N 

S21.G00.50.009 Montant de prélèvement à la source C I N N 

S21.G00.51 Rémunération 

S21.G00.51.001 Date de début de période de paie O O N N 

S21.G00.51.002 Date de fin de période de paie O O N N 

S21.G00.51.010 Numéro du contrat O O N N 

S21.G00.51.011 Type O O N N 

S21.G00.51.012 Nombre d'heures C C N N 

S21.G00.51.013 Montant O O N N 

S21.G00.52 Prime, S21.G00.52.001 Type O O N N 
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gratification et 
indemnité 

S21.G00.52.002 Montant O O N N 

S21.G00.52.003 Date de début de la période de rattachement C C N N 

S21.G00.52.004 Date de fin de la période de rattachement C C N N 

S21.G00.52.006 Numéro du contrat O O N N 

S21.G00.52.007 Date de versement d'origine C C N N 

S21.G00.53 Activité 

S21.G00.53.001 Type O O N N 

S21.G00.53.002 Mesure O O N N 

S21.G00.53.003 Unité de mesure C C N N 

S21.G00.54 
Autre élément 
de revenu brut 

S21.G00.54.001 Type O O N N 

S21.G00.54.002 Montant O O N N 

S21.G00.54.003 Date de début de période de rattachement C C N N 

S21.G00.54.004 Date de fin de période de rattachement C C N N 

S21.G00.55 
Composant de 

versement 

S21.G00.55.001 Montant versé O N N N 

S21.G00.55.002 Type de population C N N N 

S21.G00.55.003 Code d'affectation O N N N 

S21.G00.55.004 Période d'affectation O N N N 

S21.G00.56 
Régularisation 

de prélèvement 
à la source 

S21.G00.56.001 Mois de l'erreur  O N N N 

S21.G00.56.002 Type d'erreur O N N N 

S21.G00.56.003 Régularisation de la rémunération nette fiscale C N N N 

S21.G00.56.004 Rémunération nette fiscale déclarée le mois de l'erreur C N N N 

S21.G00.56.005 Régularisation du taux de prélèvement à la source  C N N N 

S21.G00.56.006 Taux déclaré le mois de l'erreur C N N N 

S21.G00.56.007 
Montant de la régularisation du prélèvement à la 
source 

O N N N 

S21.G00.60 Arrêt de travail 

S21.G00.60.001 Motif de l'arrêt O N O O 

S21.G00.60.002 Date du dernier jour travaillé O N O O 

S21.G00.60.003 Date de fin prévisionnelle O N O O 

S21.G00.60.004 Subrogation I N O I 

S21.G00.60.005 Date de début de subrogation I N C I 

S21.G00.60.006 Date de fin de subrogation I N C I 

S21.G00.60.007 IBAN I N C I 

S21.G00.60.008 BIC I N C I 

S21.G00.60.010 Date de la reprise C N C O 

S21.G00.60.011 Motif de la reprise C N C O 

S21.G00.60.012 Date de l'accident ou de la première constatation I N C C 

S21.G00.60.600 SIRET Centralisateur I N C C 

S21.G00.62 Fin de contrat 

S21.G00.62.001 Date de fin du contrat O O N N 

S21.G00.62.002 Motif de la rupture du contrat O O N N 

S21.G00.62.003 Date de notification de la rupture de contrat I C N N 

S21.G00.62.004 Date de signature de la convention de rupture I C N N 

S21.G00.62.005 Date d'engagement de la procédure de licenciement I C N N 

S21.G00.62.006 Dernier jour travaillé et payé au salaire habituel C O N N 
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S21.G00.62.008 Transaction en cours I O N N 

S21.G00.62.011 
Nombre de mois de préavis utilisés dans le cadre du 
calcul CSP 

I C N N 

S21.G00.62.013 Montant de l'indemnité de préavis qui aurait été versée I C N N 

S21.G00.62.014 Statut particulier du salarié I C N N 

S21.G00.62.016 Maintien de l'affiliation du salarié au contrat collectif  C C N N 

S21.G00.62.017 Modalité de déclaration de la fin du contrat d'usage C I N N 

S21.G00.63 
Préavis de fin de 

contrat 

S21.G00.63.001 Type réalisation et paiement du préavis N O N N 

S21.G00.63.002 Date de début de préavis N C N N 

S21.G00.63.003 Date de fin de préavis N C N N 

S21.G00.65 

Autre 
suspension de 
l'exécution du 

contrat 

S21.G00.65.001 Motif de suspension O N N N 

S21.G00.65.002 Date de début de la suspension O N N N 

S21.G00.65.003 Date de fin de la suspension C N N N 

S21.G00.66 
Temps partiel 
Thérapeutique 

S21.G00.66.001 Date de début O N N N 

S21.G00.66.002 Date de fin O N N N 

S21.G00.66.003 Montant O N N N 

S21.G00.70 
Affiliation 

Prévoyance 

S21.G00.70.004 Code option retenue par le salarié C N N N 

S21.G00.70.005 Code population de rattachement C N N N 

S21.G00.70.007 Nombre d'enfants à charge C N N N 

S21.G00.70.008 Nombre d'adultes ayants-droit (conjoint, concubin, ...) C N N N 

S21.G00.70.009 Nombre d'ayants-droit C N N N 

S21.G00.70.010 
Nombre d'ayants-droit autres (ascendants, 
collatéraux...) 

C N N N 

S21.G00.70.011 Nombre d'enfants ayants-droit C N N N 

S21.G00.70.012 Identifiant technique Affiliation O N N N 

S21.G00.70.013 Identifiant technique Adhésion O N N N 

S21.G00.70.014 Date de début de l'affiliation C N N N 

S21.G00.70.015 Date de fin de l'affiliation C N N N 

S21.G00.71 
Retraite 

complémentaire 

S21.G00.71.002 Code régime Retraite Complémentaire O O N N 

S21.G00.71.003 Référence adhésion employeur C I N N 

S21.G00.73 Ayant-droit 

S21.G00.73.001 Régime local Alsace-Moselle C N N N 

S21.G00.73.002 Code option C N N N 

S21.G00.73.003 Type O N N N 

S21.G00.73.004 Date de début de rattachement à l'ouvrant-droit C N N N 

S21.G00.73.005 Date de naissance O N N N 

S21.G00.73.006 Nom de famille O N N N 

S21.G00.73.007 Numéro d'inscription au répertoire C N N N 

S21.G00.73.008 NIR ouvrant-droit régime de base maladie C N N N 

S21.G00.73.009 Prénoms O N N N 

S21.G00.73.010 Code organisme d'affiliation à l'assurance maladie C N N N 

S21.G00.73.011 Date de fin de rattachement à l'ouvrant-droit C N N N 

S21.G00.78 Base assujettie S21.G00.78.001 Code de base assujettie O N N N 



 
 

100 

 

S21.G00.78.002 Date de début de période de rattachement O N N N 

S21.G00.78.003 Date de fin de période de rattachement O N N N 

S21.G00.78.004 Montant O N N N 

S21.G00.78.005 Identifiant technique Affiliation C N N N 

S21.G00.78.006 Numéro du contrat C N N N 

S21.G00.79 
Composant de 
base assujettie 

S21.G00.79.001 Type de composant de base assujettie O N N N 

S21.G00.79.004 Montant de composant de base assujettie O N N N 

S21.G00.81 
Cotisation 

individuelle 

S21.G00.81.001 Code de cotisation O N N N 

S21.G00.81.002 Identifiant Organisme de Protection Sociale C N N N 

S21.G00.81.003 Montant d'assiette C N N N 

S21.G00.81.004 Montant de cotisation C N N N 

S21.G00.81.005 Code INSEE commune C N N N 

S21.G00.82 
Cotisation 

établissement 

S21.G00.82.001 Valeur O N N N 

S21.G00.82.002 Code de cotisation O N N N 

S21.G00.82.003 Date de début de période de rattachement O N N N 

S21.G00.82.004 Date de fin de période de rattachement O N N N 

S21.G00.82.005 Référence réglementaire ou contractuelle O N N N 

S21.G00.85 

Lieu de travail 
ou 

établissement 
utilisateur 

S21.G00.85.001 
Identifiant du lieu de travail ou de l'établissement 
utilisateur 

O N N N 

S21.G00.85.002 Code APET C N N N 

S21.G00.85.003 Numéro, extension, nature, libellé de voie C N N N 

S21.G00.85.004 Code postal C N N N 

S21.G00.85.005 Localité C N N N 

S21.G00.85.006 Code Pays C N N N 

S21.G00.85.007 Code de distribution à l'étranger C N N N 

S21.G00.85.008 Complément de la localisation de la construction C N N N 

S21.G00.85.009 
Service de distribution, complément de localisation de 
la voie 

C N N N 

S21.G00.85.010 Nature juridique O N N N 

S21.G00.85.011 Code INSEE commune C N N N 

S21.G00.86 Ancienneté 

S21.G00.86.001 Type O N N N 

S21.G00.86.002 Unité de mesure O N N N 

S21.G00.86.003 Valeur O N N N 

S21.G00.86.005 Numéro du contrat O N N N 

S89.G00.32 
Bénéficiaire des 

honoraires 

S89.G00.32.001 Profession ou qualité O N N N 

S89.G00.32.002 Nom du bénéficiaire des honoraires C N N N 

S89.G00.32.003 Prénom du bénéficiaire des honoraires C N N N 

S89.G00.32.004 Siren du bénéficiaire des honoraires C N N N 

S89.G00.32.005 Nic du bénéficiaire des honoraires C N N N 

S89.G00.32.006 Raison sociale du bénéficiaire des honoraires C N N N 

S89.G00.32.007 Complément de localisation de la construction C N N N 

S89.G00.32.008 Numéro, extension, nature et libellé de la voie C N N N 

S89.G00.32.009 Code INSEE de la commune C N N N 
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S89.G00.32.010 
Service de distribution, complément de localisation de 
la voie 

C N N N 

S89.G00.32.011 Code postal C N N N 

S89.G00.32.012 Localité C N N N 

S89.G00.32.013 Code pays C N N N 

S89.G00.32.014 Code de distribution à l'étranger C N N N 

S89.G00.32.015 Code taux réduit ou dispense de retenue à la source C N N N 

S89.G00.32.016 Montant TVA droits d'auteurs C N N N 

S89.G00.32.017 Millésime de rattachement O N N N 

S89.G00.33 
Avantages en 

nature 

S89.G00.33.001 Code type avantage en nature O N N N 

S89.G00.33.002 Montant avantage en nature O N N N 

S89.G00.35 
Prise en charge 
des indemnités 

S89.G00.35.001 Code modalité de prise en charge des indemnités O N N N 

S89.G00.35.002 Montant de l'indemnité O N N N 

S89.G00.43 Rémunérations 
S89.G00.43.001 Code type de la rémunération O N N N 

S89.G00.43.002 Montant de la rémunération O N N N 

S89.G00.87 Actions gratuites 

S89.G00.87.001 Code contexte O N N N 

S89.G00.87.002 Nombre d'actions O N N N 

S89.G00.87.003 Valeur unitaire de l'action O N N N 

S89.G00.87.004 Fraction du gain d'acquisition de source française C N N N 

S89.G00.87.005 Date d'attribution C N N N 

S89.G00.87.006 Date d'acquisition définitive C N N N 

S89.G00.87.007 Numéro d'inscription au répertoire C N N N 

S89.G00.87.008 Numéro technique temporaire C N N N 

S89.G00.88 
Options sur 
titres (stock 

options) 

S89.G00.88.001 Code contexte O N N N 

S89.G00.88.002 Nombre d'options O N N N 

S89.G00.88.003 Valeur unitaire de l'action O N N N 

S89.G00.88.004 Prix de souscription de l'action O N N N 

S89.G00.88.005 Fraction du gain de levée d'option de source française C N N N 

S89.G00.88.006 Date d'attribution C N N N 

S89.G00.88.007 Date de levée de l'option C N N N 

S89.G00.88.008 Numéro d'inscription au répertoire C N N N 

S89.G00.88.009 Numéro technique temporaire C N N N 

S89.G00.89 

Bons de 
souscription de 

parts de 
créateur 

d'entreprise 
(BSPCE) 

S89.G00.89.001 Nombre de titres O N N N 

S89.G00.89.002 Prix d'acquisition des titres O N N N 

S89.G00.89.003 Valeur unitaire des titres au jour de l'exercice des bons O N N N 

S89.G00.89.004 Fraction du gain de source française O N N N 

S89.G00.89.005 Date d'acquisition des titres O N N N 

S89.G00.89.006 
Durée d'exercice de l'activité du bénéficiaire dans 
l'entreprise 

O N N N 

S89.G00.89.007 Numéro d'inscription au répertoire C N N N 

S89.G00.89.008 Numéro technique temporaire C N N N 

S89.G00.91 
Individu non 

salarié 

S89.G00.91.001 Numéro d'inscription au répertoire C N N N 

S89.G00.91.002 Nom de famille O N N N 
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S89.G00.91.003 Nom d'usage C N N N 

S89.G00.91.004 Prénoms O N N N 

S89.G00.91.005 Sexe C N N N 

S89.G00.91.006 Date de naissance O N N N 

S89.G00.91.007 Lieu de naissance O N N N 

S89.G00.91.008 Numéro, extension, nature et libellé de la voie C N N N 

S89.G00.91.009 Code postal C N N N 

S89.G00.91.010 Localité C N N N 

S89.G00.91.011 Code pays C N N N 

S89.G00.91.012 Code de distribution à l'étranger C N N N 

S89.G00.91.013 Complément de la localisation de la construction C N N N 

S89.G00.91.014 
Service de distribution, complément de localisation de 
la voie 

C N N N 

S89.G00.91.015 Adresse mél C N N N 

S89.G00.91.016 Matricule de l'individu dans l'entreprise C N N N 

S89.G00.91.017 Statut du salarié (conventionnel) C N N N 

S89.G00.91.018 
Code statut catégoriel Retraite Complémentaire 
obligatoire 

C N N N 

S89.G00.91.019 Code département de naissance O N N N 

S89.G00.91.020 Code pays de naissance O N N N 

S89.G00.91.021 Numéro technique temporaire C N N N 

S89.G00.92 

Bases 
spécifiques 
individu non 

salarié 

S89.G00.92.001 Type O N N N 

S89.G00.92.002 Code de base spécifique C N N N 

S89.G00.92.003 Montant C N N N 

S89.G00.92.004 Date de début de période de rattachement O N N N 

S89.G00.92.005 Date de fin de période de rattachement O N N N 

S89.G00.92.006 Montant net fiscal du revenu versé C N N N 

S89.G00.92.007 Taux de prélèvement à la source C N N N 

S89.G00.92.008 Type du taux de prélèvement à la source C N N N 

S89.G00.92.009 Identifiant du taux de prélèvement à la source C N N N 

S89.G00.92.010 Montant de prélèvement à la source C N N N 

S89.G00.92.011 Date de versement C N N N 

S89.G00.93 
Régularisation 

de prélèvement 
à la source 

S89.G00.93.001 Mois de l'erreur O N N N 

S89.G00.93.002 Type d'erreur O N N N 

S89.G00.93.003 
Régularisation du montant soumis au prélèvement à la 
source 

C N N N 

S89.G00.93.004 
Montant soumis au prélèvement à la source le mois de 
l'erreur  

C N N N 

S89.G00.93.005 Régularisation du taux de prélèvement à la source C N N N 

S89.G00.93.006 Taux déclaré le mois de l'erreur C N N N 

S89.G00.93.007 
Montant de la régularisation du prélèvement à la 
source 

O N N N 

S90.G00.90 Total de l'envoi 
S90.G00.90.001 Nombre total de rubriques O O O O 

S90.G00.90.002 Nombre de DSN O O O O 
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Id bloc Libellé bloc Id rubrique Libellé rubrique           

S10.G00.00 Envoi 

S10.G00.00.001 Nom du logiciel utilisé O O O O O 

S10.G00.00.002 Nom de l'éditeur O O O O O 

S10.G00.00.003 Numéro de version du logiciel utilisé C C C C C 

S10.G00.00.004 Code de conformité en pré-contrôle C C C C C 

S10.G00.00.005 Code envoi du fichier d'essai ou réel O O O O O 

S10.G00.00.006 Numéro de version de la norme utilisée O O O O O 

S10.G00.00.007 Point de dépôt O O O O O 

S10.G00.00.008 Type de l'envoi O O O O O 

S10.G00.01 Emetteur 

S10.G00.01.001 Siren de l'émetteur de l'envoi O O O O O 

S10.G00.01.002 Nic de l'émetteur de l'envoi O O O O O 

S10.G00.01.003 Nom ou raison sociale de l'émetteur O O O O O 

S10.G00.01.004 Numéro, extension, nature et libellé de la voie C C C C C 

S10.G00.01.005 Code postal C C C C C 

S10.G00.01.006 Localité C C C C C 

S10.G00.01.007 Code pays C C C C C 

S10.G00.01.008 Code de distribution à l'étranger C C C C C 

S10.G00.01.009 Complément de la localisation de la construction C C C C C 

S10.G00.01.010 Service de distribution, complément de localisation de la voie C C C C C 

S10.G00.02 
Contact 

émetteur 

S10.G00.02.001 Code civilité O O O O O 

S10.G00.02.002 Nom et prénom de la personne à contacter O O O O O 

S10.G00.02.004 Adresse mél du contact émetteur O O O O O 

S10.G00.02.005 Adresse téléphonique O O O O O 

S10.G00.02.006 Adresse fax C C C C C 

S20.G00.05 Déclaration 

S20.G00.05.001 Nature de la déclaration O O O O O 

S20.G00.05.002 Type de la déclaration O O O O O 

S20.G00.05.003 Numéro de fraction de déclaration O O O O O 

S20.G00.05.004 Numéro d'ordre de la déclaration O O O O O 

S20.G00.05.005 Date du mois principal déclaré O I I I I 

S20.G00.05.006 Identifiant de la déclaration annulée ou remplacée I C C C C 
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S20.G00.05.007 Date de constitution du fichier O O O O O 

S20.G00.05.008 Champ de la déclaration O I I I I 

S20.G00.05.009 Identifiant métier C C C C C 

S20.G00.05.010 Devise de la déclaration O O I I O 

S20.G00.07 
Contact chez le 

déclaré 

S20.G00.07.001 Nom et prénom du contact O N O O O 

S20.G00.07.002 Adresse téléphonique O N O O O 

S20.G00.07.003 Adresse mél du contact O N O O O 

S20.G00.07.004 Type O N O O O 

S20.G00.08 

Identifiant de 
l'organisme 

destinataire de 
la déclaration « 

néant » 

S20.G00.08.001 Code caisse O N N N N 

S21.G00.06 Entreprise 

S21.G00.06.001 SIREN O O O O O 

S21.G00.06.002 NIC du siège C C C C C 

S21.G00.06.003 Code APEN O I I I O 

S21.G00.06.004 Numéro, extension, nature et libellé de la voie C I I I C 

S21.G00.06.005 Code postal C I I I C 

S21.G00.06.006 Localité C I I I C 

S21.G00.06.007 Complément de la localisation de la construction C I I I C 

S21.G00.06.008 Service de distribution, complément de localisation de la voie C I I I C 

S21.G00.06.009 Effectif moyen de l'entreprise au 31 décembre C I I I I 

S21.G00.06.010 Code pays C I I I C 

S21.G00.06.011 Code de distribution à l'étranger C I I I C 

S21.G00.06.012 Implantation de l'entreprise C I I I C 

S21.G00.06.013 Date de début de la période de référence (CVAE) C I I I I 

S21.G00.06.014 Date de fin de la période de référence (CVAE) C I I I I 

S21.G00.11 Etablissement  

S21.G00.11.001 NIC O O O O O 

S21.G00.11.002 Code APET O I I I O 

S21.G00.11.003 Numéro, extension, nature et libellé de la voie C C C C C 

S21.G00.11.004 Code postal C C C C C 

S21.G00.11.005 Localité C C C C C 

S21.G00.11.006 Complément de la localisation de la construction C C C C C 

S21.G00.11.007 Service de distribution, complément de localisation de la voie C C C C C 

S21.G00.11.008 Effectif de fin de période déclarée de l'établissement O I I I I 

S21.G00.11.009 
Type de rémunération soumise à contributions d'Assurance 
chômage pour expatriés 

C C I I C 

S21.G00.11.015 Code pays C I I I C 

S21.G00.11.016 Code de distribution à l'étranger C I I I C 

S21.G00.11.017 Nature juridique de l'employeur C I I I C 

S21.G00.11.019 5ŀǘŜ ŘΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŀǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ¢9{9κ/9!  C I I I I 

S21.G00.11.020 5ŀǘŜ ŘΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ¢9{9κ/9! C I I I I 

S21.G00.15 
Adhésion 

Prévoyance 

S21.G00.15.001 Référence du contrat de Prévoyance O O O O O 

S21.G00.15.002 Code organisme de Prévoyance O O O O O 
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S21.G00.15.003 Code délégataire de gestion C C C C C 

S21.G00.15.004 Personnel couvert O I I I I 

S21.G00.15.005 Identifiant technique Adhésion O O O O O 

S21.G00.16 

Changements 
destinataire 
Adhésion 

Prévoyance 

S21.G00.16.001 Date de la modification O N N N N 

S21.G00.16.002 Ancien Code organisme de Prévoyance O N N N N 

S21.G00.16.003 Ancien Code délégataire de gestion C N N N N 

S21.G00.20 

Versement 
Organisme de 

Protection 
Sociale 

S21.G00.20.001 Identifiant Organisme de Protection Sociale O N N N N 

S21.G00.20.002 Entité d'affectation des opérations C N N N N 

S21.G00.20.003 BIC C N N N N 

S21.G00.20.004 IBAN C N N N N 

S21.G00.20.005 Montant du versement O N N N N 

S21.G00.20.006 Date de début de période de rattachement O N N N N 

S21.G00.20.007 Date de fin de période de rattachement O N N N N 

S21.G00.20.008 Code délégataire de gestion C N N N N 

S21.G00.20.010 Mode de paiement O N N N N 

S21.G00.20.011 Date de paiement C N N N N 

S21.G00.20.012 SIRET Payeur C N N N N 

S21.G00.22 
Bordereau de 
cotisation due 

S21.G00.22.001 Identifiant Organisme de Protection Sociale O N N N N 

S21.G00.22.002 Entité d'affectation des opérations C N N N N 

S21.G00.22.003 Date de début de période de rattachement O N N N N 

S21.G00.22.004 Date de fin de période de rattachement O N N N N 

S21.G00.22.005 Montant total de cotisations O N N N N 

S21.G00.23 
Cotisation 
agrégée 

S21.G00.23.001 Code de cotisation O N N N N 

S21.G00.23.002 Qualifiant d'assiette O N N N N 

S21.G00.23.003 Taux de cotisation C N N N N 

S21.G00.23.004 Montant d'assiette C N N N N 

S21.G00.23.005 Montant de cotisation C N N N N 

S21.G00.23.006 Code INSEE commune C N N N N 

S21.G00.30 Individu 

S21.G00.30.001 Numéro d'inscription au répertoire C C C C C 

S21.G00.30.002 Nom de famille O O O O O 

S21.G00.30.003 Nom d'usage C C C C C 

S21.G00.30.004 Prénoms O O O O O 

S21.G00.30.005 Sexe C I I I C 

S21.G00.30.006 Date de naissance O O O O O 

S21.G00.30.007 Lieu de naissance O I I I O 

S21.G00.30.008 Numéro, extension, nature et libellé de la voie C I I I C 

S21.G00.30.009 Code postal C I I I C 

S21.G00.30.010 Localité C I I I C 

S21.G00.30.011 Code pays C I I I C 

S21.G00.30.012 Code de distribution à l'étranger C I I I C 

S21.G00.30.013 Codification UE O I I I O 

S21.G00.30.014 Code département de naissance O I I I O 
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S21.G00.30.015 Code pays de naissance O I I I O 

S21.G00.30.016 Complément de la localisation de la construction C I I I C 

S21.G00.30.017 Service de distribution, complément de localisation de la voie C I I I C 

S21.G00.30.018 Adresse mél C I I I C 

S21.G00.30.019 Matricule de l'individu dans l'entreprise C C C C C 

S21.G00.30.020 Numéro technique temporaire C C C C C 

S21.G00.30.021 Nombre d'enfants à charge C I I I I 

S21.G00.30.022 Statut à l'étranger au sens fiscal C I I I I 

S21.G00.30.023 Cumul emploi retraite C I I I I 

S21.G00.31 
Changements 

individu 

S21.G00.31.001 Date de la modification O N N N N 

S21.G00.31.008 Ancien NIR C N N N N 

S21.G00.31.009 Ancien Nom de famille C N N N N 

S21.G00.31.010 Anciens Prénoms C N N N N 

S21.G00.31.011 Ancienne Date de naissance C N N N N 

S21.G00.34 Pénibilité 

S21.G00.34.001 Facteur d'exposition O N N N N 

S21.G00.34.002 Numéro du contrat O N N N N 

S21.G00.34.003 Année de rattachement O N N N N 

S21.G00.40 

Contrat (Contrat 
de travail, 

convention, 
mandat) 

S21.G00.40.001 Date de début du contrat O O O O O 

S21.G00.40.002 Statut du salarié (conventionnel) O I I I O 

S21.G00.40.003 Code statut catégoriel Retraite Complémentaire obligatoire O I I I O 

S21.G00.40.004 Code profession et catégorie socioprofessionnelle (PCS-ESE) O I I I O 

S21.G00.40.005 Code complément PCS-ESE C I I I C 

S21.G00.40.006 Libellé de l'emploi O I I I O 

S21.G00.40.007 Nature du contrat O I I I O 

S21.G00.40.008 Dispositif de politique publique et conventionnel O I I I O 

S21.G00.40.009 Numéro du contrat O O O O O 

S21.G00.40.010 Date de fin prévisionnelle du contrat C I I I C 

S21.G00.40.011 Unité de mesure de la quotité de travail O I I I O 

S21.G00.40.012 
Quotité de travail de référence de l'entreprise pour la catégorie 
de salarié 

O I I I O 

S21.G00.40.013 Quotité de travail du contrat O I I I O 

S21.G00.40.014 Modalité d'exercice du temps de travail O I I I O 

S21.G00.40.016 Complément de base au régime obligatoire O I I I O 

S21.G00.40.017 Code convention collective applicable O I I I O 

S21.G00.40.018 Code régime de base risque maladie O I I I O 

S21.G00.40.019 Identifiant du lieu de travail O C C C O 

S21.G00.40.020 Code régime de base risque vieillesse O I I I O 

S21.G00.40.021 Motif de recours C I I I C 

S21.G00.40.022 Code caisse professionnelle de congés payés C C I I C 

S21.G00.40.023 Taux de déduction forfaitaire spécifique pour frais professionnels C I I I C 

S21.G00.40.024 Travailleur à l'étranger au sens du code de la Sécurité Sociale O I I I O 

S21.G00.40.025 Motif d'exclusion DSN C I I I C 

S21.G00.40.026 Statut d'emploi du salarié O O I I O 
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S21.G00.40.027 Code affectation Assurance chômage C I I I C 

S21.G00.40.028 Numéro interne employeur public C I I I C 

S21.G00.40.029 Type de gestion de l'Assurance chômage C C I I C 

S21.G00.40.030 Date d'adhésion C I I I C 

S21.G00.40.031 Date de dénonciation I C I I C 

S21.G00.40.032 Date d'effet de la convention de gestion C I I I I 

S21.G00.40.033 Numéro de convention de gestion C I I I C 

S21.G00.40.035 Code délégataire du risque maladie C I I I I 

S21.G00.40.036 Code emplois multiples O I I I O 

S21.G00.40.037 Code employeurs multiples O I I I O 

S21.G00.40.038 Code métier C I I I I 

S21.G00.40.039 Code régime de base risque accident du travail O I I I I 

S21.G00.40.040 Code risque accident du travail O I I I I 

S21.G00.40.041 Positionnement dans la convention collective C I I I I 

S21.G00.40.042 Code statut catégoriel APECITA C I I I I 

S21.G00.40.043 Taux de cotisation accident du travail C I I I I 

S21.G00.40.044 Salarié à temps partiel cotisant à temps plein C I I I I 

S21.G00.40.045 Rémunération au pourboire C I I I I 

S21.G00.40.046 Identifiant de l'établissement utilisateur C I I I C 

S21.G00.40.047 Numéro de certification sociale C I I I I 

S21.G00.40.048 Numéro de label « Prestataire de services du spectacle vivant » C I I I I 

S21.G00.40.049 Numéro de licence entrepreneur spectacle C I I I I 

S21.G00.40.050 Numéro objet spectacle C I I I I 

S21.G00.40.051 Statut organisateur spectacle C I I I I 

S21.G00.40.052 
[FP] Code complément PCS-ESE pour la fonction publique d'Etat 
(NNE) 

C I I I I 

S21.G00.40.053 [FP] Nature du poste C I I I I 

S21.G00.40.054 
[FP] Quotité de travail de référence de l'entreprise pour la 
ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜ ǎŀƭŀǊƛŞ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ Ł ǘŜƳǇǎ 
complet 

C I I I I 

S21.G00.40.055 Taux de travail à temps partiel C I I I I 

S21.G00.40.056 [FP] Code catégorie de service C I I I I 

S21.G00.40.057 [FP] Indice brut C I I I I 

S21.G00.40.058 [FP] Indice majoré C I I I I 

S21.G00.40.059 [FP] Nouvelle bonification indiciaire (NBI) C I I I I 

S21.G00.40.060 [FP] Indice ōǊǳǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ C N N N N 

S21.G00.40.061 
[FP] Indice brut de cotisation dans un emploi supérieur (article 
15) 

C N N N N 

S21.G00.40.062 ώCtϐ LƴŘƛŎŜ ōǊǳǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴŎƛŜƴ ǎŀƭŀǊƛŞ ŘΩhǊŀƴƎŜ C N N N N 

S21.G00.40.063 ώCtϐ LƴŘƛŎŜ ōǊǳǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴŎƛŜƴ salarié de La Poste C N N N N 

S21.G00.40.064 ώCtϐ LƴŘƛŎŜ ōǊǳǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎŀǇŜǳǊ-pompier professionnel (SPP) C N N N N 

S21.G00.40.065 ώCtϐ aŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ C N N N N 

S21.G00.41 
Changements 

Contrat 

S21.G00.41.001 Date de la modification O N N N N 

S21.G00.41.002 Ancien statut du salarié (conventionnel) C N N N N 

S21.G00.41.003 Ancien Code statut catégoriel Retraite Complémentaire C N N N N 
















